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Conclusions additionnelles et de synthèse 
 
 
 
 
 
 
POUR :  1° We Are Nature.brussels, association sans but lucratif inscrite à la BCE 

sous le numéro 0799.727.386, dont le siège social est établi à 1170 
Watermael-Boitsfort, avenue des Cailles, 34, représentée par son organe 
d’administration, 

 
2° les 931 personnes qui sont mentionnées dans l’annexe A jointe à la 
citation et reproduite en annexe aux présentes dans une version qui tient 
compte de ce que certains co-demandeurs mineurs au moment de la 
citation ou des conclusions sont devenus majeurs, 
 
3° Bruxelles Nature, association sans but lucratif inscrite à la BCE sous le 
numéro 457.927.102, dont le siège social est sis à 1170 Anderlecht, rue du 
Silex, 10, représentée par son organe d’administration, 
 
demandeurs, 
 
ayant pour conseil Me Vincent LETELLIER, avocat à 1000 Bruxelles, rue Saint 
Quentin, 3 bte 3 (v.letellier@res-publica.be), où il est fait élection de domicile 
pour les besoins de la procédure, 

 
 
 
CONTRE : la Région de Bruxelles-capitale, inscrite à la BCE sous le n° 0233.884.123, 

représentée par son Gouvernement en la personne de son Ministre-
Président, dont les bureaux sont établis rue Ducale, 7-9 à 1000 Bruxelles, 

 
 défenderesse, 
 
 ayant pour conseils Mme Gaëtan VANHAMME et Anthony MATHIEU, avocats à 

1030 Bruxelles, rue de la Luzerne 40. 
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Vu la citation, 
Vu l’ordonnance sur pied de l’article 747, § 1 du Code judiciaire,  
Vu les conclusions de la défenderesse, 
Vu les conclusions des demandeurs, 
Vu les conclusions additionnelles et de synthèse de la défenderesse, 
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1. Les sources d’un système complexe de plans, programmes et règlements dans 
différentes matières qui doivent être mobilisés pour faire face aux changements 
climatiques et à ses conséquences 

1.1. Aménagement du territoire et urbanisme 
1.2. Gestion de l’eau 
1.3. Protection de la nature 
1.4. Planification « air-climat-énergie » 
1.5. Outils prospectifs non prévus par une réglementation sectorielle 
1.5.1. la stratégie « Good Food » 
1.5.2. la stratégie « Good Soil » 

 
2. Lecture « historique » : cet enchevêtrement de plans et programmes a pour effet 

de justifier la mise en œuvre – aujourd’hui et encore demain – de choix 
obsolètes 

 
3 mai 2001 – adoption du plan régional d’affectation du sol 
21 novembre 2006 – adoption du règlement régional d’urbanisme 
2 juin 2016 – adoption du premier plan régional air-climat-énergie 
17 décembre 2015 – adoption de la « stratégie Good Food 2016-2020 » 
12 juillet 2018 – adoption du Plan régional de développement durable 
14 octobre 2019 – adoption de la contribution de la Région de Bruxelles-Capitale à 
la stratégie nationale 2050 de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
19 octobre 2019 – adoption de la contribution de la Région au Plan énergie-climat 
2030 De la Belgique 
23 décembre 2021 – décision de modifier le PRAS 
2 juin 2022 – adoption de la « Stratégie Good Food 2 (2022-2030) 
27 avril 2023 – adoption d’un nouveau Plan régional air-climat-énergie 
22 juin 2023 – adoption du Plan de gestion de l’eau pour la période 2022-2027 
20 JUIN 2024 – validation par le gouvernement (en affaires courantes) des 
orientations stratégiques que devra poursuivre la modification du PRAS 
 

 
III. OBJET DE LA DEMANDE : NOTAMMENT UN MORATOIRE SUR L’URBANISATION 

DES SITES PRÉSENTANT UN POTENTIEL DANS LE CADRE D’UNE VÉRITABLE 
STRATÉGIE D’ABSORPTION DU CARBONE ET D’ADAPTATION 
 

IV. RÉTROACTES : REVENDICATIONS CITOYENNES, MISE EN DEMEURE PRÉALABLE À 
L’INTRODUCTION DE LA PROCÉDURE ET RÉPONSE DE LA DÉFENDERESSE 

 
V. DISCUSSION 

 
A. Recevabilité – intérêt à agir 

 
1. Rappel des principes 
2. Application des principes 
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2.1. Recevabilité de l’action introduite par l’association WeAreNature.brussels 
2.2. Recevabilité de l’action introduite par l’association Bruxelles Nature 
2.3. Recevabilité de l’action introduite par les personnes physiques 

 
B. Moyens 

 
1. Concernant les fautes 
1.1. La Région méconnaît son obligation de maintenir et renforcer les capacités 

d’absorption des GES par les puits naturels 
1.2. La Région méconnaît son obligation d’adopter des mesures d’adaptation aux 

conséquences des changements climatiques 
1.3. En poursuivant l’urbanisation des sites non bâtis de plus de 0,5 ha, la Région 

aggrave sa faute et le dommage, et viole son obligation générale de prudence 
et de diligence 
 

2. Dommage 
 

C. Mesures de réparation sollicitées 
 

VI. DISPOSITIF 
 

*** 
 
 

I. SYNTHÈSE DE L’ARGUMENTATION 
 
 
1. L’action introduite par l’asbl WeAreNature.brussels, 931 codemandeurs et l’asbl 
Bruxelles Nature est basée sur la responsabilité civile extracontractuelle de la Région. 
 
Les demandeurs formulent trois griefs à l’égard de la Région de Bruxelles-capitale, à 
savoir qu’elle : 
 

• ignore totalement ses obligations en matière d’absorption des émissions carbone par 
les puits naturels ; 
 

• méconnaît son obligation d’adopter des mesures et politiques d’adaptation aux 
conséquences des changements climatiques ; 
 

• aggrave sa faute et le dommage des demandeurs en poursuivant l’urbanisation des 
sites de plus de 0,5 ha et ne se comporte pas comme une autorité normalement 
prudente et diligente. 

 



 
 

 
 
 
 

page 5 sur 209 

Chacun de ces griefs constitue une faute au sens de l’article 1382 du Code civil, caractérisée 
par la violation de normes de droit international ou de traités de droit international ayant 
effets directs et/ou la violation de la norme de bon comportement que l’on peut attendre 
d’une autorité normalement soigneuse et prudente placée dans les mêmes conditions et 
exerçant les mêmes compétences. 
 
2. Les trois griefs exposent les co-demandeurs – personnes physiques à des dommages 
certains puisqu’il est scientifiquement établi qu’en ne prenant pas les mesures nécessaires 
pour atteindre la neutralité carbone et, en toute hypothèse, en n’adoptant pas suffisamment 
tôt les mesures d’adaptations aux changements climatiques, leurs conditions de vie seront 
fortement dégradées, jusqu’à mettre la vie des plus fragiles en péril. 
 
3. Les demandeurs sollicitent la condamnation de la Région à prendre les mesures 
nécessaires en matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme pour faire face aux 
conséquences des changements climatiques à l’échelle de la Région, sans toutefois demander 
au tribunal de préciser quelles mesures s’imposent, ce qui serait contraire au principe de la 
séparation des pouvoirs. 
 
Ils sollicitent également que dans l’attente de l’adoption d’une modification du plan régional 
d’affectation du sol (PRAS) et du règlement régional d’urbanisme (RRU) mettant en œuvre les 
mesures aptes à faire face aux changements climatiques, un moratoire soit ordonné sur 
l’urbanisation des sites non-bâtis de plus de 0,5 ha. Il s’agit de permettre que le devenir de ces 
sites puisse-t-être réfléchi dans le cadre de la modification du PRAS, sur base d’une évaluation 
des incidences de cette modification à l’échelle globale et d’une large consultation du public.  
 
4. À l’appui de leur argumentation, les demandeurs établiront les faits et le contexte de 
leurs demandes (i) en exposant l’état des connaissances concernant les changements 
climatiques et leurs conséquences, (ii) en identifiant les engagements internationaux auxquels 
la Région a souscrit face aux changements climatiques et (iii) en définissant le cadre législatif 
et règlementaire régional au travers d’une lecture chronologique. 
 
Il ressortira de cet exposé que le cadre législatif et règlementaire bruxellois en matière 
d’aménagement du territoire et d’urbanisme est anachronique, c’est-à-dire qu’il n’est plus 
conforme aux enjeux actuels et permet la délivrance d’autorisations urbanistiques qui 
pourraient mettre à mal la mise en œuvre d’objectifs et de priorités déjà identifiés comme la 
nécessité d’encadrer autrement l’usage du sol pour préserver le vivant, d’optimiser 
l’utilisation des ressources, de lutter contre les ilots de chaleur, de gérer les épisodes de fortes 
pluies ou à l’inverse de sécheresse, et de préserver et augmenter la productivité agricole. 
 
 
 

* * * 
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II. LES FAITS ET LE CONTEXTE 
 
 

A. LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET LEURS CONSÉQUENCES  
 

1. LE RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE D’ORIGINE ANTHROPIQUE : UNE RÉALITÉ 
INCONTESTABLE 

 
5. Il est aujourd’hui scientifiquement avéré que les activités humaines perturbent le 
climat par l’émission de gaz à effet de serre (GES) qui proviennent majoritairement de la 
combustion des énergies fossiles dans différents secteurs comme les transports, la 
construction, l’industrie, l’agriculture, etc. 
 
Malgré les engagements des États dans le cadre de la Convention-cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques (CCNUCC) adoptée lors de la Convention de Rio en 1991, et 
notamment l’Accord de Paris intervenu en 2015, les émissions totales de dioxyde de carbone 
(CO2) provenant des combustibles fossiles ne diminuent pas : 

 

 
 source : United in Science 2022, coord. OMM1 
 

 
1 Consultable : https://storymaps.arcgis.com/stories/f43984f1a83a4c67b714b10b82aa14ad  
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Elles ont même augmenté de 1 % au niveau mondial en 2022 par rapport à 2021. Cette 
évolution s’explique principalement par la croissance de l’utilisation du pétrole à la suite de la 
reprise du secteur de l’aviation. Les estimations initiales montrent que les émissions 
mondiales de CO2 d’origine fossile entre janvier et juin 2023 ont augmenté de 0,3 % par 
rapport à la même période en 2022. 
 
La concentration de CO2 dans l’atmosphère ne cesse donc pas croître2 : 

 
Au cours des vingt dernières années, la concentration en CO2 a augmenté de 11,4 % (42,9 
ppm) par rapport au niveau de 377,1 ppm enregistré en 2004 par le réseau de stations de 
surveillance de l’Organisation météorologique mondiale3. 
 
La rapidité avec laquelle ces concentrations augmentent est la plus élevée jamais observée 
depuis au moins 20.000 ans4 : 
 

 
2 Source : https://climat.be/changements-climatiques/causes/influence-humaine  
3 https://wmo.int/fr/media/news/les-concentrations-de-gaz-effet-de-serre-font-un-nouveau-bond-et-
atteignent-un-sommet-inegale-en  
4https://climat.be/changements-climatiques/causes/influence-humaine. 
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Depuis l’introduction de la présente affaire, il a été constaté que les concentrations de GES 
ont encore atteint un nouveau record en 20235. L’Organisation météorologique mondiale 
rapporte qu’ « au cours de 2023, d’importantes émissions de CO2 dues aux feux de végétation 
et une éventuelle réduction de l’absorption du carbone par les forêts se sont ajoutées aux 
émissions toujours aussi élevées de CO2 provenant des combustibles fossiles et des activités 
humaines et industrielles pour entraîner une augmentation des émissions. ». Ces nouveaux 
records ont amené le secrétaire général de l’Organisation météorologique mondiale a alerter 
sur le fait que « [n]ous nous éloignons clairement de l’objectif de l’Accord de Paris, qui consiste 
à limiter le réchauffement de la planète à bien moins de 2 °C et à viser 1,5 °C au dessus des 
niveaux de l’ère préindustrielle. Il s’agit de bien plus que de simples statistiques. Chaque ppm 
et chaque fraction de degré d’augmentation de la température ont un impact réel sur nos vies 
et notre planète »6. 
 
Même si nous parvenons à cesser nos émissions de CO2, selon les scénarios, 15 à 40% du CO2 
émis restera dans l’atmosphère pendant plus de 1.000 ans. Les changements climatiques sont 
donc irrémédiables. 
 
6. Les neuf dernières années (2015 à 2023) ont été les années les plus chaudes jamais 
enregistrées au niveau mondial.  
 

 
5 https://wmo.int/fr/media/news/les-concentrations-de-gaz-effet-de-serre-font-un-nouveau-bond-et-
atteignent-un-sommet-inegale-en  
6 Idem. 
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Le GIEC prévoit que le réchauffement à long terme (moyenne sur 20 ans) pourrait atteindre le 
niveau de 1,5 °C fixé par l’Accord de Paris dès le début des années 2030. A titre indicatif, selon 
les projections sur base des tendances en l’an 2000, l’augmentation d’1,5°C n’était « prévue » 
qu’à l’horizon du mois de mai 20457. 
 
Le 11 novembre 2024, l’Organisation météorologique mondiale annonçait que 2024 était en 
passe de devenir l’année la plus chaude jamais observée et que le réchauffement dépassait 
temporairement 1,5 °C, ce qui a incité cet organisme à « une fois de plus (…) sonne[r] l’alerte 
maximale face au rythme effréné imprimé au changement climatique en une seule génération, 
notamment du fait de l’augmentation constante des niveaux de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère. La période 2015-2024 sera la période décennale la plus chaude jamais 
enregistrée » 8. 
 
7. Il faut noter que l’Europe est la région du monde qui se réchauffe le plus rapidement, 
avec un réchauffement deux fois supérieur à la moyenne mondiale depuis les années 1980. 
 
8. A plus long terme, les prévisions relatives au réchauffement mondial d’ici 2100 
dépendent en bonne partie des scénarios d’émissions que l’on considère. Le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) estime que l’augmentation moyenne de 
la température variera de 0,3 à 1,7 °C pour les scénarios les plus ambitieux en matière de 
réduction des émissions, et de 2,6 à 4,8 °C pour les scénarios les moins ambitieux9. 

 
 
Pour donner une idée du « budget carbone » qu’il reste à consommer pour avoir une 
probabilité raisonnable d’éviter la hausse moyenne des températures de 1,5 °C ou de 2 °C 
selon les scénarios les plus ambitieux (SSP1-2.6 et SSP1-1.9) à l’horizon 2100 par rapport à 

 
7 Voy. l’outil de projection disponible sur le site de COPERNICUS, l’institut météorologique européen : 
https://cds.climate.copernicus.eu/cdsapp#!/software/app-c3s-global-temperature-trend-monitor?tab=app  
8 https://wmo.int/fr/media/news/2024-est-en-passe-de-devenir-lannee-la-plus-chaude-jamais-observee-alors-
que-le-rechauffement  
9 https://climat.be/changements-climatiques/changements-observes/rechauffement-planetaire, y étant précisé 
qu’il faut ajouter 0,6 °C pour se référer à la période 1850-1900. 
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l’ère préindustrielle, le ministère de la transition écologique de la République Française établit 
les visuels suivants : 

 
Compte tenu de l’absence de diminution des émissions, les scénarios optimistes peuvent 
d’ores et déjà être écartés. 
 
Début novembre 2024, à l’ouverture de la COP qui s’est tenue à Bakou, l’Organisation 
météorologique mondiale a d’ailleurs annoncé que « Selon une analyse de six jeux de données 
internationaux (sic) effectuée par l’OMM, la température moyenne de l’air à la surface du 
globe entre janvier et septembre 2024 a dépassé de 1,54 °C (avec une marge d’incertitude de 
+-0,13 °C la moyenne préindustrielle »10. L’OMM précise que cette situation a notamment été 
favorisée par le développement d’un épisode El Niño, associé à une augmentation des 
températures.  
 

2. QUELQUES CONSÉQUENCES DU RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE ET SON IMPACT DANS 
LES VILLES ET EN PARTICULIER A BRUXELLES 

 
9. Si Les villes contribuent de manière importante aux émissions de GES et elles sont aussi 
extrêmement vulnérables aux impacts des changements climatiques11. 
 
2.1. Augmentation significative des températures relevées à Uccle 

 
10 https://wmo.int/fr/media/news/2024-est-en-passe-de-devenir-lannee-la-plus-chaude-jamais-observee-alors-
que-le-rechauffement  
11 Communiqué de presse de l’OMM du 14 septembre 2023, op. cit. 
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10. Si, comme déjà relevé, l’Europe se réchauffe plus rapidement que le reste du monde, 
en Belgique, le réchauffement en Belgique est également deux fois supérieur à la moyenne 
mondiale depuis 198012. 
 
11. L’Institut royal météorologique de Belgique (IRM) observe dans son dernier rapport 
climatique édité en 202013 que la température annuelle moyenne a augmenté en Belgique 
de 1,9 °C avec une nette accélération depuis 1954 où le réchauffement est compris entre 0,27 
°C et 0,33 °C par décennie selon les régions.  
 
La différence entre le réchauffement global observé en 2019 de +1,1 °C au niveau mondial et 
l’augmentation de +1,9 °C en Belgique s’explique par l’absorption de la chaleur par les 
océans14. 
 
L’évolution de la température moyenne à Uccle entre 1833 et 2023 peut être représentée 
comme suit : 

 
Source : climat.be 
 
L’évolution des températures à Uccle peut également être appréhendée en situant les trente 
années les plus chaudes et les trente années les plus froides sur la ligne du temps (depuis 
1833) : 

 
12 Comité d’experts climats.brusseles, Rapport 2024 d’évaluation des politiques publiques bruxelloises aux 
objectifs climatiques, p. 21 (pièce I.7). 
13 Pièce I.1. 
14 https://climat.be/en-belgique/climat-et-emissions/changements-observes 
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Source : climat.be 
 
Ce graphique montre clairement que la majorité des années les plus froides ont eu lieu avant 
1990, tandis que la majorité des années les plus chaudes arrivent après 1990. 
 
Les mêmes données peuvent également être traduites en « barres climatiques » : 
 

 
 
Chaque bande verticale correspond à une année, de 1833 à 2022. La couleur de chaque ligne 
correspond à l’évolution de la température annuelle moyenne à Uccle par rapport à la 
température moyenne de la période 1850-1900. Ainsi, le bleu correspond aux années 
relativement froides et le rouge aux années relativement chaudes. Depuis le début des 
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mesures en 1833, la température moyenne annuelle à Uccle a varié de 7 °C (1879) à 12,2 °C 
(2020 et 2022). Le réchauffement est très clairement visible à Uccle : les barres climatiques de 
droite montrent beaucoup plus d’années rouges et donc plus chaudes15. 
 
A ce jour16, les années 2023, 2022 et 2020 ont été les années la plus chaude jamais 
enregistrée en Belgique. La température moyenne ayant dépassé 12° C pour la deuxième fois. 
Le précédent record (11,9 °C) datait de 2018 et 2014. 
 
La température maximale moyenne annuelle a également atteint le record de 16,3 °C en 2022. 
Le précédent record ne datait que de 2020 (16,1 °C). La température minimale en moyenne 
annuelle s’élevait en 2020 et 2022 à 8,1 °C, prenant la 2e place derrière le record absolu de 
2014 (8,5 °C). 
 
En 2023, la température annuelle moyenne à Uccle était supérieure de 3,3 °C à sa référence 
préindustrielle (1850-1900), alors qu’au niveau mondial, la différence était de 1,48 °C pour la 
même période17. 
 
On relèvera qu’au cours des trente dernières années, il y a eu en moyenne 13 jours de gel en 
moins par rapport à la période 1961-199018. L’hiver 2020 (de décembre 2019 à février 2020) 
occupe la 3e place des hivers les plus chauds depuis le début des mesures à Uccle.  
 
Pendant l’année 2023, plusieurs records de températures ont encore été battus à Uccle. 
Certains ne s’appliquent qu’à la période de référence 1991-2020, mais d’autres sont des 
records absolus. L’année 2023 a d’ailleurs été l’année la plus chaude à l’échelle planétaire et 
la troisième année la plus chaude depuis le début des observations à Uccle en 183319. 
 
12. L’augmentation sensible des températures implique l’augmentation en nombre et en 
intensité des vagues de chaleur (2.1.1.) avec un effet accentué en raison du phénomène 
« d’îlot de chaleur » (2.1.2.) 
 

i. augmentation en nombre et en intensité des vagues de chaleur 
 
13. Les changements climatiques ne se traduisent pas seulement par une augmentation 
des températures moyennes mais également par l’augmentation en nombre et en intensité 
des phénomènes « extrêmes »20.  
 

 
15 Source : https://www.meteo.be/fr/climat/changement-climatique-en-belgique/barres-climatiques-pour-
uccle  
16 L’année 2024 risque de battre encore les records précédents. 
17 Rapport 2024 du Comité d’experts climat.brussles, op. cit., pièce I.7, p. 21. 
18 https://www.meteo.be/fr/infos/actualite/les-nouvelles-normales-mettent-en-evidence-le-changement-de-
climat  
19 IRM, Bilan climatique annuel, année 2023 
https://www.meteo.be/resources/climatology/pdf/bilan_climatique_annuel_2023.pdf (pièce I.2). 
20 Si l’on se réfère aux « normales » telles que nous les avons connues jusqu’il y a quelques années. 
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Ainsi, l’IRM observe une augmentation du nombre de vagues de chaleur depuis 1981 (+ 0,3 
par décennie). Ces dernières années, leur fréquence augmente (au moins une vague de 
chaleur par an depuis 2015), ains que leur durée (+2 jours par décennie) et leur intensité (+ 1 
°C/jour par décennie). 
 

💡 
on parle de vague de chaleur lorsque, pendant cinq jours consécutifs, la 
température atteint 25 °C et que pendant au moins trois jours elle atteint au 
moins 30 ° C. 

 
A Uccle, l’IRM a recensé 48 vagues de chaleur entre 1901 et 2023. Le nombre de vagues de 
chaleur varie fortement d’une décennie à l’autre : 
 

• les vagues de chaleur ont été les plus nombreuses entre 1920 et 1950 et entre 1990 et 
2023 ; 

• aucune vague de chaleur n’a été recensée entre 1901 et 1911 et entre 1960 et 1975. 
 

 
L’IBSA relève qu’une hausse de la fréquence des vagues de chaleur semble se dessiner depuis 
les années 1990. La décennie 2010 affiche le plus grand nombre d’épisodes caniculaires, avec 
10 vagues de chaleurs. Depuis 2015, il y a eu au moins une vague de chaleur par année, sauf 
en 2021. C’est la première fois que l’on observe une période de six années consécutives avec 
au moins une vague de chaleur.  
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Les années 2020, 2022 et 2023 ont été caractérisées par des vagues de chaleur sans 
précédent21 : 
 

• durant l’été 2020, nous avons connu une vague de chaleur qui a duré pas moins de 12 
jours (du 5 au 16 août 2020) et au cours de laquelle des maximas jusque 35,9 °C ont 
été mesurés à Uccle22. La semaine du 6 au 12 août inclus a été la semaine la plus 
chaude jamais enregistrée dans notre pays. 
 

• l’année 2022 a été marquée par des records de chaleur : le 19 juillet a été le deuxième 
jour le plus chaud depuis le début des observations avec 38,1 °C (après le 25 juillet 
2019 et ses 39,7 °C). La température maximale a dépassé 20 °C tous les jours du mois 
d’août à Uccle, ce qui est sans précédent depuis le début des relevés en 189223. 
 

 
• l’année 2023 est historique. C’est la première fois qu’il y a eu une vague de chaleur en 

septembre depuis le début des mesures24. 
 
 

Les vagues de chaleur ne se caractérisent pas seulement par de fortes températures le jour, 
mais également par des températures plus élevées la nuit. 
 
Le graphique suivant établit une forte tendance à l’augmentation des températures nocturnes 
des vagues de chaleurs ces 30 dernières années (période 1990-2023 par rapport à la période 
1901-1989)25 : 
 

 
21 https://climat.be/en-belgique/climat-et-emissions/changements-observes ; 
https://ibsa.brussels/actualites/vagues-de-chaleur-a-uccle-entre-1901-et-2023-les-annees-2010-et-2020-
affichent-des-records  
22 https://climat.be/en-belgique/climat-et-emissions/changements-observes  
23 Idem. 
24 https://ibsa.brussels/actualites/vagues-de-chaleur-a-uccle-entre-1901-et-2023-les-annees-2010-et-2020-
affichent-des-records  
25 https://ibsa.brussels/actualites/vagues-de-chaleur-a-uccle-entre-1901-et-2023-les-annees-2010-et-2020-
affichent-des-records  
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ii. impact des îlots de chaleur sur la température réelle 
  

14. L’effet d’îlot de chaleur urbain est le phénomène par lequel la température moyenne 
dans les zones urbaines est plus élevée que dans les zones rurales environnantes.  
 
Les principaux facteurs qui influent sur cette différence sont la géométrie en trois dimensions 
de l’espace urbain, l’albédo, l’imperméabilisation des surfaces, l’évapotranspiration ou flux 
anthropiques26. Dans les zones urbaines, la chaleur solaire est en effet absorbée par les 
matériaux de construction, et les bâtiments hauts et denses retiennent cette chaleur et 
limitent le refroidissement par la circulation du vent27. Comme le souligne l’IRM, « [l]’effet de 
chaleur est plus important la nuit, surtout par temps clair et sans vent. Pendant ces nuits, il 

 
26 Rapport 2024 du Comité d’experts climat.brussels, op. cit, pièce I.7, p. 22. 
27 https://www.meteo.be/fr/infos/actualite/les-toits-blancs-et-les-arbres-aident-les-citadins-durant-les-
periodes-de-chaleur  
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peut faire jusqu’à 5°C de plus dans des villes comme Bruxelles que dans les zones rurales 
voisines. »28 
 
Selon Bruxelles-Environnement, la différence de température nocturne en ville par rapport à 
aux zones rurales ou forestières avoisinantes, ou par rapport aux températures moyennes 
régionales, peut même atteindre 10°C29.  
 
15. Les résultats d’une étude réalisée en 2022 montrent que dans le cadre du respect de 
l’Accord de Paris, c’est-à-dire si le réchauffement globale était contenu à 1,5 °C ou à 2,0 °C, les 
températures estivales moyennes à Bruxelles augmenteront en moyenne de 3,6 °C à 4,1 
°C30. 
 
Selon cette étude, le nombre de jours de canicule à Bruxelles augmentera d’environ 30,6 % et 
158,9 % respectivement pour un réchauffement climatique de 2 °C et 3 °C, par rapport à un 
réchauffement climatique de 1,5 °C. En outre, le stress thermique pendant les vagues de 
chaleur à Bruxelles augmentera avec le réchauffement climatique (29 % et 91 % 
respectivement pour un réchauffement de 2 °C et 3°C par rapport à un réchauffement de 1,5 
°C) et sera beaucoup plus élevé que dans la zone rurale environnante. 
 
16. Le tableau suivant montre la corrélation entre l’imperméabilisation des sols et les îlots 
de chaleur.  
 

 
 

  
 

 
28 Idem, souligné par l’IRM. 
29 https://environnement.brussels/citoyen/outils-et-donnees/etat-des-lieux-de-lenvironnement/climat-etat-
des-lieux  
30 Duchêne et al. (2022), Downscalling des projections climatiques d’ensemble à l’échelle urbaine : le climat 
futur de Bruxelles à 1,5 °C, 2 °C et 3 °C de réchauffement climatique, Climat urbain, cité dans le rapport 2024 du 
Comité des experts climat, pièce I.7, p. 23. 
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On soulignera cependant que la cartographie des îlots de chaleur pour Bruxelles est basée 
sur des données de 1987 à 201631 32 et que le Comité Experts Climat suggère de réaliser une 
mise à jour de cette cartographie avec des chiffres plus récents. 
 

2.2. Altération du climat en ce qui concerne les précipitations 
 
17. Dans une communication publiée le 12 octobre 2023, l’Organisation météorologique 
mondiale « appelle à une meilleure surveillance d’un cycle de l’eau de plus en plus 
irrégulier »33 : 
 
«  Selon un nouveau rapport de l’Organisation météorologique mondiale qui contient une évaluation 

détaillée des ressources en eau de la planète, le cycle de hydrologique s’emballe sous l’effet du 
changement climatique et des activités humaines. 

 
Les épisodes de sécheresse et de précipitations extrêmes se soldent par un lourd bilan humain et 
économique. La fonte des neige, de la glace et des glaciers vient accroître des risques tels que les 
inondations et menace la sécurité de l’approvisionnement en eau à. long terme pour des millions de 
personnes. 
 
Pourtant, on en sait trop peu sur l’état réel des ressources en eau douce de la planète. Le Rapport 2022 
de l’OMM sur l’état des ressources en eau dans le monde signale que nous ne pouvons gérer ce que 
nous ne mesurons pas. Il appelle à un changement fondamental de politique. 
 
Il est nécessaire d’améliorer la surveillance et l’évaluation des ressources en eau ainsi que le partage des 
données et la collaboration transfrontalière dans ce domaine, ce qui implique des investissements 
supplémentaires. D’après le Rapport, de telles activités sont essentielles pour aider la société à faire face 
à l’augmentation des extrêmes hydrologiques (trop ou peu d’eau) 
 
(…) 
 
«L’écrasante majorité des catastrophes est liée à l’eau, c’est pourquoi la gestion et la surveillance de 
l’eau sont au cœur de l’initiative mondiale en faveur d’alertes précoces pour tous. Un grand nombre des 
pays choisis pour recevoir en priorité un soutien au titre de cette initiative ont subi des inondations ou 
des sécheresses majeures en 2022. Aucun pays ne disposait de données hydrologiques fiables et à jour 
susceptibles de soutenir la prise de décision fondée sur des faits ainsi que des actions rapides», a expliqué 
M. Taalas [Secrétaire général de l’OMM] 
 
«Ce rapport appelle à accroître le partage des données, pour communiquer des alertes précoces claires, 
et à concevoir des politiques de gestion de l’eau mieux coordonnées et unifiées, des éléments qui font 
partie intégrante de l’action climatique», a-t-il insisté » 

 
18. A l’échelle du territoire de la défenderesse, l’I.R.M. observe une augmentation de la 
quantité annuelle des précipitations (+ 9%) entre le milieu du XIXe siècle et les 3 dernières 
décennies. Depuis 1981, cette augmentation est légère. Les printemps sont plus secs depuis 

 
31 Bruxelles Environnement, (2020), Cartographie des îlots de fraîcheur à Bruxelles, État des lieux de 
l’Environnement, https://environnement.brussels/sites/default/files/ilots_de_fraicheur_ensemble.pdf  
32 Pièce V.1. 
33 https://public.wmo.int/fr/medias/communiqués-de-presse/l’omm-appelle-à-une-meilleure-surveillance-
d’un-cycle-de-l’eau-de-plus  
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les années 1990, alors que la fréquence des précipitations journalières abondante (au moins 
20 mm) a augmenté en été et annuellement depuis 1981 (respectivement, + 0,6 jours et + 
0,5 jour par décennie)34. 
 
Les changements climatiques se marquent donc, dans notre région, par des périodes plus 
sèches d’une part, et des épisodes de pluies plus intenses, d’autre part. 
 
L’évolution du nombre de jours de fortes précipitation constatées à Uccle est représenté par 
le graphique suivant : 
 

 
Quoique les données disponibles sont arrêtées au 19 décembre, l’année 2024 est déjà celle 
où les précipitations ont été les plus importantes, 1146,2 mm de précipitations cumulées 
ayant été enregistrées à Uccle. Le précédent record annuel de 2001 (1088,5 mm) a été 
dépassé dès le 27 novembre 202435 
 

 
34 https://climat.be/en-belgique/climat-et-emissions/changements-observes  
35 https://www.meteo.be/fr/infos/actualite/2024-une-annee-tres-chaude-et-un-record-de-precipitations-a-
uccle  
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19. La défenderesse reconnaît que l’impact des changements climatiques sur l’hydrologie 
est majeur, même si beaucoup de projections restent incertaines, que le risque d’inondation 
pluviales se renforcera si aucune mesure d’adaptation n’est prise : 
 
«  Au vu des projections actuelles des différents modèles telles qu’exposées dans ce chapitre, l’évolution 

probable du climat peut être succinctement caractérisée comme suit pour la Région de Bruxelles-
Capitale : 

 
• Un climat plus chaud en toute saison : avec une élévation généralisée des températures 

moyennes saisonnières, allant de +1°C à +4.5°C selon la gravité des scénarios d’émissions de 
GES. Les phénomènes estivaux (canicules, sécheresse) vont donc augmenter. La rigueur des 
hivers (gel, neige, vagues de froid) va diminuer. 
 

• Un climat pas forcément moins pluvieux à l’échelle annuelle : les précipitations annuelles 
devraient rester stables (avec une compensation des saisons entre elles), avec de fortes 
variations interannuelles comme c’est déjà le cas pour notre climat actuel. Les précipitations 
vont augmenter de l’ordre de 10% en hiver. En été, il existe une forte variabilité des résultats 
entre les modèles. Certains modèles indiquent une baisse des précipitations estivales de l’ordre 
de 30%, d’autres n’indiquent pas de changement. 

 
• Vers des pluies plus intenses et plus de crues éclair : on anticipe une intensification des pluies, 

en particulier les pluies courtes et extrêmes de nature convective. Les intensités augmenteraient 
en moyenne de 10 à 30% (certaines simulations prédisant une augmentation de plus de 100% 
des pics d’intensité). Les villes étant particulièrement sensibles à ce genre d’évènements, le 
risque d’inondation dite « pluviale » se renforcera si aucune mesure compensatoire n’est mise 
en œuvre. 

 
• Une diminution de la recharge des nappes ayant des conséquences directes et indirectes : on 

prévoit une diminution d’environ 9 .5 % de la recharge entre 2005 et 2100 quel que soit le 
scénario climatique. Une première quantification de l’impact de cette baisse programmée de la 
recharge sur les ressources en eaux souterraines a pu être réalisée, plus particulièrement au 
niveau des masses d’eau souterraine libres (Système Nord-Ouest des sables du Bruxellien et de 
Tielt (BR04) ; Sables de Bruxellien (BR05)) via une simulation réalisée sur le modèle 
hydrogéologique en éléments finis Brussels Phreatic System Model (BPSM). Il en ressort que la 
piézométrie de ces masses d’eau souterraine pourrait baisser jusqu’à une valeur de – 0.83 m à 
l’horizon 2100 induisant une baisse : 
- jusqu’à -4.2% du débit de base moyen annuel provenant des eaux souterraines alimentant 

le système eaux de surface / grands collecteurs en fond de vallée ; 
- d’environ -3.0% du débit moyen annuel de la galerie drainante VIVAQUA. » 
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Si des mesures compensatoires ne sont pas prises, le risque d’inondations pluviales peut 
augmenter et on peut s’attendre à une diminution de la recharge des eaux souterraines quel 
que soit le scénario climatique36. 
 
19’. Pour se convaincre s’il le fallait encore de l’explosion du nombre d’événements 
catastrophiques en Europe ces vingt dernières années, l’on peut se référer au graphique 
suivant37: 
 

 
 
 

2.3. Dégradation de la biodiversité 
 
20. Les changements climatiques s’ajoutent aux causes déjà présentes de perte de la 
biodiversité que sont l’urbanisation et l’imperméabilisation des sols, le morcellement du 
territoire, la disparition des habitats naturels et la pollution.  
 
Dans un rapport « Nexus Assesment » publié le 16 décembre 2024, l’IPBES38 communique les 
résultats d’une étude approfondie des interrelations entre la biodiversité, l’eau, l’alimentation 

 
36 Rapport 2024 du Comité d’experts climat, op. cit., pièce I.7, p. 24. 
37 Source : Centre de Recherche sur l’Epidémiologie des Désastres (CRED) de l’UCLouvain. 
38 The Intergovernemental Science-Policy Platform on Biodiversity and Ecosystel Services ou Plateforme 
intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité, également connu sous le nom de « GIEC de la 
biodiversité ».  
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et la santé et le changement climatique. Ce « rapport indique que la biodiversité – la richesse 
et la variété de toute vie sur terre – est en déclin à tous les niveaux, du mondial au local, et 
dans toutes les régions. Ce déclin continu de la nature, dû en grande partie à l’activité humaine, 
y compris le changement climatique, a des conséquences directes et désastreuses sur la 
sécurité alimentaire et la nutrition, la qualité et la disponibilité de l’eau, la santé et le bien-
être, la résilience au changement climatique et presque toutes les autres contributions de la 
nature à l’Homme. »39 
 
Les auteurs de ce rapport schématisent comme suit les interconnexions entre le changement 
climatique, la biodiversité, l’eau, la santé et l’alimentation : 

 
39 Communiqué de presse du 17 décembre 2024 
https://ipbes.canto.de/pdfviewer/viewer/viewer.html?share=share%2Calbum%2CQN10O&column=document
&id=rbsfhfsdpt27fb3andjp7cv40n&suffix=pdf&print=1  
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Le premier message clé de ce rapport est le suivant40 : 
 

 
Ce qui peut être traduit par : 
 
«  A. Interactions passées et actuelles du nexus 
 

KM-A1. La biodiversité est essentielle à notre existence même, car elle contribue à notre 
approvisionnement en eau et en nourriture, à notre santé et à la stabilité du climat. La biodiversité 
diminue dans toutes les régions du monde et à toutes les échelles spatiales, ce qui a une incidence sur le 
fonctionnement des écosystèmes, la disponibilité et la qualité de l’eau, la sécurité alimentaire et la 
nutrition, la santé humaine, végétale et animale et la résilience aux effets du changement climatique. 
L’appauvrissement de la biodiversité et le changement climatique sont interdépendants et produisent 
des effets et des impacts cumulés qui menacent la santé et le bien-être de l’homme (A2, A3, A4, A5). La 
biodiversité et les écosystèmes fonctionnels jouent un rôle essentiel dans les contributions de la nature à 
l’homme, notamment en régulant le climat et les cycles nutritifs et hydrologiques qui sont essentiels pour 
fournir de l’eau propre en quantité suffisante, soutenir les systèmes alimentaires, réguler les parasites et 
les agents pathogènes, améliorer la santé physique et mentale, fournir des médicaments traditionnels 
et modernes et soutenir les identités culturelles. Cependant, au cours des 30 à 50 dernières années, tous 
les indicateurs évalués montrent un déclin de la biodiversité de l’ordre de 2 à 6 % par décennie. La perte 
de biodiversité et le changement climatique interagissent et se conjuguent pour avoir un impact 
négatif sur la résilience des écosystèmes et sur tous les autres éléments du nexus. Les écosystèmes 
fonctionnels et résilients contribuent à l’atténuation du changement climatique et à l’adaptation à 

 
40 
https://ipbes.canto.de/v/IPBES11Media/album/MGKB5?display=fitView&viewIndex=0&gOrderProp=uploadDat
e&gSortingForward=false&referenceTo=&from=fitView&column=document&id=cj0uc5396d1ed5418tsuic2r45  
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celui-ci, notamment en atténuant les phénomènes météorologiques extrêmes et en jouant le rôle de 
puits de carbone. Toutefois, la perte de biodiversité réduit la capacité des écosystèmes, tels que les 
forêts et les océans, à piéger le carbone, ce qui augmente les concentrations de gaz à effet de serre et 
accélère le changement climatique. La perte de biodiversité réduit la disponibilité de l’eau, augmente 
l’émergence de pathogènes et exacerbe certaines formes de pollution de l’eau, ce qui nuit à la santé 
humaine, végétale et animale. La biodiversité favorise la résilience et la productivité des pêcheries 
marines, côtières et d’eau douce, ainsi que des systèmes agricoles grâce à la pollinisation, à la lutte 
contre les ravageurs et à la santé des sols. Pourtant, les pratiques agricoles non durables ont contribué 
à la perte de biodiversité, aux émissions de gaz à effet de serre et à la pollution de l’air, de l’eau et des 
sols, certains systèmes tels que les pêcheries approchant des points de basculement. L’augmentation de 
la production alimentaire a généralement amélioré la santé humaine, contribuant à réduire la mortalité 
infantile et à allonger la durée de vie. Une alimentation saine et suffisante, comprenant une variété de 
fruits, de légumes, de légumineuses, de céréales complètes et de noix, contribue à un régime alimentaire 
sain et durable. Toutefois, le manque d’agrobiodiversité et de diversité des régimes alimentaires continue 
de limiter ces progrès en matière de santé, en particulier pour les personnes à faible revenu et celles qui 
se trouvent dans des situations vulnérables. Il existe des inégalités persistantes en matière de sécurité 
alimentaire, 80 % des personnes sous alimentées étant concentrées dans les pays en développement. 
Des régimes alimentaires moins diversifiés et malsains sont l’une des principales causes des maladies 
non transmissibles dans le monde. » 

 
 

2.4. Impact sur la sécurité alimentaire 
 
21. Les changements climatiques perturberont les rendements agricoles. D’autre part, la 
raréfaction des énergies et la nécessité de réduire les émissions (directes et indirectes) du 
secteur agricole impliqueront de repenser la façon de se nourrir et d’engager des moyens 
conséquents pour produire localement. 
 

2.5. Impact sur la santé  
 
22. Comme le relève le site fédéral pour une information fiable sur les changements 
climatiques, les changements climatiques affectent la santé de manière directe et indirecte. 
 
«  Conséquences directes 
 

Les vagues de chaleur provoquent déshydratation, coups de chaleur et épuisement, qui ont un effet très 
néfaste sur la santé. Elles entraînent une augmentation de la mortalité et de la morbidité, en particulier 
dans les catégories vulnérables (nourrissons et jeunes enfants, personnes âgées et sportif de haut 
niveau). L’été caniculaire de 2003 a ainsi provoqué quelque 20 à 30 000 décès supplémentaires en Europe 
dus) des maladies cardiovasculaires et/ou pulmonaires. Si l’augmentation de la fréquence et de 
l’intensité des vagues de chaleur se poursuit, il est à craindre que le nombre de décès prématurés 
augmente également dans les prochaines décennies. 
 
Les événements climatiques extrêmes tels que les inondations, les tempêtes, les incendies et les 
sécheresses ont également des incidences directes sur la santé. Les inondations, qui touchent chaque 
année des millions de personnes en Europe, peuvent ainsi entraîner : noyades, crises cardiaques, 
blessures, infections, conséquences psychosociales, etc. En raison du changement climatique, ces 
évènement extrêmes sont susceptibles d’augmenter en fréquence et en intensité à l’avenir. 
 
Conséquences indirectes 
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Mais les conséquences indirectes des changements climatiques sont probablement encore plus 
importantes : 
 

• Approvisionnement en eau et production alimentaire : les risques de pénuries d’eau et de 
baisse des rendements agricoles pourront entraîner déshydratation et malnutrition. 
 

• Augmentation du nombre de maladies à transmission vectorielle en raison de la propagation 
croissante de leurs vecteurs : tiques, moustiques, phlébotomes, etc. Les changements dans la 
durée des saisons, les précipitations, l’humidité et la température peuvent augmenter la 
propagation et la survie des vecteurs et des agents pathogènes [dont la maladie de Lyme, la 
dengue, le bilharziose et le paludisme] 

 
• Risques liés à la détérioration de la qualité de l’eau (par une croissance accrue de bactéries et 

d’algues toxiques) et aux intoxications alimentaires : de nombreuses maladies sont 
contractées par des aliments ou de l’eau contaminée (par exemple ; le choléra et la dysenterie). 
L’augmentation de la température de l’eau peut favoriser le développement de bactéries ou 
d’algues responsables d’intoxication alimentaires. En cas de fortes précipitation, des agents 
pathogènes peuvent être libérés ou l’eau contaminée par le débordement des égouts. La 
réduction du débit d’eau en été peut augmenter le risque de contamination bactérienne et 
chimique. Les maladies infectieuses sensibles à la température, telles que les infections 
d’origine alimentaire (Salmonelle sp. et autres) sont susceptibles d’augmenter. 

 
• Augmentation de la concentration d’ozone troposphérique en été (problèmes respiratoires) : 

(…) 
 

• Augmentation des troubles allergiques : la hausse de température favorise non seulement 
l’allongement de la durée de pollinisation, mais également le développement de certaines 
plantes allergisantes (et envahissantes) comme l’amroisie. La hausse des températures 
combinée à la diminution des précipitations au moment de la dispersion du pollen conduisent 
à des concentrations plus élevées de pollen dans l’air pendant la haute saison. 

 
Les conséquences sur la santé ne seront certainement pas les mêmes pour tou.te.s. Comme la santé et 
le bien-être sont étroitement liés à des facteurs socio-économiques (revenu, logement, emploi, 
éducation, mode de vie, etc.), les effets des changements climatiques devraient amplifier les inégalités 
en matière de santé (au sein des pays et entre pays), augmenter la vulnérabilité des groupes à faibles 
revenus et de certains groupes comme les enfants, les personnes travaillant à l’extérieur, les personnes 
âgées ou malades. »41  

 
 

3. UNE PROBLEMATIQUE PARTICULIERE : LA DEGRADATION DES SOLS EN REGION DE 
BRUXELLES-CAPITALE 

 
23. Selon l’administration de la défenderesse (Bruxelles-Environnement), les sols rendent 
les services écosystémiques « prioritaires » suivants sur le territoire régional42 : 
 

• ils sont le support nécessaire à la croissance des plantes et un habitat pour la 
biodiversité ; 

 
41 https://climat.be/changements-climatiques/consequences/sante  
42 https://app.bruxellesenvironnement.be/multimedia/Good_soil_2021_Colloque_FR.pdf, p. 18. 
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• ils permettent un approvisionnement non négligeable en nourriture : 480 ha sur 

16.140 ha sont potentiellement disponibles pour l’agriculture, soit 2,97% du 
territoire) ; 
 

• ils sont indispensables à la régulation du cycle de l’eau (infiltration). Il faut savoir que 
les zones les plus basses de la Région et les pentes en amont sont les zones les plus 
imperméabilisées ce qui augmente le risque d’inondation ; 
 

• ils constituent un élément essentiel à la régulation du climat par le stockage du 
carbone. Les sols sont en effet, avec les végétaux, les principaux puits de carbone 
continentaux. Cependant, le stockage de carbone est empêché lorsque les sols sont 
scellés et imperméabilisés. 

 
24. Les sols sur le territoire de la défenderesse sont soumis à des menaces diverses telles 
que : 
 

• l’imperméabilisation. Le pourcentage de surfaces imperméables est passé de 18% à 
31% entre 1955 et 1985 et a atteint 53,2% en 202243 44 (derniers chiffres disponibles) : 

 
 

 
43 Derniers chiffres disponibles ; https://environnement.brussels/pro/outils-et-donnees/cartes/carte-des-
surfaces-impermeables-de-la-region-de-bruxelles-capitale  
44 Pièce V.2. 
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• l’érosion et la perte de matière organique. A Uccle, une augmentation de 31% du 
facteur d’érosivité de la pluie a été enregistrée entre la période 1898-1990 et 1991-
2002.  
 

• la compaction du sol, qui provient essentiellement de la construction et de la présence 
de bâtiments, des routes et des infrastructures ; 
 

• la perte de biodiversité du sol (perte de résilience); 
 

• les contaminations liées aux activités humaines (hydrocarbures, éléments traces 
métalliques et métaloïdes, solvants chlorés, rejets solides et liquides, pesticides, 
eutrophisation, salinisation, contaminations par voies atmosphériques). 
 

A ces différentes menaces, il faut ajouter le risque de mouvements de sol induits par le retrait 
gonflement des argiles qui constituent un risque majeur en raison de l’ampleur des dégâts 
matériels qu’ils provoquent, notamment parce qu’ils touchent à la structure même des 
bâtiments. 
 
Si l’on ne s’en tient qu’aux effets de l’imperméabilisation de sols sur les masses d’eau, les 
conséquences suivantes sont à mettre en évidence45 : 
 

• une augmentation du taux de ruissellement des eaux pluviales. Celles-ci vont vers les 
réseaux d’égouts de type unitaire, augmentent la mise en fonction des déversoirs et 
réduisent le rendement des stations d’épuration, avec un impact sur la qualité des 
masses d’eau de surface ; 
 

• une diminution de l’infiltration des eaux, et donc de l’alimentation des masses d’eaux 
souterraine ; 
 

• une diminution de l’évapotranspiration, avec un impact sur le microclimat urbain. 
 
 

B. ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX ET DE DROIT EUROPÉEN FACE AUX 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES : AGIR SUR LES CAUSES ET ADAPTER LES CONDITIONS 
DE VIE AUX CHANGEMENTS INÉLUCTABLES 
 
25. Face aux changements climatiques, différents instruments de droit international et de 
droit européen consacrent des obligations positives et spécifiques à l’égard des États, et donc 
de la Région dans le champ de ses compétences.  

 
45 Plan de gestion de l’eau 2022-2027, p. 76, pièce IIIb.12. Consultable sur : 
https://environnement.brussels/sites/default/files/PLAN%20DE%20GESTION%20DE%20L%27EAU%20JUILLET%
202023.pdf  
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Ces instruments imposent non seulement d’agir sur les causes, en réduisant les émissions de 
G.E.S et en augmentant les puits de GES (1) que de prendre d’urgence les mesures 
d’adaptation nécessaires face aux effets inéluctables des changements climatiques, et ce 
quels que soient les efforts d’atténuation engagés (2). 
 
 
1. Engagements d’agir sur les causes : réduire les émissions de GES et augmenter 

les capacités d’absorption 
 
26. Déjà dans le cadre du Protocole de Kyoto46 adopté en 1997 et entré en vigueur en 
2005, les États parties dont la Belgique, et donc la défenderesse dans le champ de ses 
compétences, se sont engagés à mettre en place et à maintenir un système national leur 
permettant d’estimer les émissions anthropiques par les sources et les absorptions par les 
puits de tous les gaz à effet de serre47 48.  
 
Dans ce contexte, différents instruments établis au niveau de l’Union européenne ont mis en 
place un cadre pour surveiller les émissions anthropiques par les sources et les absorptions 
par les puits de gaz à effet de serre, évaluer les progrès accomplis en vue de respecter les 
engagements relatifs à ces émissions et mettre en œuvre les exigences en matière de 
surveillance et de déclaration découlant de la Convention cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques et du Protocole de Kyoto49. 
 
27. Ensuite, en adhérant à l’Accord de Paris signé le 12 décembre 201550, la défenderesse 
s’est engagée51 à mettre en œuvre « des efforts ambitieux »52 non seulement en ce qui 

 
46 Pièce II.1. 
47 A tout le moins ceux qui ne sont pas réglementés par le protocole de Montréal. 
48 L’article 5, paragraphe 1, du Protocole de Kyoto à la Convention des Nations Unies sur les changements 
climatiques, fait à Kyoto le 11 décembre 1997, auquel la Région de Bruxelles-Capitale a adhéré par l’ordonnance 
d’assentiment du 19 juillet 2001 dispose : 
« Chacune des Parties visées à l’annexe I met en place, au plus tard un an avant le début de la première période 
d’engagement, un système national lui permettant d’estimer les émissions anthropiques par les sources et 
l’absorption par les puits de tous les gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole de Montréal. La 
Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole arrête à sa première session le 
cadre directeur de ces systèmes nationaux, dans lequel seront mentionnées les méthodologies spécifiées au 
paragraphe 2 ci-dessous » (pièce II.1).  
Conformément à l’article 3, paragraphe 7, la première période d’engagement couvre les années 2008 à 2012. 
49 Voy. notamment au niveau de l’Union européenne, la décision n° 280/2004/CE du Parlement et du Conseil du 
11 février 2004 relative à un mécanisme pour surveiller les émissions de gaz à effet de serre dans la Communauté 
et mettre en œuvre le protocole de Kyoto (pièce II.2), remplacée par le règlement (UE) 525/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 21 mai 2013 relatif à un mécanisme pour la surveillance et la déclaration des émissions 
de gaz à effet de serre et pour la déclaration, au niveau national et au niveau de l’Union, d’autres informations 
ayant trait au changement climatique et abrogeant la décision n° 280/2004/CE (pièce II.3). 
50 Pièce II.4. 
51 Ordonnance du 16 février 2017 portant assentiment à l’Accord de Paris en vertu de la Convention-cadre des 
Nations unies sur les changements climatiques, fait à Paris (France), le 12 décembre 2015. 
52 Art. 3. 
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concerne la réduction des émissions de gaz à effet de serre53 (GES), mais également « pour 
conserver et le cas échéant, renforcer les puits et réservoirs de gaz à effet de serre »54.  
 
Selon les signataires de l’Accord de Paris,  le renforcement des absorptions des GES devrait en 
effet jouer un rôle essentiel pour atteindre l’objectif visant à maintenir l’élévation de la 
température mondiale en dessous de 2°C par rapport aux niveaux préindustriels et à 
poursuivre l’action menée pour la maintenir à 1,5°C par rapport aux niveaux préindustriels. 
 
L’article 4.1 de l’Accord de Paris dispose : 
 
«  En vue d’atteindre l’objectif de température à long terme énoncé à l’article 2, les Parties cherchent à 

parvenir au plafonnement mondial des émissions de gaz à effet de serre dans les meilleurs délais, étant 
entendu que le plafonnement prendra davantage de temps pour les pays en développement Parties, et 
à opérer des réductions rapidement par la suite conformément aux meilleures données scientifiques 
disponibles de façon à parvenir à un équilibre entre les émissions anthropiques par les sources et les 
absorptions anthropiques par les puits de gaz à effet de serre au cours de la deuxième moitié du siècle, 
sur la base de l’équité, et dans le contexte du développement durable et de la lutte contre la 
pauvreté. » 

 
En vue de la réalisation des objectifs de l’Accord de Paris en matière de limitation de 
l’augmentation des températures, les États Parties doivent donc s’efforcer de parvenir à un 
équilibre entre les émissions anthropiques par les sources et les absorptions par les puits de 
GES dans les meilleurs délais avant de parvenir à des émissions négatives. Si l’objectif est fixé 
à moyen terme (2050), des mesures de mise en œuvre pour maintenir et développer les puits 
carbones s’imposent depuis l’adhésion à l’Accord, soit depuis 2015. L’exigence d’un 
développement durable, qui implique la solidarité entre les générations, et les principes 
d’égalité et de non-discrimination, de prévention et de proportionnalité imposent une action 
immédiate. 
 
En ce sens, l’article 5.1 de l’Accord de Paris dispose : 
 
«  Les Parties devraient prendre des mesures pour conserver et, le cas échéant, renforcer les puits 

et réservoirs de gaz à effet de serre comme le prévoit l’alinéa d) du paragraphe 1 de l’article 4 
de la convention, notamment les forêts. » 

 
Il s’agit d’une obligation de résultat, consacrée par l’article 2 du Règlement (UE) 2021/1119 
du Parlement européen et du Conseil du 30 juin 2021 établissant le cadre requis pour parvenir 
à la neutralité climatique et modifiant les règlements (CE) n° 401/2009 et (UE) 2018/1999 («loi 
européenne sur le climat»)55, qui dispose : 
 
«  1. L’équilibre entre les émissions et les absorptions des gaz à effet de serre réglementées dans le droit de 

l’Union est atteint dans l’Union d’ici 2050 au plus tard, les émissions nettes se trouvant ainsi ramenée à 
zéro d’ici à cette date, et l’Union s’efforce de parvenir à des émissions négatives par la suite. 

 

 
53 Art. 4. 
54 Art. 5. 
55 Pièce II.8. 
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2. Les institutions de l’Union et les États membres prennent les mesures nécessaires, respectivement au 
niveau de l’Union et au niveau national, pour permettre la réalisation collective de l’objectif de neutralité 
climatique énoncé au paragraphe 1, en tenant compte de la nécessité de promouvoir tant l’équité et la 
solidarité entre les États membres que le rapport coût-efficacité dans la réalisation de cet objectif. » 

 
A titre d’objectif intermédiaire, l’article 4, § 1er, de la loi européenne sur le climat consacre les 
obligations suivantes : 
 
«  Afin d’atteindre l’objectif de neutralité climatique énoncé à l’article 2, paragraphe 1, l’objectif 

contraignant de l’Union en matière de climat pour 2030 consiste en une réduction, dans l’Union, des 
émissions nettes de gaz à effet de serre (émissions après déduction des absorptions) d’au moins 55 % 
d’ici 2030 par rapport aux niveaux de 1990. 

 
 Lors de la réalisation de l’objectif visé au premier alinéa, les institutions compétentes de l’Union et des 

États membres accordent la priorité à des réductions d’émissions rapides et prévisibles et, dans le même 
temps, renforcent les absorptions par les puits naturels. 

 
 Afin de garantir que des efforts d’atténuation suffisants soient déployés jusqu’à 2030, aux fins du présent 

règlement et sans préjudice du réexamen de la législation de l’Union visée au paragraphe 2, la 
contribution des absorptions nettes à l’objectif de l’Union en matière de climat à l’horizon 2030 est 
limitée à 225 millions de tonnes équivalent CO2. Afin de renforcer le puits de carbone de l’Union 
conformément à l’objectif de neutralité climatique d’ici à 2050, l’Union s’efforce d’atteindre un volume 
plus élevé de puits de carbone net en 2030. » 

 
Dans le cadre de ses compétences, il appartient à la défenderesse d’établir, à partir de la 
situation existante, des objectifs de « décarbonisation » non seulement par la réduction des 
émissions de GES mais également par une augmentation des absorptions pour atteindre 
l’équilibre requis. La défenderesse doit également s’efforcer d’atteindre un volume plus élevé 
de puits carbone net en 2030 qu’il ne l’était en 2015 lors de l’adoption de l’Accord de Paris ou 
à tout le moins établir qu’elle participe activement avec les autres entités fédérées – quod non 
est – à la réalisation de cette obligation.  
 
27.1. Le règlement (UE) 2018/841 du Parlement et du Conseil du 30 mai 2018 « relatif à la 
prise en compte des émissions et des absorption des terres et de la foresterie dans le cadre 
d’action en matière de climat et d’énergie à l’horizon 2030, et modifiant le règlement (UE) n° 
525/2013 et la décision (UE) n° 529/2013 »56 définit les engagements des États membres dans 
le secteur de l’utilisation des terres, du changement d’affectation des terres et de la foresterie 
(UTCATF). 
 
Comme relevé par les auteurs de ce règlement, « Les pratiques de gestions durable dans le 
secteur [de l’utilisation des terres, du changement d’affectation des terres et de la foresterie] 
peuvent contribuer à l’atténuation des changements climatiques de différentes manières, 
notamment en réduisant les émissions, et en conservant et en renforçant les puits et les stocks 
de carbone. La stabilité et l’adaptabilité à long terme des réservoirs de carbone sont 

 
56 Pièce II.5. 
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essentielles pour garantir l’efficacité des mesures visant en particulier à accroître le piégeage 
du carbone. »57 
 
Il convient de souligner que pour ce qui concerne la Belgique, ce règlement considère comme 
forêt, les sites de 0,5 ha et plus, plantés à 20 % d’espèces de plus de 5 m de hauteur58. Sur le 
territoire régional, de nombreux sites peuvent donc être déclarés comme forêt ou convertis 
comme tels. D’autres peuvent être intégrés dans le dispositifs comme terres agricoles. 
 
27.2. Pour les autres secteurs que l’UTCATF et de manière générale, la politique de 
décarbonisation des États membres de l’Union européenne est régie par le règlement (UE) 
2018/1999 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 « sur la gouvernance 
de l’union de l’énergie et de l’action pour le climat (…) »59.  
 
Ce règlement établit un mécanisme de gouvernance visant notamment à « mettre en œuvre 
des stratégies et des mesures destinées à atteindre les objectifs généraux et les objectifs 
spécifiques de l’union de l’énergie ainsi que les engagements à long terme pris par l’Union en 
ce qui concerne les émissions de gaz à effet de serre conformément à l’accord de Paris, en 
particulier l’objectif de neutralité climatique de l’Union énoncé à l’article 2, paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2021/1119 du Parlement européen et du Conseil (1), et, pour la première 
période de dix ans, qui s’étende de 2021 à 2030, en particulier les objectifs spécifiques de 
l’Union pour 2030 en matière d’énergie et de climat »60.  
 
Ce « mécanisme de gouvernance repose sur des stratégies à long terme, sur des plans 
nationaux intégrés en matière d’énergie et de climat couvrant des périodes de dix ans dont la 
première s’étendra de 2021 à 2030, sur des rapports d’avancement nationaux intégrés en 
matière d’énergie et de climat établis par les États membres au sujet desdits plans, ainsi que 
sur des modalités de suivi intégré fixées par la Commission ».61 
 
Conformément à ce règlement, les États membres sont tenus d’établir des plans nationaux 
intégrés en matière d’énergie et de climat, le premier plan couvrant la période allant de 2021 
à 2030 en tenant compte d’une perspective à plus long terme62. Ces plans nationaux 
contiennent notamment : 
 

• une description de l’état actuel et des projections sur la base des politiques et mesures 
existantes, qui comprend notamment l’ « évolution des émissions et des absorptions 
de gaz à effet de serre actuelles dans le contexte du SEQE de l’UE, du règlement sur le 
partage de l’effort et du secteur UTCATF, et des différents secteurs de l’énergie » ainsi 

 
57 7e considérant du règlement (UE) 2018/841. 
58 Annexe I du règlement (UE) 2018/841. 
59 Tel que modifié par la décision (UE) 2019/504 du 19 mars 2019 et par le règlement (UE) 2021/1119 du 30 juin 
2021 (pièce II.7). 
60 Art. 1er, § 1er, a). 
61 Art. 1er, § 1er, al. 2. 
62 Art. 3, § 1er. 
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que les « projections d’évolution sectorielle sur la base des politiques et mesures des 
États membres et de l’Union au moins jusqu’en 2040 (y compris pour l’année 2030) »63 ; 
 

• l’identification des « politiques et mesures visant à réaliser l’objectif fixé au titre du 
règlement (UE) 2018/842, tel qu’il est visé au point 2.1.1 de la présente section, et [des] 
politiques et mesures visant à assurer la conformité avec le règlement (UE) 2018/841, 
en couvrant l’ensemble des principaux secteurs émetteurs et secteurs participant au 
renforcement des absorptions, dans la perspective de l’objectif de neutralité climatique 
de l’Union énoncé à l’article 2, paragraphe 1, du règlement (UE) 2021/1119 »64 ; 

 
• une analyse d’impact des politiques et mesures planifiées qui examine, notamment, 

les « incidences des politiques et mesures planifiées décrites dans la section 3 (…) sur 
les émissions et absorptions de gaz à effet de serre, avec une comparaison par rapport 
aux projections sur la base des politiques et mesures existantes (telles qu’elles sont 
décrites dans la section 4) ».  
 
Les projections65 doivent porter sur les politiques et mesures planifiées au moins 
jusqu’à dix ans après la fin de la période couverte par le plan66. Cette évaluation doit 
notamment examiner la cohérence des politiques et mesures planifiées avec l’objectif 
de neutralité climatique de l’Union énoncée à l’article 2, paragraphe 1, du règlement 
(UE) 2021/1119, les objectifs à long terme de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre au titre de l’accord de Paris et les stratégies à long terme visées à l’article 15. 

 
Ce règlement impose également aux États membres d’établir, depuis 2020 et ensuite tous les 
dix ans, des stratégies à long terme sur trente ans, qui soient « conformes à l’objectif de 
neutralité climatique de l’Union énoncé à l’article 2, paragraphe 1, du règlement (UE) 
2021/1119 » étant précisé qu’au besoin, ces stratégies à long terme doivent être mises à jour 
tous les cinq ans67. L’article 15, paragraphe 3, dispose : 
 
«  Les stratégies à long terme des États membres et de l’Union contribuent : 
  

a) au respect des engagements pris par l’Union et par les États membres au titre de la CCNUCC 
et de l’accord de Paris en vue de réduire les émissions anthropiques ou de renforcer les 
absorptions par les puits de gaz à effet de serre et de promouvoir une séquestration accrue 
du carbone ; 

b) à la concrétisation de l’objectif général de l’accord de Paris visant à contenir l’élévation de 
la température moyenne de la planète nettement en dessous de 2°C par rapport aux 

 
63 Annexe I, point 4.2.1., i. et ii. 
64 Annexe I, point 3.1.1., i., du règlement (UE) 2018/1999.  
65 Le terme « projections » s’entend des « prévisions relatives aux émissions anthropiques par les sources et aux 
absorptions par les puits de gaz à effet de serre, ou les prévisions d’évolution du système énergétique, comprenant 
au moins des estimations quantitatives pour une série de six années à venir se terminant par 0 ou 5 suivant 
immédiatement l’année de déclaration » (art. 2,7) 
66 Point 5.1., i. de l’annexe I. 
67 Art. 15, § 1. 
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niveaux préindustriels et à poursuivre l’action menée pour limiter l’élévation de la 
température à 1,5 °C par rapport aux niveaux préindustriels ; 

c) à l’obtention, sur le long terme, de réductions des émissions et de renforcement des 
absorptions par les puits de gaz à effet de serre dans tous les secteurs, conformément à 
l’objectif de neutralité climatique de l’Union énoncé à l’article 2, paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2021/1119 consistant, dans le cadre des réductions des émissions de gaz à 
effet de serre et des renforcements des absorptions par les puits nécessaires selon le 
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre de l’Union de manière efficace en termes de coûts, et à 
renforcer les absorptions par les puits en vue de la réalisation de l’objectif de 
température à long terme fixé par l’accord de Paris afin de parvenir à un équilibre entre 
les émissions anthropiques par les sources et les absorptions par les puits de gaz à effet 
de serre au sein de l’Union et, le cas échéant, de parvenir à des émissions négatives par la 
suite ; 

d) (…) 
(…) » 

 
Enfin, ce règlement impose aux États membres de gérer des systèmes nationaux « pour la 
communication d’informations sur les politiques et mesures et sur les projections relatives aux 
émissions anthropiques par les sources et aux absorptions par les puits de gaz à effet de serre. 
Ces systèmes comprennent les dispositions institutionnelles, juridiques et procédurales 
pertinentes mises en place dans les États membres (…) pour évaluer les politiques et élaborer 
les projections relatives aux émissions anthropiques par les sources et aux absorptions par les 
puits de gaz à effet de serre »68. Les États membres sont à cet égard tenus de « garantir 
l’actualité, la transparence, l’exactitude, la cohérence, la comparabilité et l’exhaustivité des 
informations communiquées concernant les politiques et mesures et les projections relatives 
aux émissions anthropiques par les sources et aux absorptions par les puits de gaz à effet de 
serre visées à l’article 18, y compris l’utilisation et l’application des données, méthodes et 
modèles, de même que la réalisation d’activités d’assurance de la qualité, de contrôle de la 
qualité et d’analyse de sensibilité »69. 
 
28. Il sera démontré que la défenderesse ne respecte pas ces obligations.  
 
29. Lors de la COP26 qui s’est tenue du 31 octobre au 13 novembre 2021, la Conférence 
des États Parties à la Convention-cadre sur les changements climatiques, agissant comme 
réunion des Parties à l’Accord de Paris, a adopté le Pacte de Glasgow pour le climat sur le 
constat que le réchauffement global avait déjà atteint 1,1 °C, que les effets s’en faisaient déjà 
sentir dans toutes les régions du monde, et que les budgets carbone permettant d’atteindre 
l’objectif de température fixé par l’Accord de Paris étaient désormais restreints et s’épuisaient 
rapidement70. 
 

 
68 Art. 39, § 1er.  
69 Art. 39, § 2. 
70 § 3 du Pacte de Glasgow pour le climat, pièce II.11. 
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La Conférence « souligne qu’il est urgent de renforcer l’ambition et l’action en matière 
d’atténuation, d’adaptation et de financement en cette décennie cruciale afin de combler le 
retard pris dans la réalisation de l’Accord de Paris » et, qu’au titre des mesures d’atténuation, 
« il importe de protéger, de conserver et de restaurer la nature et les écosystèmes pour 
atteindre l’objectif de température énoncé dans l’Accord de Paris, notamment en faisant en 
sorte que les forêts et les autres écosystèmes terrestres et marins jouent un rôle de puits et de 
réservoirs de gaz à effet de serre et en protégeant la biodiversité, tout en prévoyant des 
garanties sociales et environnementales »71. 
 
2. L’obligation de s’adapter face aux conséquences inéluctables des 

changements climatiques 
 
30. Il est évident, depuis plus de quinze ans au moins, que les mesures de réduction des 
émissions à l’échelle planétaire ne permettront pas de maintenir des conditions d’existence 
équivalentes à celles que nous connaissons aujourd’hui. 
 
31. Déjà lors de la COP15 qui s’est tenue en décembre 2009 à Copenhague, les États Parties 
à la CCNUCC ont reconnu l’urgence à adopter des mesures d’adaptation aux changements 
climatiques, en particulier à l’égard des pays en développement et de ceux qui seraient 
particulièrement exposés72. 
 
Toutefois, dès l’année suivante, lors de la COP16 à Cancun, les États Parties ont adopté une 
vision plus large de la nécessité d’adopter des mesures d’adaptation en affirmant « Que 
l’adaptation doit être considérée comme revêtant le même degré de priorité que l’atténuation 
et exige des dispositifs institutionnels appropriés en vue de renforcer l’action engagée et 
l’appui à fournir dans ce domaine »73. Les États Parties se sont accordés sur la nécessité d’une 
« action renforcée pour l’adaptation » déclinée comme suit : 
 
«  11. Convient que l’adaptation est un défi auquel toutes les Parties sont confrontées et qui nécessite 

d’urgence une action renforcée et une coopération internationale pour permettre et appuyer la mise en 
œuvre de mesures d’adaptation visant à réduire la vulnérabilité et à accroître la résilience des pays en 
développement parties, en tenant compte des besoins pressants et immédiats de ceux qui sont 
particulièrement vulnérables ; 

 
 12. Affirme que l’action renforcée pour l’adaptation devrait être engagée conformément à la 

Convention, suivre une démarche impulsée par les pays, soucieuse de l’égalité des sexes, de caractère 
participatif et totalement transparente, prenant en considération les groupes, les communautés et les 
écosystèmes vulnérables, tenir compte et s’inspirer des meilleurs travaux scientifiques disponibles et, 
selon qu’il conviendra, des connaissances traditionnelles et autochtones, en vue d’intégrer l’adaptation 
dans les politiques et mesures sociales, économiques et environnementales pertinentes, s’il y a lieu ; 

  
13. Décide de créer le Cadre de l’adaptation de Cancun, prévoyant les dispositions énoncées ci-
après, dont l’objectif est de renforcer l’action engagée dans le domaine de l’adaptation, y compris par la 

 
71 Ibid., § 38. 
72 Point 3 de l’Accord de Copenhague, décision 1/CP.15 du 18 décembre 2009, pièce II.9. 
73 Point 2, b) de l’Accord de Cancun, décision 1/CP.16 du 10 décembre 2010, pièce II.10. 
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coopération internationale et l’examen cohérent des questions liées à l’adaptation au titre de la 
Convention ; 

 
 14. Invite toutes les Parties à renforcer, au titre du Cadre de l’adaptation de Cancun, l’action 

engagée pour l’adaptation, compte tenu de leurs responsabilités communes mais différenciées et de 
leurs capacité respectives, ainsi que de la spécificité de leurs priorités nationales et régionales de 
développement, de leurs objectifs et de leur situation, en s’acquittant notamment des tâches suivantes : 

 
a) Planification, hiérarchisation et mise en œuvre de mesures d’adaptation, dont des projets et 

programmes1, et des mesures recensées dans les stratégies et plans nationaux et infranationaux 
d’adaptation, les programmes d’action nationaux aux fins de l’adaptation des pays les moins 
avancés, les communications nationales, les évaluations des besoins technologiques et d’autres 
documents de planification nationaux pertinents ;  
 

b) Évaluation de l’impact, de la vulnérabilité et de l’adaptation, notamment des évaluations des 
besoins financiers et une analyse économique, sociale et environnementale des solutions 
envisageables en matière d’adaptation ; 

 
c) Renforcement des capacités institutionnelles et des environnements propices à l’adaptation, 

notamment en vue de parvenir à un développement résilient face aux changements climatiques 
et de réduire la vulnérabilité ; 

 
d) Renforcement de la résilience des système socioéconomiques et écologiques, notamment par 

une diversification de l’économie et une gestion durable des ressources naturelles ; 
 

e) Amélioration des stratégies des risques de catastrophe liés aux changements climatiques, eu 
égard au Cadre d’action de Hyogo2, s’il y a lieu, des système d’alerte rapide, de l’évaluation et 
de la gestion des risques et des mécanismes de mutualisation et de transfert des risques tels 
que l’assurance, aux niveaux local, national, sous-régional et régional, selon les besoins ; 

 
f) (…) 

 
(…) 
 

15. Invite les organisations multilatérales, internationales, régionales et nationales compétentes, 
les secteurs public et privé, la société civile et les autre acteurs concernés à engager et soutenir une 
action renforcée pour l’adaptation à tous les niveaux, y compris au titre du Cadre de l’adaptation de 
Cancun, selon les besoins, d’une façon cohérente et intégrée, en s’appuyant sur les synergies entre les 
activités et les processus, et à l’informer des progrès accomplis ; » 

 
32. L’Accord de Paris, adopté le 12 décembre 2015, affirme à son tour l’importance de 
« renforcer la riposte mondiale à la menace des changements climatiques, dans le contexte 
du développement durable et de la lutte contre la pauvreté », « en renforçant les capacités 
d’adaptation aux effets néfastes des changements climatiques et en promouvant la 
résilience à ces changements »74. 
 
En adhérant à cet Accord, la défenderesse s’est donc engagée à réaliser « des efforts 
ambitieux » visant « à renforcer les capacités d’adaptation, à accroître la résilience aux 
changements climatiques et à réduire la vulnérabilité à ces changements, en vue de contribuer 

 
74 Art. 2, paragraphe 1, b) (Pièce II.4). 
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au développement durable et de garantir une riposte adéquate en matière d’adaptation dans 
le contexte de l’objectif de température énoncé à l’article 2 [75] »76. 
 
La défenderesse reconnait, conformément à l’article 7, paragraphe 2, de l’Accord que : 
 
«  l’adaptation est un défi mondial qui se pose à tous, comportant des dimensions locales, 

infranationales, nationales, régionales et internationales, et que c’est un élément clé de la 
riposte à long terme face aux changements climatiques, à laquelle elle contribue, afin de 
protéger les populations, les moyens d’existence et les écosystèmes, (…) » 

 
Elle s’est également engagée à entreprendre « des processus de planification de 
l’adaptation et [à] met[tre] en œuvre des mesures qui consistent notamment à mettre en place 
ou à renforcer des plans, politiques et/ou contributions utiles, y compris en faisant intervenir : 
 

a) La réalisation de mesures, d’engagements et/ou d’efforts dans le domaine de l’adaptation ; 
b) Le processus visant à formuler et réaliser des plans nationaux d’adaptation ; 
c) L’évaluation des effets des changements climatiques et de la vulnérabilité à ces changements 

en vue de formuler des mesures prioritaires déterminées au niveau national, compte tenu des 
populations, des lieux et des écosystèmes vulnérables ; 

d) Le suivi et l’évaluation des plans, des politiques, des programmes et des mesures d’adaptation 
net les enseignements à retenir ; 

e) Le renforcement de la résilience des systèmes socioéconomiques et écologiques, notamment 
par la diversification économique et la gestion durable des ressources naturelles. »77 

 
Enfin, l’adhésion à l’Accord de Paris implique la reconnaissance de « la nécessité d’éviter les 
pertes et préjudices liés aux effets néfastes des changements climatiques, notamment les 
phénomènes météorologiques extrêmes et les phénomènes qui se manifestent lentement, de 
les réduire au minimum et d’y remédier, ainsi que le rôle joué par le développement durable 
dans la réduction du risque de pertes et préjudices »78, ce qui implique notamment que des 
actions soient prises pour assurer « [l]a résilience des communautés, des moyens de 
subsistance et des écosystèmes »79. 
 
L’Accord prévoit en outre un mécanisme de rapportage concernant les mesures d’adaptation, 
prévu comme suit à l’article 7, §§ 10 à 12 : 
 

« 10. Chaque Partie devrait, selon qu’il convient, présenter et actualiser périodiquement une 
communication sur l’adaptation, où pourront figurer ses priorités, ses besoins en 
matière de mise en œuvre et d’appui, ses projets et ses mesures, sans imposer de 
charge supplémentaire aux pays en développements parties. 

 
 

75 Pour rappel, il s’agit de « conten[ir] l’élévation de la température moyenne de la planète nettement en dessous 
de 2 °C par rapport aux niveaux préindustriels et en poursuivant l’action menée pour limiter l’élévation des 
températures à 1,5 °C par rapport aux niveaux préindustriels ». 
76 Article 7, paragraphe 1. 
77 Art. 7, paragraphe 9. 
78 Art. 8, paragraphe 1. 
79 Art. 8, paragraphe 4, h). 
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  11. La communication sur l’adaptation dont il est question au paragraphe 10 du présent 
article est, selon qu’il convient, soumise et actualisée périodiquement, intégrée à 
d’autres communications ou documents ou présentée parallèlement, notamment dans 
un plan national d’adaptation, dans une contribution déterminée au niveau national 
conformément au paragraphe 2 de l’article 4, et/ou dans une communication 
nationale. 

 
  12. La communication relative à l’adaptation mentionnée au paragraphe 10 du présent 

article est consignée dans un registre public tenu par le secrétariat. » 
 
A ce jour, la Belgique – et donc la Région – n’ont pas déposé de communication sur 
l’adaptation dans le cadre de ce mécanisme de rapportage80. Il y a lieu de se référer à la 
communication déposée, le 7 octobre 2021, par la Slovénie et la Commission européenne au 
nom de l’Union européenne et de ses États membres qui, pour l’essentiel, se réfère à 
l’existence de différentes règlementations européennes81 (qui seront évoquées aux points 34 
à 36). 
 
33. En 2021, lors de la COP26 à Glasgow, la Conférence des Parties à la CCNUCC, agissant 
comme réunion des Parties à l’Accord de Paris, a adopté le Pacte de Glasgow pour le climat 
dans lequel elle « se déclare extrêmement préoccupée par le fait que les activités humaines 
ont, à ce jour, entraîné un réchauffement d’environ 1,1 °C, dont les effets se font déjà sentir 
dans toutes les régions, et que le budget carbone permettant d’atteindre l’objectif de 
température fixé par l’Accord de Paris sont désormais restreints et s’épuisent rapidement »82 
et « souligne qu’il est urgent de renforcer l’ambition et l’action en matière d’atténuation, 
d’adaptation et de financement en cette décennie cruciale afin de combler le retard pris dans 
la réalisation des objectifs de l’Accord de Paris »83. 
 
Pour la première fois, l’adaptation est évoquée (au point II) avant l’atténuation (au point IV), 
ce qui n’est évidemment pas neutre et traduit l’urgence de résorber le retard accumulé en la 
matière.  
 
En matière d’adaptation, la Conférence des Parties : 
«  

6. Prend note avec une profonde inquiétude des conclusions de la contribution du Groupe 
de travail I au sixième Rapport d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat, notamment du fait que les phénomènes climatiques et météorologiques 
extrêmes et leurs effets néfastes sur les personnes et la nature continueront de s’aggraver à 
mesure que les températures continueront à s’élever ; 
 
7. Souligne qu’il est urgent d’intensifier l’action menée et l’appui apporté, notamment 
en matière de financement, de renforcement des capacités et de transfert de technologies, afin 

 
80 Il n’y en en effet aucune référence dans le registre public consultable sur https://unfccc.int/ACR  
81 Pièce I.7, consultable via le lien 
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/20211007_EU_adaptation_comms.pdf  
82 Pièce II.11, § 3. 
83 Ibid., § 5. 



 
 

 
 
 
 

page 39 sur 209 

d’améliorer les capacités d’adaptation, d’accroître la résilience et de réduire la vulnérabilité 
face aux changements climatiques, conformément aux meilleures données scientifiques 
disponibles, compte tenu des priorités et des besoins des pays en développement parties ; 
 
8. Accueille avec satisfaction les communications relatives à l’adaptation et les plans 
nationaux d’adaptation présentés à ce jour, qui permettent de mieux comprendre et mettre en 
œuvre les mesures et les priorités en matière d’adaptation ; 
 
9. Prie instamment les Parties d’intégrer davantage l’adaptation dans la planification 
locale, nationale et régionale ; 
 
10. Prie les Parties qui ne l’ont pas encore fait de soumettre leurs communications relatives 
à l’adaptation, conformément à la décision 9/CMA.1, avant sa quatrième session (novembre 
2022), afin que celles-ci contribuent en temps utile au bilan mondial ; 
 
(…) » 

 
34.  Au niveau de l’Union européenne, le règlement (UE) 525/2013 du 21 mai 2013 
« relatif à un mécanisme pour la surveillance et la déclaration des émissions de gaz à effet de 
serre et par la déclaration, au niveau national et au niveau de l’Union, d’autres informations 
ayant trait au changement climatique (…) » (pièce II.3), d’abord, puis le règlement (UE) 
2018/1999 du Parlement et du Conseil du 11 décembre 2018 « sur la gouvernance de l’union 
de l’énergie et de l’action pour le climat » (pièce II.6) qui l’a abrogé, ensuite, organisent un 
mécanisme de rapportage en matière de planification et de stratégies nationales d’adaptation 
au changement climatique. 
 
Ces mécanismes de rapportage impliquent d’identifier clairement les enjeux de l’adaptation 
et les objectifs à atteindre. 
 
L’article 19, paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/1999 du Parlement européen et du Conseil 
du 11 décembre 2018 « sur la gouvernance de l’union de l’énergie et de l’action pour le 
climat », en vigueur depuis le 24 décembre 2018, dispose en effet : 
 
«  Au plus tard le 15 mars 2021, et tous les deux ans par la suite, les États membres communiquent à la 

Commission des informations sur leur planification et leurs stratégies nationales d’adaptation au 
changement climatique, décrivant les actions qu’ils ont mises en œuvre et planifiées pour faciliter cette 
adaptation, y compris les informations indiquées à l’annexe VIII, partie 1, et conformément aux exigences 
en matière de communication d’informations convenues dans le cadre de la CCNUCC et de l’accord de 
Paris. » 

 
Aux termes de l’annexe VIII, partie 1, ces rapports doivent contenir : 
« 

a) les principaux buts, les objectifs généraux et le cadre institutionnel de l’adaptation ; 
 

b) les projections en matière de changement climatique, y compris les phénomènes météorologiques 
extrêmes, les effets du changement climatique, une évaluation de la vulnérabilité au changement 
climatique et des risques climatiques, et les principaux aléas climatiques ; 

 
c) la capacité d’adaptation ; 
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d) les plans et stratégies d’adaptation ; 
 
e) le cadre de suivi et d’évaluation ; 
 
f) les progrès accomplis dans la mise en œuvre, notamment l’introduction de bonnes pratiques et 

l’évolution de la gouvernance ; »84 
 
35. Depuis son entrée en vigueur le 29 juillet 2021, la loi européenne sur le climat85, 
reprend également les objectifs d’adaptation de l’Accord de Paris, en se fondant notamment 
sur les considérants suivants : 
 
«   

(31) L’adaptation est un élément essentiel de la riposte mondiale à long terme au changement 
climatique. Il est possible que les incidences néfastes du changement climatique dépassent les 
capacités d’adaptation des États membres. Il convient, dès lors, que les États membres et 
l’Union renforcent leur capacité d’adaptation, accroissent leur résilience et réduisent leur 
vulnérabilité au changement climatique, comme énoncé à l’article 7 de l’accord de Paris, et 
qu’ils maximisent les retombées bénéfiques avec les autres politiques et actes législatifs. La 
Commission devrait adopter une stratégie de l’Union en matière d’adaptation au changement 
climatique conforme à l’accord de Paris. Les États membres devraient adopter des stratégies 
et des plans d’adaptation nationaux à portée globale qui reposent sur de solides analyses du 
changement climatique et des vulnérabilités, sur des évaluations des progrès accomplis et sur 
des indicateurs, et qui soient guidés par les meilleurs données scientifiques disponibles et les 
plus récentes. L’Union devrait s’efforcer de créer un environnement réglementaire propice aux 
politiques et mesures nationales mises en place par les États membres en vue de l’adaptation 
au changement climatique. Améliorer la résilience et les capacité d’adaptation au changement 
climatique exige un effort collectif de tous les secteurs de l’économie et de la société, ainsi 
qu’une cohérence politique dans l’ensemble de la législation et des politiques en la matière. 

 
(32) Les écosystèmes, la population et les économies de toutes les régions de l’Union seront 

confrontés aux graves incidences du changement climatique, telles que chaleurs extrêmes, 
inondations, sécheresses, pénuries en eau, élévation du niveau de la mer, fonte des glaciers, 
incendies de forêts, déracinements dus aux vents violents et pertes agricoles. Les phénomènes 
extrêmes survenus récemment ont déjà eu des incidences considérables sur les écosystèmes, en 
limitant la séquestration du carbone et les capacités de stockage des forêts et des terres 
agricoles. Renforcer les capacités d’adaptation et la résilience, en tenant compte des objectifs 
de développement durable des Nations unies, contribue à réduire autant que possible les 
incidences du changement climatique, à en traiter les incidences inévitables de manière 
socialement équilibrée, ainsi qu’à améliorer les conditions de vie dans les zones touchées. Une 
préparation précoce à ces incidences présente un bon rapport coût-efficacité et peut 
également avoir des retombées bénéfiques considérables pour les écosystèmes, la santé et 
l’économie. Des solutions fondées sur la nature, en particulier, peuvent favoriser 
l’atténuation du changement climatique et l’adaptation à celui-ci, ainsi que la protection de 
la biodiversité. » 

 
L’article 5 de la loi européenne sur le climat dispose : 

 
84 Annexe VIII, Partie 1. 
85 Règlement (UE) 2021/1119 du Parlement européen et du Conseil du 30 juin 2021 « établissant le cadre requis 
pour parvenir à la neutralité climatique et modifiant les règlements (CE) n° 401/2009 et (UE) 2018/1999 («loi 
européenne sur le climat»), pièce II.8. 
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«     Adaptation au changement climatique 
 
 1.  Les institutions compétentes de l’Union et les États membres veillent à ce que des progrès constants 

soient réalisés en matière de renforcement de la capacité d’adaptation, d’accroissement de la résilience 
et de réduction de la vulnérabilité au changement climatique, conformément à l’article 7 de l’accord de 
Paris. 

 
 2. La Commission adopte une stratégie de l’Union en matière d’adaptation au changement climatique 

conforme à l’accord de Paris et la réexamine régulièrement dans le cadre du réexamen prévu à l’article 
6, paragraphe 2, point b), du présent règlement. 

 
 3. Les institutions compétentes de l’Union et les États membres veillent également à ce que les 

politiques relatives à l’adaptation dans l’Union et les États membres soient cohérentes, se renforcent 
mutuellement, produisent des retombées bénéfiques pour les politiques sectorielles et contribuent à ce 
que l’adaptation au changement climatique soit mieux intégrée, de manière cohérente, dans tous les 
domaines d’action, y compris dans les politiques et le mesures socioéconomiques et 
environnementales pertinentes, le cas échéant, ainsi que dans l’action extérieure de l’Union. Ils mettent 
tout particulièrement l’accent sur les populations et les secteurs les plus vulnérables et les plus touchés 
et repèrent les déficiences à cet égard, en consultation avec la société civile. 

 
 4. Les États membres adoptent et mettre en œuvre des stratégies et des plans d’adaptation 

nationaux qui tiennent compte de la stratégie de l’Union en matière d’adaptation au changement 
climatique visée au paragraphe 2 du présent article et reposent sur de solides analyses du changement 
climatique et des vulnérabilités, des évaluations des progrès accomplis et des indicateurs et guidés 
par les meilleures données scientifiques disponibles et les plus récentes. Dans leurs stratégies 
d’adaptation nationales, les États membres tiennent compte de la vulnérabilité particulière des 
secteurs pertinents, notamment de l’agriculture, et des des (sic) ressources hydriques, des systèmes 
alimentaires et de la sécurité alimentaire, et promeuvent des solutions fondées sur la nature et une 
adaptation reposant sur les écosystèmes. Les États membres mettent régulièrement à jour les 
stratégies et incluent les informations mises à jour correspondant dans les rapports devant être 
présentés au titre de l’article 19, paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/1999. 

 
 5. Au plus tard le 30 juillet 2022, la Commission adopte des lignes directrices définissant des principes 

et pratiques communs pour l’identification, la classification et la gestion prudentielle des risques 
physiques matériels liés au climat dans le cadre de la planification, de la mise au point, de l’application 
et du suivi de projets et de programmes pour des projets. » 

 
La capacité des mesures nationales pertinentes à garantir l’amélioration de l’adaptation, 
conformément à l’article 5, en tenant compte des stratégies d’adaptation nationales visées à 
l’article 5, paragraphe 4 doit être évaluée au plus tard le 30 septembre 2023, et ensuite tous 
les cinq ans86. 
 
36. Le huitième programme d’action pour l’environnement, qui fait l’objet de la décision 
(UE) 2022/591 du Parlement et du Conseil du 6 avril 2022 « relative à un programme d’action 
général de l’Union pour l’environnement à l’horizon 2030 »87 a également valeur législative et 
s’impose à ses destinataires, dont la Région de Bruxelles-Capitale. 
 

 
86 Article 7, paragraphe 1, b). 
87 Pièce II.12. 



 
 

 
 
 
 

page 42 sur 209 

L’article 2 de cette décision détermine un objectif prioritaire à long terme pour 2050 et six 
objectifs thématiques prioritaires pour la période allant jusqu’au 31 décembre 2030. 
 
L’article 3 définit les « conditions » que la Commission, les États membres ainsi que les 
autorités régionales et locales doivent respecter pour réaliser les objectifs prioritaires. 
 
Ces deux articles énoncent : 
 
«       Art. 2 

Objectifs prioritaires 
 

1. Le 8e PAE a pour objectif prioritaire à long terme que, au plus tard en 2050, les personnes 
vivent bien, dans les limites de notre planète, dans une économie du bien-être où rien n’est gaspillé, où 
la croissance est régénérative, où la neutralité climatique dans l’Union est assurée et où les inégalités 
ont été considérablement réduites. Un environnement sain est à la base du bien-être de toutes les 
personnes et constitue un environnement dans lequel la biodiversité est conservée, les écosystèmes 
prospèrent et la nature est protégée et restaurée, ce qui accroît la résilience face au changement 
climatique, aux catastrophes liées à des phénomènes météorologiques ou d’origine climatique et à 
d’autres risques environnementaux. L’Union fixe le rythme pour assurer la prospérité des générations 
actuelles et futures dans le monde entier, conformément à la responsabilité intergénérationnelle. 
 
2. Le 8e PAE comprend les six objectifs thématiques prioritaires interdépendants suivants, pour 
la période allant jusqu’au 31 décembre 2030 : 
 
a) la réduction rapide et prévisible des émissions de gaz à effet de serre et, dans le même temps, le 

renforcement des absorptions par les puits naturels dans l’Union en vue d’atteindre l’objectif de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre pour 2030 fixé dans le règlement (UE) 2021/1119, 
conformément aux objectifs de l’Union en matière de climat et d’environnement, tout en 
garantissant une transition juste qui ne laisse personne de côté ; 
 

b) la poursuite des progrès en matière d’amélioration et d’intégration de la capacité d’adaptation, 
y compris sur la base d’approches écosystémiques, en matière de renforcement de la résilience et 
de l’adaptation et en matière de réduction de la vulnérabilité de l’environnement, de la société et 
de tous les secteurs de l’économie au changement climatique, tout en améliorant la prévention 
des catastrophes liées à des phénomènes météorologiques ou d’origine climatique et la 
préparation à celles-ci ; 

 
c) la réalisation de progrès vers une économie du bien-être qui rende à la planète davantage qu’elle ne 

lui prend, et l’accélération de la transition vers une économie circulaire non toxique, où la croissance 
est régénérative, les ressources sont utilisées efficacement et de manière durable, et la hiérarchie 
des déchets est appliquée ; 

 
d) la recherche d’une pollution zéro, y compris par rapport aux produits chimiques dangereux, afin de 

parvenir à un environnement exempt de substances toxiques, notamment en ce qui concerne l’air, 
l’eau et les sols, et par rapport à la pollution lumineuse et sonore, ainsi que la protection de la santé 
et du bien-être des personnes, des animaux et des écosystèmes face aux risques et aux incidences 
négatives liés à l’environnement ; 

 
e) la protection, la préservation et le rétablissement de la biodiversité marine et terrestre et de la 

biodiversité des eaux intérieures à l’intérieur et à l’extérieur des zones protégées, notamment en 
arrêtant et en inversant la perte de biodiversité et en améliorant l’état des écosystèmes et leurs 
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fonctions ainsi que les services qu’ils fournissent, et en améliorant l’environnement, en particulier 
l’air l’eau et le sol, ainsi qu’en luttant contre la désertification et la dégradation des sols ; 

 
f) la promotion des aspects environnementaux de la durabilité et la réduction des principales 

pressions sur l’environnement et le climat liées à la production et à la consommation de l’Union, 
en particulier dans les domaines de l’énergie, de l’industrie, des bâtiments et des infrastructures, 
de la mobilité, du tourisme, du commerce international et du système alimentaire ;  

 
 

Art. 3 
  Conditions de facilitation aux fins de la réalisation des objectifs prioritaires 
 

Pour atteindre les objectifs prioritaires fixés à l’article 2, la Commission, les États membres, les autorités 
régionales et locales ainsi que les parties prenantes, selon le cas, doivent : 
 
a) garantir la mise en œuvre effective, rapide et complète de la législation et des stratégies de 

l’Union en matière d’environnement et de climat et viser l’excellence en termes de performance 
environnementale au niveau de l’Union ainsi qu’au niveau national, régional et local, notamment 
en fournissant des capacités suffisantes en matière administrative et d’assurance du respect de la 
législation, comme le souligne l’examen régulier de la mise en œuvre de la politique 
environnementale, en soutenant des réseaux de praticiens comme par exemple le réseau de l’Union 
européenne pour la mise en œuvre de la législation communautaire environnementale et pour le 
contrôle de son application, le réseau européen des procureurs pour l’environnement, le forum des 
juges de l’Union européenne pour l’environnement et le réseau européen de lutte contre la 
criminalité environnementale, et en coopérant avec ces réseaux ; 
 

b) privilégier l’application effective du droit de l’environnement de l’Union là où cette application fait 
défaut (…) ; 

 
c) (…) 
 
d) renforcer l’approche intégrée de l’élaboration et de la mise en œuvre des politiques, notamment : 
 

i) en intégrant les objectifs prioritaires fixés à l’article 2 ainsi que, le cas échéant, les ODD dans 
toutes les stratégies, initiatives législatives et non législatives, programmes, 
investissements et projets pertinents au niveau de l’Union ainsi qu’au niveau national, 
régional et local, ainsi que dans les accords internationaux pertinents conclus par l’Union 
après le 2 mai 2022, de manière que ces stratégies, initiatives législatives, programmes, 
investissements, projets et accords internationaux, ainsi que leur mise en œuvre, soient 
compatibles avec les objectifs prioritaires fixés à l’article 2, y contribuent le cas échéant, et 
ne porte préjudice à aucun d’entre eux ; 
 

ii) en examinant les bénéfices liés à la mise en œuvre des directives 2011/92/CE [concernant 
l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement] et 
2001/42/CE [relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l’environnement] du Parlement européen et du Conseil ; 

 
iii) en examinant de manière systématique et, le cas échéant, en évaluant les synergies et les 

compromis potentiels entre les objectifs environnementaux, sociaux et économiques pour 
toutes les initiatives afin de garantir que le bien-être des personnes et en particulier, leurs 
besoins en matière d’environnement sain, d’air pur et de nourriture, d’eau, d’énergie, de 
logement, d’infrastructures vertes et de mobilité abordable, accessibles et de qualité soit 
satisfaits d’une manière durable et qui ne laisse personne de côté ; 
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iv) en adoptant une approche « penser d’abord à la durabilité », y compris en intégrant, le cas 
échéant, les ODD dans les lignes directrices et la boîte à outils pour une meilleure 
réglementation, ainsi qu’en intégrant et en mettant en œuvre le principe consistant à « ne 
pas nuire » ; 

 
v) en évaluant régulièrement les politiques existantes et, s’il y a lieu, en proposant une 

nouvelle législation, sur la base, le cas échéant, d’analyse d’impact qui s’appuient sur des 
consultations vastes et transparentes – suivant des procédures légitimes, inclusives, éclairées 
et simples à mettre en œuvre – et qui tienne compte de l’éventail complet des incidences 
immédiates et à long terme sur l’environnement et le climat, dans le cadre d’une analyse 
intégrée des incidences économiques, sociales et environnementales, y compris de leurs 
effets cumulatifs, ainsi que des coûts de l’action et de l’inaction ; 

 
vi) (…) 

 
e) (…) 
 
(…) 

 
m) lutter contre la dégradation des terres et assurer la protection et l’utilisation durable des sols, 

notamment par une proposition législative spécifique sur la santé des sols d’ici à 2023 ; 
 

n) transformer le système alimentaire de l’Union de manière à ce qu’il contribue, entre autres, à la 
protection et au rétablissement de la biodiversité à l’intérieur et à l’extérieur de l’Union et garantisse 
un niveau élevé de bien-être animal tout en assurant une transition juste pour les parties prenantes 
concernées ; 

 
o) reconnaître de manière globale les interconnexions entre santé humaine, santé animale et 

environnement en intégrant le principe « Une seule santé » dans l’élaboration des politiques ; 
 

p) (…) 
 

q) exploiter pleinement les approches écosystémiques et les infrastructures vertes, y compris les 
solutions fondées sur la nature respectueuses de la biodiversité, tout en veillant à ce que leur mise 
en œuvre rétablisse la biodiversité et améliore l’intégrité et la connectivité des écosystèmes, 
qu’elle s’accompagne de bénéfices sociétaux clairs, nécessitant un engagement total auprès des 
peuples autochtones et des communautés locales et le consentement, et qu’elle ne remplace ni ne 
compromettent les mesures prises pour protéger la biodiversité ou réduire les émissions de gaz à 
effet de serre au sein de l’Union ; 

 
r) (…) 
 

s) réduire de manière significative l’empreinte sur les matières et l’empreinte de consommation de 
l’Union afin de les ramener dans les plus bref délais dans des proportions respectant les limites 
planétaires, y compris par l’introduction d’objectifs de réduction de l’Union à l’horizon 2030, le cas 
échéant ; 

 
t) (…) 
 

 (…) 
 
 af) appliquer effectivement des normes élevées en matière de transparence, de participation du public 

et d’accès à la justice, conformément à la convention d’Aarhus, tant au niveau de l’Union qu’au 
niveau des États membres ; » 
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C. LE CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE « ANACHRONIQUE » DE LA RÉGION DE 

BRUXELLES-CAPITALE POUR FAIRE FACE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
 
37. Pour la bonne compréhension de l’argumentation, les concluants décriront d’abord la 
système complexe de plans, programmes et règlement issus de différentes matières ou de 
différentes polices administratives sur lesquels la défenderesse doit agir pour faire face aux 
conséquences des changements climatiques (1). 
 
Après avoir décrit ces différents instruments, les concluants adopteront une approche 
chronologique pour recenser leur contenu (2). Cette approche amène au constat objectif de 
ce que le cadre réglementaire88 actuel ne répond pas aux obligations de la Région tant en ce 
qui concerne la captation des GES qu’en ce qui concerne l’adaptation aux changements 
climatiques et à la perte de biodiversité. 
 

1. LES SOURCES D’UN SYSTEME COMPLEXE DE PLANS, PROGRAMMES ET RÈGLEMENTS 
ISSUS DE DIFFERENTES MATIERES ET QUI DOIVENT ÊTRE MOBILISÉS POUR FAIRE FACE 
AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET À SES CONSEQUENCES 

 
38.  Dans différentes matières, le législateur habilite le Gouvernement à adopter des plans, 
des programmes ou des règlements. Tel est le cas en matière : 
 

• d’aménagement du territoire et l’urbanisme, 
• de gestion de l’eau, 
• de protection de la nature, 
• de protection de l’air, du climat et de l’énergie. 

 
En outre, le Gouvernement a adopté plusieurs instruments stratégiques, en dehors de tout 
cadre législatif : 
 

• la stratégie « Good Food », 
• la stratégie « Good Soil ». 

 
Dans le présent titre, les concluants établiront l’objet et la valeur de ces différents 
instruments. 
 
1.1. Aménagement du territoire et urbanisme 
 
39. Au niveau du territoire de la défenderesse, la police de l’aménagement du territoire et 
de l’urbanisme est régie par le Code bruxellois de l’aménagement du territoire (CoBAT)89, dont 
les objectifs sont définis par ses articles 2 et 3 qui disposent : 

 
88 Au sens large, par opposition au cadre législatif. 
89 Pièce IIIa.1 
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«  Art. 2. Le développement de la Région, en ce compris l’aménagement de son territoire, est poursuivi pour 

rencontrer de manière durable les besoins sociaux, économiques, patrimoniaux et environnementaux et 
de mobilité  de la collectivité par la gestion qualitative du cadre de vie, par l’utilisation parcimonieuse du 
sol et de ses ressources et par la conservation et le développement du patrimoine culturel, naturel et 
paysager et par une amélioration de la performance énergétique des bâtiments ainsi que la mobilité. 

 
 Art. 3. Dans la mise en œuvre du présent Code, les autorités administratives s’efforcent de concilier le 

progrès social et économique et la qualité de la vie en garantissant aux habitants de la Région le respect 
d’un aménagement harmonieux. » 

 
40. L’aménagement du territoire de la défenderesse est « conçu » au travers 
d’instruments d’orientation adoptés à l’échelle régionale et locale, qui définissent notamment 
les objectifs de développement régional ou locaux et les moyens à mettre en œuvre pour les 
atteindre, et ensuite « fixé » par des plans d’affectations. 
 
L’article 13 du CoBAT distingue en effet « la conception du développement de la région » de 
l’adoption d’instruments « fixant » l’aménagement de son territoire comme suit : 
 
«  Le développement de la Région de Bruxelles-capitale est conçu et l’aménagement de son territoire est 

fixé par les plans suivants : 
 
 1° le plan régional de développement ; 
  
 2° le plan régional d’affectation du sol ; 
 
 3° les plans d’aménagement directeurs ; 
 
 4° les plans communaux de développement ; 
 
 5° les plans particuliers d’affectation du sol. » 
 
Pour ce qui concerne l’examen de la présent affaire, il est utile de préciser l’objet et la portée 
du plan régional de développement (PRD) et du plan régional d’affectation du sol (PRAS). 
 
40.1 Outil programmatique et d’orientation, le PRD est applicable à l’ensemble du territoire 
de la Région90. Il s’agit d’ « un instrument de planification globale du développement 
régional dans le cadre du développement durable »91 qui détermine, à titre indicatif : 
 

1° les objectifs généraux et sectoriels ainsi que les priorités de développement, en ce 
compris d’aménagement du territoire, requis par les besoins économiques, sociaux, 
culturels, de mobilité, d’accessibilité et d’environnement ; 

 
2° les moyens à mettre en œuvre de manière transversale et sectorielle pour atteindre 
les objectifs et priorités ainsi définis, notamment par l’expression cartographique de 
certaines mesures ; 

 
90 Art. 16, alinéa 1er du CoBAT. 
91 Art. 17, al. 1er.  



 
 

 
 
 
 

page 47 sur 209 

 
3° la détermination des zones d’intervention prioritaires de la Région ; 
 
4° le cas échéant les modifications à apporter aux dispositions normatives, plans et 
programmes applicables en Région de Bruxelles-capitale en fonction des objectifs et 
des moyens ainsi précisés.  

 
Le PRD détermine ainsi essentiellement les orientations qui seront traduites notamment dans 
les autres instruments planologiques, dont le plan régional d’affectation du sol. Il doit définir 
ces orientations de manière « globale », c’est-à-dire pour rencontrer l’ensemble des besoins 
à l’échelle d’une ville-région. Son auteur (le Gouvernement) doit ainsi intégrer au travers des 
objectifs d’aménagement du territoire, les différents besoins (économiques, sociaux, 
culturels, de mobilité, d’accessibilité et environnementaux).  
 
Le plan régional d’affectation du sol ou un plan d’aménagement directeur ne pourront 
s’écarter du PRD que moyennant due motivation92. 
 
S’agissant d’un instrument programmatique qui a pour vocation d’orienter les différentes 
politiques dans les matières concernées, chaque nouveau Gouvernement est invité à se 
prononcer sur ses intentions de procéder à une éventuelle modification totale ou partielle du 
PRD en vigueur, et ce dans les six mois qui suivent celui de l’installation du Parlement93. 
L’absence de déclaration d’intention dans ce délai n’empêche cependant pas le 
Gouvernement d’entamer la procédure de modification en cours de législature. 
 
40.2. Le PRAS constitue quant à lui l’instrument juridique obligatoire et de valeur 
réglementaire94 qui définit les différentes affectations à l’échelle du territoire régional. Il 
détermine « l’affectation générale des différentes zones du territoire et les prescriptions qui 
s’y rapportent »95 ainsi que « les zones où une protection particulière se justifie pour des 
raisons culturelles, sociales, historiques, esthétiques, économiques ou de protection de 
l’environnement (…) ».96  
 
Les règles qu’il fixe s’expriment par des prescriptions graphique (notamment dans la carte des 
affectations) et par les prescriptions littérales qui s’y rapportent, c’est-à-dire les règles 
applicables aux différentes zones. 
 
Schématiquement, le plan définit des zones urbanisables et des zones qui ne le sont pas, 
chacune étant destinées à recevoir les fonctions que les prescriptions littérales autorisent. Ses 
prescriptions peuvent en effet impliquer des restrictions à l’usage de la propriété pouvant aller 
jusqu’à l’interdiction de construire97. 

 
92 Art. 21, al. 2. 
93 Art. 16, al. 2. 
94 Art. 28, al. 1er du CoBAT 
95 Art. 24, al. 2, 2°. 
96 Art. 24, al. 2, 4°. 
97 Art. 29. 
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Il s’agit donc d’un instrument essentiel puisqu’il fixe ce qui peut être admis, et dans une 
certaine mesure à quelles conditions, à tel ou tel endroit du territoire régional. C’est donc 
d’abord par référence au PRAS que l’admissibilité d’un projet doit être examinée. 
 
Cet instrument est à ce point important que le législateur a entendu garantir non seulement 
la possibilité de refuser un permis qui ne serait pas conforme aux objectifs d’une modification 
en cours d’adoption98 mais également la possibilité pour le fonctionnaire délégué de 
suspendre tout permis lorsqu’il estime que les travaux autorisés sont de nature à 
compromettre le bon aménagement des lieux, et ce dès que le Gouvernement a décidé de la 
modification du PRAS99. Il s’agit de « préserver l’effet utile des projets de plan en cours 
d’élaboration »100 ou de révision. 
 
42. La « façon de construire » est quant à elle fixée par des règlements régionaux 
d’urbanisme, le cas échéant complétés par des règlements communaux101. 
 
Ces règlements peuvent contenir des dispositions de nature à assurer notamment102 : 
 

1° la salubrité, la conservation, la solidité et la beauté des constructions, des 
installations et de leurs abords ainsi que leur sécurité, notamment leur protection 
contre l’incendie et l’inondation ;  
 
2° la qualité thermique et acoustique des constructions, les économies d’énergie et la 
récupération des énergies ; 
 
3° la conservation, la salubrité, la sécurité, la viabilité et la beauté de la voirie, de ses 
accès et de ses abords ; 
 
4° la desserte des immeubles par des équipements d’intérêt général et concernant 
notamment les distributions d’eau, de gaz, d’électricité, de chauffage, de 
télécommunications et l’enlèvement des immondices ; 
 
5° les normes minimales d’habitabilité des logements ; 
 
6° la qualité résidentielle et la commodité des circulation lentes, notamment par 
l’empêchement des bruits, poussières et émanations accompagnant l’exécution des 
travaux, et l’interdiction de ceux-ci pendant certaines heures et certains jours ; 
 

 
98 Art. 194, § 1er, al. 2, 1°.  
99 Art. 161, § 2. 
100 J. VAN YPERSELE et B. LOUVEAUX, Le droit de l’urbanisme en Belgique et dans ses trois régions, Larcier, 2e éd., 
2006, p. 205 ; A. VAN DER HAEGEN et F. TULKENS, « La réforme de la planification en Région de Bruxelles-
capitale », in Les réformes du CoBAT et du CWATUP, Jurim., 2/2009, p. 49. 
101 Art. 87al. 1er. 
102 Art. 87, al. 2. 
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7° l’accès des immeubles, bâtis ou non, ou partie de ces immeubles accessibles au 
public, des installations et de la voirie, par les personnes à mobilité réduite ; 
 
8° la sécurité de l’usage d’un bien accessible au public ; 
 
9° la conservation et la mise en valeur du patrimoine. 

 
Ces règlements peuvent concerner notamment les constructions et les installations au-
dessus et en dessous du sol, les enseignes, les dispositifs de publicité et d’affichage, les 
antennes, les canalisations, les clôtures, les dépôts, les terrains non bâtis, les plantations, les 
modifications au relief du sol et l’aménagement d’emplacements destinés à la circulation et 
au parcage des voitures en dehors de la voie publique103. 
 
 
1.2. Gestion de l’eau 
 
43. La politique de l’eau sur le territoire de la défenderesse fait l’objet de l’ordonnance du 
20 octobre 2006 « établissant un cadre pour la politique de l’eau » dont l’article 3 définit les 
objectifs comme suit : 
 
«  1° prévenir toute dégradation supplémentaire, préserver et améliorer l’état des écosystèmes 

aquatiques ainsi que, en ce qui concerne leurs besoins en eau, des écosystèmes terrestres et des zones 
humides qui en dépendent directement ; 

 
 2° promouvoir une utilisation durable de l’eau, fondée sur la protection à long terme des ressources 

d’eau disponibles, avec une attention particulière pour la promotion d’une consommation économe en 
eau et la promotion de l’utilisation des eaux de deuxième circuit ; 

 
 3° viser à renforcer la protection de l’environnement aquatique ainsi qu’à l’améliorer, notamment par 

des mesures spécifiques conçues pour réduire progressivement les rejets, émissions et pertes de 
substances prioritaires et l’arrêt ou la suppression progressive des rejets, émissions et pertes de 
substances dangereuses prioritaires ; 

 
 4° assurer la réduction progressive de la pollution des eaux souterraines et prévenir l’aggravation de leur 

pollution ; 
 
 5° contribuer à atténuer les risques et les effets d’inondations et de sécheresses, avec une attention 

particulière pour la retenue des surplus d’eau au moyen de mesures appropriées et l’utilisation de la 
capacité de stockage naturelle des lits de rivière, du canal, des étangs et des zones humides ; 

 
 6° mettre en œuvre une gestion intégrée des eaux pluviales dans le but de réduire le ruissellement et 

la surcharge du réseau d’égouttage, de prévenir ainsi les risques d’inondation tout en rétablissant les 
fonctionnalités du cycle de l’eau et améliorant la qualité des eaux de surface et du cadre de vie ; 

 
 7° protéger la santé publique contre la pollution de l’eau destinée à la consommation humaine en 

garantissant sa qualité et sa fourniture à des conditions raisonnables ; 
 

 
103 Art. 87, al. 3. 
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 8° promouvoir la production et l’utilisation d’énergie hydroélectrique renouvelable ainsi que l’utilisation 
géothermique des eaux souterraines, en s’assurant qu’il n’y a pas d’impact négatif sur la qualité 
environnementale des masses d’eau concernées par ces installations ; 

 
 9° protéger, rétablir et renforcer la présence de l’eau dans la ville ; 
 
 10° favoriser la biodiversité dans et autour des milieux aquatiques ; 
 
 11° promouvoir la concertation entre administrations, y compris la concertation interrégionale et 

internationale, en vue de mettre sur pied une politique de l’eau cohérente et de veiller à l’exécution des 
accords internationaux en matière de politique de l’eau. » 

 
Les objectifs environnementaux de la politique de l’eau sont poursuivis et doivent être atteints 
par la mise en œuvre d’un « programme de mesures » et d’un « Plan de gestion de l’eau »104. 
 
Le plan de gestion de l’eau (PGE) se veut une réponse intégrée et globale à l’ensemble des 
défis liés à la gestion de l’eau (rivières, étangs, eau potable, eau souterraine, inondations,…) 
en région bruxelloise105. 
 
Le premier plan de gestion de l’eau devait être adopté pour le 22 décembre 2009106, puis mis 
à jour au plus tard le 22 décembre 2015 et, par la suite, tous les 6 ans107. 
 
Le contenu du PGE est fixé par l’annexe VII de l’ordonnance du 20 octobre 2006 précitée. 
 
44. Les mesures à prendre pour réaliser les objectifs environnementaux consacrés dans le 
PGE pouvant ressortir d’autres polices administratives que celle de la politique de l’eau, le PGE 
peut identifier « les modifications à apporter aux dispositions normatives, aux plans et aux 
programmes pouvant être appliqués dans la Région de Bruxelles-capitale, en fonction de la 
réalisation des objectifs, des mesures et des moyens repris dans le plan »108 
 
 
1.3. Protection de la nature 
 
45. La protection de la nature sur le territoire de la défenderesse est régie par 
l’ordonnance du 1er mars 2012 « relative à la conservation de la nature ». 
 
L’article 2 de cette ordonnance détermine l’objet de la police de la protection de la nature 
comme suit : 
 
«  § 1er. La présente ordonnance a pour objet de contribuer à assurer la conservation et l’utilisation durable 

des éléments constitutifs de la diversité biologique par des mesures de protection, de gestion, 
d’amélioration et de restauration de populations d’espèces de la flore et de la faune sauvages ainsi que 

 
104 Art. 7 de l’ordonnance du 20 octobre 2006 établissant un cadre pour la politique de l’eau. 
105 https://environnement.brussels/citoyen/nos-actions/plans-et-politiques-regionales/plan-de-gestion-de-leau  
106 Art. 54 de l’ordonnance du 20 octobre 2006. 
107 Art. 56. 
108 Art. 48. 
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de leurs habitats, des habitats naturels et des écosystèmes terrestres et aquatiques, ainsi que par des 
mesures de maintien ou de restauration de la qualité de l’environnement requises à cet effet. 

 
 Elle vise notamment à transposer la directive 92/43/CEE du conseil du 21 mai 1992 concernant la 

conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, la directive 2009/147/CE 
du Parlement européen et du conseil du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux 
sauvages, et la convention du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu 
naturel de l’Europe. 

 
 Elle vise à atteindre les objectifs de la convention européenne du paysage du 20 octobre 2000. 
 
 Elle règle également l’exercice de la pêche en vue de lui garantir un caractère durable. 
 
 Elle vise à promouvoir la sensibilisation du public et des autorités administratives régionales, des 

organismes d’intérêt public, des personnes privées chargées d’une mission de service public et, dans les 
matières d’intérêt régional, des communes ainsi que le développement des connaissances scientifiques 
en relation avec la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique en milieu urbain. 

 
 § 2. Les mesures prises en vertu de la présente ordonnance visent en particulier à : 
 

1° assurer le maintien ou le rétablissement, dans un état de conservation favorable, des habitats naturels 
et des espèces de faune et de flore d’intérêt communautaire et d’intérêt général ; 
 
2° contribuer à la mise en place d’un réseau écologique bruxellois ; 
 
3° contribuer à l’intégration de la diversité biologique dans son contexte urbain. 
 
§ 3. Les mesures prises en vertu de la présente ordonnance tiennent compte des exigences économiques, 
sociales et culturelles, ainsi que des particularités régionales et locales. » 

 
Les mesures à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs font l’objet d’une planification 
qui « vise à orienter et à coordonner la préparation, l’élaboration et l’exécution des décisions », 
non seulement « dans le domaine de la conservation de la nature » mais également « dans les 
politiques de compétence régionale susceptibles d’affecter celle-ci »109. 
 
46. La planification en matière de protection de la nature sert donc aussi de fondement 
aux décisions à prendre en matière de développement régional et d’aménagement du 
territoire. 
 
47. Cette planification comporte110 : 
 

¨ l’élaboration d’un rapport sur l’état de la nature (concomitamment à l’établissement 
d’un rapport sur l’état de l’environnement111) ; 

¨ l’élaboration d’un plan régional nature ; 
¨ le cas échéant, l’élaboration de plans d’action ; 
¨ l’établissement d’inventaires et la surveillance des espèces et des habitats naturels. 

 
109 Art. 6, § 1er, de l’ordonnance du 1er mars 2012. 
110 Art. 6, § 2. 
111 Voy. plus loin. 
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48. Le « plan régional nature » est un document d’orientation, de programmation et 
d’intégration de la politique de la conservation de la nature qui détermine les lignes 
directrices à suivre à court, moyen et long termes, lors de la prise de décision par le 
Gouvernement, l’administration régionale, les organismes d’intérêt publics, les personnes 
privées d’une mission de service public et, dans les matières d’intérêt régionale, les 
communes112.  
 
Ce plan doit en principe être établi tous les cinq ans113. 
 
Le Gouvernement détermine celles de ses dispositions qui sont contraignantes. Dans ce cas, il 
ne peut y être dérogé qu’à titre exceptionnel, à défaut de solutions alternatives et pour autant 
que la décision soit justifiée et spécialement motivée par des motifs impérieux d’intérêt 
général. Les autres dispositions n’ont que valeur indicative. Tout écart doit toutefois être 
motivé114. 
 
L’article 9 de l’ordonnance précise quels sont les instruments dont il est tenu compte lors de 
l’adoption du plan nature. Sont notamment visés : 
 

¨ les prescriptions pertinentes des stratégies, plans et programmes susceptibles 
d’encadrer, d’orienter, d’influencer ou d’interférer avec la politique de conservation 
de la nature et établis au niveau international et communautaire ainsi que, le cas 
échéant, aux niveaux national et régional, y compris dans les deux autres régions ; 

¨ les prescriptions du P.R.D. 
 
Il s’agit du seul instrument pour lequel le législateur précise qu’il doit être établi en tenant 
compte des meilleures informations scientifiques disponibles115. 
 
Le contenu minimum du plan est fixé par l’article 9, § 2 qui vise : 
 

1° les objectifs de la politique de la conservation de la nature en Région de Bruxelles-
capitale, tant sur le plan quantitatif que qualitatif, y compris en ce qui concerne 
l’établissement d’un réseau écologique bruxellois ; 
 
2° l’expression cartographique des objectifs visés au point 1°, y compris une 
représentation du réseau écologique bruxellois ; 
 
3° les mesures à mettre en œuvre ainsi que les lignes de conduite à respecter par les 
différentes autorités dans l’exercice de leurs compétences pour atteindre les objectifs 
fixés ; 

 
112 Art. 8, § 1er, al. 1er.  
113 Art. 8, § 1er, al. 2. 
114 Art. 8, § 2. 
115 Art. 9, § 1er, al. 1er, 6°. 
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4° la programmation dans le temps et dans l’espace de la mise en œuvre des mesures 
ainsi définies ; 
 
5° le cas échéant, une liste des dispositions normatives, des plans et programmes ainsi 
que des mesures de protection en vigueur considérées comme incompatibles avec la 
réalisation des objectifs visés aux points 1° et 2° ; 
 
6° une estimation du budget global nécessaire à la mise en œuvre des mesures à 
mettre en œuvre pour atteindre les objectifs fixés. 

 
49. Le Gouvernement peut également adopter des plans d’action pour améliorer la 
conservation des habitats naturels et des espèces, pour lutter contre les processus de 
dégradation de la diversité biologique et pour encourager l’utilisation durable d’éléments de 
la diversité biologique116. 
 
50. On retiendra également que Bruxelles Environnement est tenu de dresser et 
d’actualiser une carte d’évaluation biologique du territoire de la défenderesse, incluant un 
inventaire des sites de haute valeur biologique et dignes de protection117. Cette carte n’a 
cependant pas d’effet contraignant. 
 
 
1.4. Planification « air-climat-énergie » 
 
51. Le Code bruxellois de l’Air, du Climat et de la Maîtrise de l’Energie (CoBRACE)118 
consacre l’existences de deux instruments programmatiques. 
 
52. Tout d’abord, le Gouvernement doit établir, au moins tous les 10 ans une stratégie à 
long terme à 30 ans visant notamment à préciser la répartition sectorielle des objectifs de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre directes et indirectes119.  
 
53. Ensuite, « dans le respect des objectifs ainsi fixés et dans le respect des objectifs définis 
par le P.R.D. », le Gouvernement doit adopter, pour la première fois en 2023, puis en 2027 et 
ensuite tous les 5 ans, son plan régional air-climat-énergie (P.R.A.C.E.). Ce plan « fixe les 
mesures permettant d’atteindre les objectifs de la Région en matière de qualité de l’air, de 
climat et d’énergie »120. Ce plan doit orienter l’ensemble des politiques régionales et les outils 
planologiques arrêtés dans le cadre des différentes polices administratives doivent s’y 
conformer.  
 

 
116 Art. 12. 
117 Art. 20, § 1er. 
118 Pièce IIIa.2. 
119 Art. 1er.2.4 du CoBRACE. 
120 Art. 1er.4.1. 
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L’article 1er.4.2 du CoBRACE énonce en effet : 
 
«  Les plans, les programmes et les documents d’orientation politique élaborés par la Région, des pouvoirs 

publics régionaux ou par des pouvoirs publics locaux en matière de logement, de mobilité ou de recherche 
et d’innovation, ainsi que les plans et programmes visés au CoBAT, s’inscrivent en conformité avec les 
objectifs poursuivis par le présent Code et le plan Air-Climat-énergie. Il en va de même des contrats de 
gestion et autres conventions conclus par la Région avec les pouvoirs publics régionaux. Le plan régional 
air-climat-énergie s’inscrit dans les objectifs du plan régional de développement durable et dans les 
orientations de la stratégie visée à l’article 1.2.4. » 

 
Le contenu du P.R.A.C.E. est défini par l’annexe 1.1 du Code qui mérite d’être reproduite : 
 
«   I. Prescriptions générales 
 
 Le plan régional air-climat-énergie, ci-après dénommé « le plan » contient au minimum : 
 

1. un bref descriptif des objectifs régionaux en matière de qualité de l’air, de climat et d’énergie, en ce 
compris les objectifs en matière d’adaptation aux changements climatique ; 
 
2. l’état des lieux des résultats des politiques régionales en matière de qualité de l’air, de climat et 
d’énergie, au regard de ces objectifs ; 
 
3. les mesures existantes qui sont maintenues ainsi que les nouvelles mesures à mettre en œuvre sur 
une période de cinq ans et de dix ans pour atteindre ces objectifs ; 
 
Dans la mesure du possible, chaque mesure est assortie : 
 
• d’un calendrier de mise en œuvre ; 

 
• de l’identification des acteurs concernés ; 

 
• d’une estimation chiffrée des moyens financiers et humains nécessaires à sa mise en œuvre ; 

 
• d’une estimation chiffrée des gains énergétiques et environnementaux qu’elle procure le cas 

échéant en terme de réduction de la consommation d’énergie, de diminution des émissions de gaz 
à effet de serre (directes et/ou indirectes), d’amélioration de la qualité de l’air et de hausse 
d’énergie produite à partir de sources renouvelables adaptées au contexte urbain ; 

 
• d’une estimation de ses avantages et désavantages sur le plan socio-économique pour la Région ; 

 
4. les mécanismes de soutien financier et technologique aux pays en voie de développement en vue de 
lutter contre les changements climatiques et de s’adapter à ceux-ci ; 
 
5. les mécanismes de financement, de suivi et de gestion prévus en matière de droits d’émission des 
gaz à effet de serre ; 
 
6. une évaluation globale du plan, en ce compris : 
 
• l’estimation de l’impact de l’ensemble des mesures du plan en comparaison d’un scénario à 

politique inchangée au regard de l’atteinte des objectifs régionaux en matière d’air, de climat et 
d’énergie ; 
 

• l’estimation du coût total des nouvelles mesures. 
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II. Prescriptions particulières 

 
7. Le plan comprend au moins tous les éléments et les mesures nécessaires à l’établissement et à la mise 
à jour de la contribution régionale au plan national intégré en matière d’énergie et de climat, en vertu 
du règlement Gouvernance ; 
 
8. En vue de l’atteinte des objectifs visés à l’article 2.1.2 121, le plan comprend : 
 
• un aperçu du parc immobilier bruxellois, basé le cas échéant sur un échantillonnage statistique et 

la proportion escomptée de bâtiments rénovés en 2020 ; 
 

• l’inventaire des approches de rénovation rentables qui sont adaptées au type de bâtiment et à la 
zone climatique, compte tenu des seuils de déclenchement pertinents potentiels, le cas échéant, 
dans le cycle de vie du bâtiment ; 

 
• des politiques et des actions visant à stimuler des rénovations lourdes de bâtiments rentables, y 

compris des rénovations lourdes par étapes, et à soutenir des mesures et des rénovations ciblées 
rentables, par exemple par la mise en place d’un système facultatif de passeports de rénovation du 
bâtiment ; 

 
• des politiques et des actions ciblant les segments les moins performants du parc immobilier 

bruxellois, les dilemmes de divergence d’intérêts et les défaillances du marché, ainsi qu’une brève 
présentation des actions pertinentes qui contribuent à atténuer la précarité énergétique ; 

 
• des politiques et des actions visant tous les bâtiments publics ; 

 
• des initiatives visant à promouvoir les technologies intelligentes et des bâtiments et communautés 

bien connectés, ainsi que les compétences et la formation dans les secteurs de la formation et de 
l’efficacité énergétique ; 

 
• la mise en place de mécanismes appropriés visant à soutenir la mobilisation des investissements 

dans les travaux de rénovation et à permettre : l’agrégation des projets, notamment au moyen de 
plateformes ou de groupes d’investissement et de consortiums de petites et moyennes entreprises, 
afin de permettre l’accès des investisseurs et d’offrir des solutions globales aux clients potentiels ; 
la réduction du risque lié aux opérations en matière d’efficacité énergétique perçu par les 
investisseurs et le secteur privé ; l’utilisation de fonds publics pour attirer des investissements 
supplémentaires en provenance du secteur privé ou remédier à certaines défaillances du marché ; 
l’orientation des investissements vers la constitution d’un parc de bâtiments publics efficace sur le 
plan énergétique, conformément aux orientations d’Eurostat et la mise en place d’outils de conseil 
accessibles et transparents, tels que des guichets uniques pour les consommateurs et des services 
de conseil en matière d’énergie, concernant les rénovation pertinentes visant à améliorer 
l’efficacité énergétique et les instruments financiers disponibles ; 
 

 
121 Cet article énonce: 
«  En 2050, la consommation moyenne en énergie primaire de l’ensemble du parc de bâtiments résidentiels 

situées sur le territoire de la Région est de 100 kWh/m2/an. 
En 2050, l’ensemble du parc de bâtiments tertiaires situés sur le territoire de la Région tend vers la 
neutralité énergétique pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le refroidissement, 
l’éclairage et l’électricité. 
Le Gouvernement détermine les critères de la neutralité énergétique. » 
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• une estimation fondée sur des éléments tangibles, des économies d’énergie attendues et des 
bénéfices plus larges escomptés par lesdites mesures du plan, par exemple dans les domaines de la 
santé, de la sécurité et de la qualité de l’air ; 

 
• une feuille de route comportant des mesures et des indicateurs de progrès mesurables afin de 

garantir la constitution d’un parc immobilier hautement efficace sur le plan énergétique et 
décarboné et de faciliter la transformation rentable de bâtiments existants en bâtiments dont la 
consommation d’énergie est quasi nulle, d’ici à 2050. La feuille de route prévoit des jalons 
indicatifs pour 2030, 2040 et 2050 et précise la manière dont ces jalons contribuent à la réalisation 
des objectifs européens en matière d’efficacité énergétique. 

 
9. En matière de surveillance et de gestion de la qualité de l’air, conformément aux normes 
européennes, le plan mentionne les données suivantes : 
 
a) les lieux de dépassement éventuels des normes de qualité de l’air, par zone et station de mesure 

(carte, coordonnées géographiques) ; 
 

b) les informations générales suivantes : 
 
• type de zone (ville, zone industrielle ou rurale) ; 

 
• estimation de la superficie polluée (en km2) et de la population exposée à la pollution ; 

 
• données climatiques utiles ; 

 
• données topographiques utiles ; 

 
• renseignements suffisants concernant le type d’éléments cibles de la zone concernée qui doivent 

être protégés ; 
 

c) la nature et l’évaluation de la pollution atmosphérique : les concentrations enregistrées les années 
précédentes (avant la mise en œuvre de mesures d’amélioration de la qualité de l’air ambiant), les 
concentrations mesurées depuis le lancement du projet ainsi que les techniques utilisées pour 
l’évaluation ; 
 

d) les origines de la pollution : la liste des principales sources d’émission responsables de la pollution 
(carte), la quantité totale d’émissions provenant de ces sources (en tonnes par an), et les 
renseignements sur la pollution en provenance d’autres Régions ; 

 
e) l’analyse de la situation : précisions concernant les facteurs responsables du dépassement (par 

exemple transport du polluant, y inclus les transports transfrontaliers, formation de particules 
secondaires dans l’atmosphère) et les mesures envisageables pour améliorer la qualité de l’air ; 

 
f) les informations sur les mesures ou projets d’amélioration antérieurs au projet de plan : les mesures 

locales, régionales, nationales et internationales et les effets observés de ces mesures ; 
 
g) les informations concernant les mesures ou projets visant à réduire la pollution adoptés 

antérieurement au projet de plan : la liste et description de toutes les mesures prévues dans le projet, 
le calendrier de mise en œuvre, et l’estimation de l’amélioration de la qualité de l’air escomptée et 
du délai prévu pour la réalisation de ces objectifs ; 

 
h) les informations sur les mesures ou projets prévus ou envisagés à long terme ; 
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i) la liste des publications, documents, travaux complétant les informations demandées ci-dessus ; 
 
j) les politiques et mesures visant à limiter les émissions de polluants atmosphériques, notamment 

celles résultant des besoins en mobilité. » 
 

54. Le CoBRACE n’organise pas la manière dont la défenderesse répondra à son obligation 
de participer à l’obligation consacrée par l’article 19 du Règlement (UE) 2018/1999 du 11 
décembre 2018 « sur la gouvernance de l’union de l’énergie et de l’action pour le climat », 
selon laquelle les États membres de l’Union européenne doivent déposer au plus tard le 15 
mars 2021 et tous les deux ans par la suite, des informations sur leur planification et leurs 
stratégies nationales d’adaptation au changement climatiques, décrivant les actions qu’ils ont 
mises en œuvre et planifiées pour faciliter cette adaptation122. 
 
 
1.5. Outils prospectifs non prévus par une réglementation sectorielle 
 
55. En dehors de tout cadre législatif, le Gouvernement de la défenderesse a adopté deux 
instruments prospectifs dont il faut tenir compte dans le cadre de l’appréciation de la présente 
demande : la « stratégie Good Food » et le « plan Good Soil ». 
 
 
1.5.1. La stratégie « Good Food » 
 
56. La « stratégie Good Food » est un plan d’action qui vise à tracer la voie à suivre à 
l’échéance 2035 pour atteindre, à l’échelle du territoire de la défenderesse, « un système 
alimentaire durable », ce concept étant défini comme suit : 
 
«  Un système alimentaire durable garantit le droit à l’alimentation, respecte le principe de la souveraineté 

alimentaire, permet à tous, partout dans le monde, de disposer d’une alimentation saine et suffisante à 
un prix accessible et veille à ce que le prix final d’un produit reflète, non seulement l’ensemble des coûts 
de production, mais qu’il internalise aussi tous les coûts externes sociaux et environnementaux. 

 
 Il utilise les matières premières et les ressources (en ce compris le travail et les ressources naturelles telles 

que les sols, l’eau et la biodiversité) à leur niveau de renouvellement et respecte les différentes facettes 
de la culture alimentaire. 

 
 Tous les acteurs de la chaîne alimentaire et les autorités doivent contribuer à réaliser un tel système 

alimentaire durable. »123 
 
Cet outil « a pour ambition de placer la question de l’alimentation au cœur de la dynamique 
urbaine bruxelloise comme un enjeu de société et un enjeu économique, social et 
environnemental »124. Il détermine un programme d’actions qui se déclinent sur plusieurs axes 

 
122 Voy. point 29 des présentes. 
123 Stratégie Good Food, « Vers un système alimentaire durable en Région de Bruxelles-capitale », p. 18, pièce 
IIIb.3, consultable sur : https://goodfood.brussels/sites/default/files/inline-files/Strat_GoodFood_FR.pdf  
124 Idem, p. 5. 
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dont un concerne l’augmentation de la production alimentaire au niveau local, ce qui implique 
une adaptation des politiques d’aménagement du territoire et d’urbanisme. 
 
 
1.5.2. La stratégie « Good Soil » 
 
57. Le Gouvernement de la défenderesse a décidé de se doter d’une « stratégie Good 
Soil », destinée à « résoudre » les menaces qui pèsent sur la qualité des sols et les services 
écosystémiques qu’ils assurent. 
 
Ce nouvel outil programmatique est en cours d’élaboration125. Pour être plus précis, une étude 
est en cours mais les ne sont pas attendus avant décembre 2024. Elle a pour « but d’évaluer 
la qualité des sols bruxellois, leurs dégradations et leurs potentiels de remplir un maximum de 
services écosystémiques tels que la nature, l’agriculture, la gestion des eaux pluviales et la 
régulation du climat (humidité et stockage de matière organique). S’agissant des aspects 
climatiques, des calculs seront réalisés sur base du taux d’humidité et de la teneur en matière 
organique des sols en vue de déterminer le stock de carbone dans les sols bruxellois ainsi que 
leur capacité à la création d’ilots de fraicheur »126. 
 
 

2. LECTURE CHRONOLOGIQUE : CET ENCHEVÊTREMENT DE PLANS ET PROGRAMMES A 
POUR EFFET DE JUSTIFIER LA MISE EN ŒUVRE – AUJOURD’HUI ET ENCORE DEMAIN – DE 
CHOIX OBSOLÈTES 

 
58. L’éclatement des polices administratives, l’étalement dans le temps de l’adoption des 
différents outils réglementaires ou de planification alors qu’ils sont interconnectés a pour 
effet que des décisions, a priori conformes à la législation urbanistique, sont totalement 
anachroniques, c’est-à-dire qu’elles ne sont plus conformes aux enjeux actuels. 
 
Les autorisations urbanistiques sont en effet délivrées sur base d’outils datés, adoptés à des 
époques où l’urgence de faire face aux changements climatiques n’était pas aussi prégnante, 
et en tous cas à des époques où les pouvoirs publics pensaient naïvement avoir tout le temps 
nécessaire pour lutter contre les causes de ces changements. Or, l’on sait aujourd’hui que le 
réchauffement s’accélère et qu’il est impératif de nous engager pleinement dans l’adaptation 
et de concevoir la manière de « faire la ville » autrement. Il s’agit non pas seulement d’une 
obligation d’ordre moral ou politique mais d’une véritable obligation juridique comme il a été 
démontré au titre B. 
 
59. Aucun des instruments actuels ne permet de rencontrer l’obligation de maintenir, si 
ce n’est augmenter, les puits carbones à l’échelle régionale. En effet, il n’existe aucune 
comptabilité de la capacité de captation par les puits naturels au niveau régional et aucun 

 
125 Voy. l’ « étude exploratoire en vue d’une gestion intégrée des sols en Région bruxelloise », pièce IIIb.4. 
126 PAEC 2023-2027, pièce IIIb.11, p. 87 et note 66, reproduit ci-avant. 
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règlement, plan ou programme ne vise à réaliser cette obligation, par exemple en intégrant 
une analyse de l’impact des projets urbanistiques sur la capacité de captation des GES de la 
région. 
 
Aucun des instruments actuels ne répond non plus à l’obligation d’adopter et de mettre en 
œuvre « des stratégies et des plans d’adaptation » qui « reposent sur de solides analyses du 
changement climatique et des vulnérabilités, des évaluations des progrès accomplis et des 
indicateurs et guidés par les meilleures données scientifiques disponibles et les plus récentes 
(…) [tenant] compte de la vulnérabilité particulière des secteurs pertinents, notamment de 
l’agriculture, et des des (sic) ressources hydriques, des systèmes alimentaires et de la sécurité 
alimentaire, et promouv[ant] des solutions fondées sur la nature et une adaptation reposant 
sur les écosystèmes »127 et qui répondent aux exigences du huitième programme d’action pour 
l’environnement de l’Union européenne128. 
 
Seule une lecture exhaustive des éléments saillants des différents outils en vigueur démontre 
que ces obligations ne sont pas rencontrées.  
 
Telle est la raison pour laquelle les concluants reproduisent in extenso les éléments essentiels 
des différents instruments pertinents. 
 
60. Par ailleurs, pour éclairer le tribunal quant à l’accélération du réchauffement, les 
concluants mettront en relation de la date d’adoption de chaque instrument, l’année estimée 
à laquelle, « à tendance constante » par rapport à l’évolution des températures constatée sur 
les 30 dernières années par rapport à cette date, on atteindra une augmentation de 1,5°C 
(sources : Copernicus129). 
 
 

3 mai 2001 – adoption du plan régional d’affectation du sol 130 131 
 
 

 
127 Voy. § 30. 
128 Voy. § 31. 
129 https://cds.climate.copernicus.eu/cdsapp#!/software/app-c3s-global-temperature-trend-monitor?tab=app 
(consulté le 13 novembre 2023) 
130 A.G.B. du 3 mai 2001 adoptant le Plan régional d’affectation du sol (Monit., 14 juin 2001 ; erratum, Monit., 27 
septembre 2002).  
131 Pièce IIIb.1. 
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61. Ce plan définit les différentes affectations autorisées pour chaque portion du territoire 
régional et contient les prescriptions règlementaires applicables de manière générale à tout 
projet urbanistique ou de manière spécifique dans les différentes zones d’affectation. 
 
Depuis son adoption, il n’a été modifié que de manière très partielle132 de sorte que pour 
l’essentiel, cet outil qui constitue pourtant le cadre principal de l’appréciation de 
l’admissibilité des demandes de permis d’urbanisme traduit des conceptions de 
l’aménagement du territoire d’il y a presque un quart de siècle. 
 
62. On notera dès à présent que cet instrument est en cours de révision, le Gouvernement 
ayant adopté le 23 décembre 2021, un arrêté ouvrant la procédure de modification en 
fonction de cinq objectifs133 : 
 

- clarifier les équilibres des fonctions dans les zones mixtes ; 
- traduire les objectifs du Plan Régional de Mobilité ; 
- préserver les sites de haute valeur biologique qui concourent spécialement au maillage 

vert ; 
- offrir un cadre à l’agriculture urbaine ; 
- analyser la faisabilité juridique d’insérer dans le PRAS des zones à densifier et des zones 

à dé-densifier. 
 
En décembre 2021, il n’était pas encore question de modifier le PRAS pour inclure les mesures 
nécessaires à l’adaptation face aux changements climatiques. 

 
132 La première modification dite PRAS « diabolo » est intervenue par AGB du 16 juillet 2010 pour permettre la 
réalisation du projet « diabolo » de la SNCB et désenclaver l’aéroport de Bruxelles-National. 
La seconde modification, dite PRAS « démographique ». 
133 https://perspective.brussels/fr/outils-de-planification/plans-et-programmes-dinitiative-
regionale/pras/modifications-partielles-du-
pras#:~:text=Le%20PRAS%20a%20fait%20l,logements%20et%20de%20ses%20corollaires. 
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Toutefois, dans le cadre de la phase préparatoire qui se poursuit actuellement, le 
Gouvernement en affaire courantes a validé, le 20 juin 2024, les orientations stratégiques qui 
doivent guider la future modification du PRAS. Il est renvoyé aux développements infra (voy. 
n° 85). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 21 novembre 2006 – adoption du règlement régional d’urbanisme 134 135 
 

 
 
63. Le RRU, de valeur règlementaire, fixe les normes de construction. Il s’agit donc d’un 
des outils essentiels pour la mise en œuvre de mesures d’adaptation. On se limitera à préciser 
qu’il contient des dispositions qui régissent les constructions en sous-sol (art. 4, § 2 du Titre I), 
les zones de recul et les abords des constructions (art. 11 du Titre I), l’aménagement des zones 
de cours et jardins et des zones de retrait latéral (art. 12 du Titre I). 
 

 
134 A.G.B. du 21 novembre 2006 arrêtant les Titres Ier à VIII du Règlement régional d’urbanisme applicable à 
tout le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale (Monit., 18 décembre 2006), entré en vigueur le 3 janvier 
2007. Consultable sur : 
https://urbanisme.irisnet.be/lesreglesdujeu/les-reglements-durbanisme/le-reglement-regional-durbanisme-rru  
135 Pièce IIIb.2. 
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Plusieurs dispositions visent à garantir une certaine perméabilité des sols et à régir la collecte 
et la gestion des eaux pluviales, ce qui constitue des enjeux majeurs dans la lutte contre les 
effets du changement climatique et l’adaptation à ses conséquences. Ces mesures n’étaient 
cependant pas pensées pour faire face aux défis actuels. 
 
Ainsi, le RRU consacre également une obligation de maintenir une surface perméable au 
moins égale à 50% de la zone de cours et jardins, en pleine terre et plantée, ainsi que 
l’obligation de verduriser les toitures plates non aménagées en terrasses, de plus de 100 m2 
(art. 13 du Titre I).  
 
L’article 16 du Titre I régit la collecte des eaux pluviales comme suit : 
 
«  Les eaux pluviales de ruissellement issues de toutes les surfaces imperméables sont récoltées et conduites 

vers une citerne, un terrain d’épandage ou à défaut, vers le réseau d’égouts public. Dans les nouvelles 
constructions, la pose d’une citerne est imposée afin notamment d’éviter une surcharge du réseau 
d’égouts. Cette citerne a les dimensions minimales de 33 litres par m2 de surface de toiture en projection 
horizontale. » 

 
64. Cet outil n’est évidemment plus adapté à l’évolution du climat. 
 
 17 décembre 2015 – adoption de la « stratégie Good Food 2016-2020 » 136 
 

 
 
65. Ce plan, adopté par le Gouvernement le 17 décembre 2015, constitue un instrument 
non contraignant d’orientation des politiques régionales visant plusieurs objectifs, dont celui 
d’augmenter la production alimentaire locale durable (Axe 1), notamment au travers de la 
mise en œuvre de la stratégie suivante : 
 

 
136 Pièce IIIb.3, consultable sur : https://goodfood.brussels/sites/default/files/inline-
files/Strat_GoodFood_FR.pdf  
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«  Stratégie: 
 

Pour encourager le développement d’une production alimentaire durable, tant professionnelle 
qu’individuelle ou collective, la Région facilitera l’accès à des lieux de production variés, en pleine terre 
et hors sol. Les terres agricoles en Région bruxelloise et en périphérie seront préservées et leur fonction 
nourricière pour la ville sera encouragée. 
 
 (…) »137 

 
La mise en œuvre de cette stratégie repose sur différentes « prescriptions » dont la 
« prescription 1 » qui consiste à « adopter un cadre juridico-administratif qui facilite l’accès 
aux lieux de productions, en pleine terre et en hors sol, et réserve des terres à vocation 
agricole » impliquant les engagements suivants138 : 
 

 
137 Ibid., p. 27.  
138 Ibid., pp. 35-36. 
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 2 juin 2016 – adoption du premier plan régional air-climat-énergie 139 140 
 

 
 
66. Ce plan, adopté sur base de l’article 1er.4.1 du CoBRACE, se décline en dix axes dont un 
axe relatif à la planification urbaine (Axe 5) et un ace relatif à l’adaptation aux changements 
climatiques (Axe 7). 
 
L’axe 5 relatif à la planification urbaine identifie trois mesures : 
 

mesure 43 : Évaluer et optimiser la façon dont les exigences environnementales et 
énergétiques sont prises en compte dans les outils de planification urbaine ; 

 
 Cette mesure devait être réalisée au travers d’une « action » qui consiste à 

« veiller à l’application des exigences environnementales, climatiques et 
énergétiques sur base des textes en vigueur » 

 
Pour l’essentiel, cette « action » « concerne la problématique de 
l’imperméabilisation des sols et le risque associé d’aggravation du risque 
d’inondation en RBC, le projet de PRDD rappelle que celle-ci a presque doublé 
en 50 ans, passant d’une moyenne de 27% à 47% de la superficie totale de la 
Région. Sur ce sujet, le projet de PRDD précise donc qu’il convient d’inverser la 
tendance et de viser une diminution de 2% du taux d’imperméabilisation de 
la Région. La sensibilisation et la collaboration des autorités communales et 
régionales qui octroient les permis d’urbanisme apparaissent comme 
essentielles dans la lutte contre l’imperméabilisation des sols. Il précise 
également qu’il s’agit notamment d’édicter des mesures de techniques 
compensatoires (adopter des coefficients de biotope par surface – soit un indice 

 
139 A cette époque, les projections concernant la période à laquelle on atteindra un dépassement des 1,5°C ne 
sont disponibles qu’à l’échelle des années, soit aux mois de décembre. 
140 Pièce IIIb.5. 
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cumulant les surfaces de pleine terre et les surfaces végétalisées en toiture, 
terrasses ou murs verticaux, des taux d’imperméabilisation maximum autorisé 
– par parcelle et des débits de fuite maximum autorisé). L’architecture et le 
développement de projets devraient être adaptés dans les zones 
potentiellement soumises à risques d’inondation. »141 

 
 mesure 44 : Minimiser les impacts « air-climat-énergie » des principaux investissements et 

infrastructures ; 
 
 Cette mesure se décline en trois actions :  
 

- optimaliser la prise en compte des conclusions des études ou rapports 
d’incidences sur l’environnement et y intégrer systématiquement une 
évaluation air-climat-énergie,  

- tendre vers l’objectif zéro carbone pour toute nouvelle urbanisation et 
- rénover durablement les quartiers. 

 
mesure 45 : Promouvoir la participation citoyenne et l’approche transversale. 
 

ð Les mesures visée dans cet axe « aménagement du territoire » ne constituent que des 
déclarations d’intentions, au demeurant non suivies d’effet. 
 

L’axe 7 relatif à l’adaptation aux changements climatiques identifie quatre mesures : 
 
mesure 48 : Adapter la gestion de l’eau ; 
 
mesure 49 : Adapter les infrastructures ; 
 
mesure 50 : Développer et adapter le patrimoine végétal de la Région ; 
 
mesure 51 :  Adapter la gestion de la forêt de Soignes. 
 

L’axe relatif à l’adaptation a été conçu en tenant compte des données disponibles avant 2016 
et en particulier sur base du rapport de l’IRMB « Vigilance Climatique », publié en 2008 et mis 
à jour en 2015, ainsi que sur deux rapports dressés respectivement en 2010 et 2011. Les 
prévisions contenus dans ces rapports sont aujourd’hui totalement dépassés. 
 
La présentation de cet axe relatif à l’adaptation aux changements climatiques, ainsi que les 
intentions formulées en ce qui concerne la gestion de l’eau et en ce qui concerne le 
développement et l’adaptation du patrimoine végétal de la Région mérite d’être reproduits. 
 

 
141 Op. Cit., p. 109. 
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67. Ce plan de 2016 souligne l’importance de « se ”préparer à l’inévitable”, à savoir déjà 
s’adapter aux changements avérés du changement climatique mais également à ceux à venir 
en diminuant la vulnérabilité des systèmes face aux changements » en raison de la 
« vulnérabilité particulière » de la Région comme tout milieu urbain. 
 
Il reconnaît que la Région « dispose de compétences clés pour poursuivre le développement et 
la mise en œuvre de politiques ambitieuses d’adaptation et d’atténuation aux changements 
climatiques (environnement, aménagement du territoire, économie, transports, travaux 
publics, énergie…) ». 
 
Les actions retenues constituent cependant de simples affirmations concernant l’importance 
de mesure, suivies de déclarations d’intention.  
 
Par exemple, le plan expose en quoi il est primordial de protéger les zones humides avant 
d’affirmer qu’ « elles seront préservées et protégées ». 
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Concernant l’importance de développer la couverture végétale de la Région et, en particulier, 
les plantations d’arbres, le plan annonce l’intention de planter 100.000 espèces pour 2040 
ainsi que l’accès, en 2050, pour tout bruxellois à un espace vert d’un hectare à moins de 400 
m de son habitation et de moins d’un hectare à moins de 200 m. Le plan reconnaît par ailleurs 
que « la sauvegarde des réserves foncières de la Région est fragile en raison de la pression 
constante due à l’urbanisation » et que « face à cette pression, une politique attentive de 
préservation et de mise en valeur de ces réserves foncières est nécessaire ». 
 
Les actions annoncées ne concernent cependant que la préservation et le renforcement d’un 
maillage vert dans le cadre d’un plan opérationnel de mise en œuvre du réseau écologique 
bruxellois pour la réalisation des objectifs écologiques proposés pour les différentes zones du 
maillage vert en précisant que le plan opérationnel à venir « évaluera l’opportunité de modifier 
l’affectation au PRAS de certains sites du maillage vert et/ou des prescriptions ad hoc ». 
 
 
 12 juillet 2018 – adoption du Plan régional de développement durable (PRDD) 142  
 

 
 
68. Ce plan « détermine les axes souhaités pour le développement durable de Bruxelles et 
les transitions nécessaires pour y parvenir »143. 
 
69. En introduction de ce plan, la défenderesse reconnaît d’abord que « [l]es défis 
écologiques imposent de revoir le rapport à la morphologie naturelle de la ville » notamment 
parce que « le développement de la ville moderne ne s’est pas conformé aux données 
naturelles. Cela se traduit aujourd’hui par des problèmes d’inondations, de traitement des 
eaux, d’imperméabilité des sols, de pollution, de perte de biodiversité et d’espace naturel, 

 
142 A.G.B. du 12 juillet 2018 arrêtant le plan régional de développement durable, pièce IIIb.6. Consultable sur : 
https://perspective.brussels/sites/default/files/documents/prdd_2018_fr.pdf  
143 Ibid., p. 10. 
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etc. » et qu’ « [i]l y a donc lieu de restaurer la macrostructure écologique et d’instaurer une 
meilleure prise en compte des dynamiques naturelles. Contrairement à une planification qui 
chercherait auparavant une séparation des fonctions, un zonage, nous devons aujourd’hui 
accepter une mixité et une complexité plus grande du système urbain »144.  
 
La défenderesse reconnaît également l’importance des structures naturelles et paysagères et 
l’urgence d’adopter un plan d’adaptation face aux changements climatiques : 
 
«  ® Les changements climatiques appellent à des politiques d’atténuation et d’adaptation. Il s’agit d’une 

réelle urgence. Or, les politiques établies dans le cadre des accords internationaux, mettent parfois un 
certain temps à produire leurs effets. Pour les villes et les métropoles, l’établissement d’un plan 
« climatique » visant à anticiper les conséquences du changement climatique et à proposer des solutions 
pour les réduire ou les accompagner s’impose. S’agissant de Bruxelles, ce plan doit être pensé de façon 
transversale pour notre ville-région et pour la métropole. Il peut synthétiser les engagements déjà pris, 
les amplifier afin de répondre aux défis spécifiques identifiés (gestion des eaux de pluie d’orage, lutte 
contre les îlots de chaleur, pollution de l’air, limiter la dépendance au pétrole, etc.) et les concrétiser dans 
un processus de transition durable plus ambitieux. 

 
 ® Dans ce cadre, la gestion de l’eau doit faire l’objet d’une attention particulière. Elle fait, en effet, 

intervenir actuellement plusieurs opérateurs dans la gestion du cycle de l’eau. Cette gestion impose une 
coordination interrégionale au niveau des bassins-versants. Elle aura notamment pour objectif de 
renforcer le maillage pluie et si nécessaire de définir la politique des bassins d’orage en intégrant une 
gestion plus fine et nuancée de l’eau par îlot, la réduction des surface imperméable et la séparation des 
eaux usées et de pluie qui doit encore faire l’objet d’une amélioration à Bruxelles. 

 
® Le patrimoine naturel bruxellois est important. 54% du territoire correspond à des espaces verts ou 
assimilés. Le rôle des espaces verts dans le maintien et le renforcement de la biodiversité est essentiel et 
participe de façon fondamentale à l’écosystème bruxellois (rôle écologique, social et économique). 
Néanmoins, le réseau écologique reste très morcelé. Les espaces verts centraux sont isolés et peu 
nombreux. La pression de la ville sur la nature reste très importante et impose de continuer à préserver 
un maximum pour le développement des services écosystémiques. »145 

 
70. Le plan se développe en quatre axes dans lesquels la défenderesse décline ses objectifs 
et les stratégies pour les atteindre, selon le plan suivant : 
 

AXE 1/ MOBILISER LE TERRITOIRE POUR CONSTRUIRE L’ARMATURE DU DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL ET DÉVELOPPER DE NOUVEAUX QUARTIERS 

 
  INTRODUCTION 
  LE DÉFI DE LA CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE 
   Qualité de vie et accessibilité au logement 
   Une structure spatiale multiscalaire 
 
  STRATÉGIE 1 
  MOBILISER LE POTENTIEL ET LES RESSOURCES FONCIÈRES 
   A l’échelle métropolitaine et régionale 
    Le territoire du canal 
     Un plan de qualité paysagère 

 
144 Ibid., p. 12. 
145 Ibid., p. 14. 
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     Les sites prioritaires de développement 
    Les pôles de développement prioritaires 
     Le pôle Reyers 
     Le Quartier Nord 
     Le pôle Josaphat 
     Le pôle Heysel 
     Le pôle des prisons de St Gilles et Forest 
     Le pôle de l’ex-site de l’OTAN 
     Le Quartier européen 
     Le quartier de la Gare du Midi 
     Gare de l’Ouest 
     Le site Delta Hermann-Debroux 
     Le site des casernes d’Ixelles et d’Etterbeek 
     Les campus universitaires 
    Le Pentagone de Bruxelles Un centre-ville en redéploiement 
 
   A l’échelle intercommunale et locale  
 
  STRATÉGIE 2 
  PROPOSER UNE DENSIFICATION MAÎTRISÉE 
   Les caractéristiques de la densification 
    Contextualisation 

Les formes variables de la densité 
Les conditions de la densification 

   La densification du tissu existant 
    Une densification liée à une bonne accessibilité en transport public 
    Une densification proportionnelle à la dimension de l’espace public 
    Une densification respectueuse du patrimoine architectural 
    Une densification liée à une présence suffisante d’espaces verts 
    Une densification proportionnelle à la taille des parcelles et des îlots 
    Une densification qui s’appuie sur la revalorisation du bâti existant 
    Une densification accompagnée de la création des services de proximité 
   L’intégration d’immeubles élevés 
  
  STRATÉGIE 3 
  ACTIONS FUTURES POUR LE LOGEMENT SOCIAL À BRUXELLES 
 

AXE 2/ MOBILISER LE TERRITOIRE POUR DÉVELOPPER UN CADRE DE VIE AGRÉABLE, DURABLE 
ET ATTRACTIF 
 

INTRODUCTION 
 
STRATÉGIE 1 
LES ÉQUIPEMENTS COMME SUPPORTS DE LA VIE QUOTIDIENNE 
 Les noyaux d’identité locale 
 Développer l’offre en équipements de proximité 
  Répondre aux besoins en matière d’accueil de la petite enfance 
  Répondre aux besoins en matière d’infrastructure scolaire 
  Répondre aux besoins en matière d’équipements sportifs et récréatifs 
  Répondre aux besoins en matière d’équipements culturels 
  Répondre aux besoins en matière de commerce de proximité 
  Répondre aux besoins sociaux et sanitaires de proximité 
  Répondre aux besoins en matière de sécurité 
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  Répondre aux besoins en matière d’accès numérique 
Réserver et mobiliser le foncier pour développer l’offre en équipement de service 
public régional 
Développer l’offre en équipements à rayonnement international 
  Kanal – Un musée d’Art moderne et contemporain 
  Une infrastructure de congrès 

 
  STRATÉGIE 2 

LES ESPACES PUBLICS ET LES ESPACES VERTS COMME SUPPORTS DE LA QUALITÉ DU CADRE 
DE VIE 

L’amélioration de la qualité de l’espace public 
L’augmentation de l’emprise de l’espace public et d’espaces verts dans les quartiers 
denses 
Renforcement du rôle structurant des espaces publics régionaux 

 
STRATÉGIE 3 
AMÉLIORER L’ÉQUILIBRE ENTRE LES QUARTIERS 

Définir une Zone de Revitalisation Urbaine 
Poursuivre la politique des contrats de quartier durable 
Développer les contrats de rénovation urbaine 
Rapprocher les systèmes de primes à la rénovation et primes énergétiques 
Régionaliser la politique de la ville 
Renforcer les dynamiques locales et citoyennes 

 
STRATÉGIE 4 
DÉFENDRE ET PROMOUVOIR LE PATRIMOINE URBAIN COMME VECTEUR D’IDENTITÉ ET 
D’ATTRACTIVITÉ 

La valorisation du patrimoine urbain 
Périmètre d’embellissement et de mise en valeur du patrimoine et liste du 
patrimoine emblématique 
Réseau d’axes structurants patrimoniaux 
Concilier l’amélioration de la performance énergétique et la conservation du 
patrimoine 
Fondation CIVA 
Maître-Architecte 

   La promotion de l’identité spécifique des quartiers 
 
  STRATÉGIE 5 
  RENFORCER LE PAYSAGE NATUREL 
   Renforcer le maillage vert 
   Renforcer le maillage bleu 
   Renforcer les maillages stratégiques 
    Le maillage socio-récréatif et le maillage jeux 
    Le maillage écologique 
   Protéger la biodiversité 
    Les zones de protection et de revalorisation des sites semi-naturels 
    Les zones de renforcement de la connectivité au réseau écologique 
   Renforcer les espaces ouverts à l’échelle métropolitaine  

 
  STRATÉGIE 6 
  PRÉSERVER ET AMÉLIORER LE PATRIMOINE NATUREL RÉGIONAL 
   Améliorer la gestion environnementale de l’eau 
    Protéger les ressources en eau et promouvoir une gestion durable de l’eau 
    Assurer la qualité environnementale du réseau hydrographique 
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    Lutter contre les inondations 
    La coordination des « acteurs de l’eau » 

   Limiter les nuisances environnementales 
    La qualité de l’air 
    Combattre les nuisances sonores 
    Des zones de confort 
    Ondes électromagnétiques  
   Préserver les sols 
   Maîtriser la demande en énergie et développer les énergies renouvelables 
   Gérer durablement les déchets 

 
 AXE 3/ MOBILISER LE TERRITOIRE POUR LE DÉVELOPPEMENT DE L’ÉCONOMIE URBAINE 
   

INTRODUCTION 
   
  STRATÉGIE 1 
  SOUTENIR LES FONCTIONS ÉCONOMIQUES DANS LEUR DIMENSION SPATIALE 
   Renforcer les axes de développement économique 

Clarifier la place de l’activité économique au sein du territoire et sa cohabitation avec 
les autres fonctions urbaines 

    Les zones d’entreprises en milieu urbain (ZEMU) 
    Les zones monofonctionnelles 
   Faire émerger des pôles de compétitivité 
 
  STRATÉGIE 2 
  REQUALIFER LA PLACE DES SECTEURS ÉCONOMIQUES 
   Maîtriser l’offre tertiaire 

Le développement tertiaire à l’échelle métropolitaine et internationale : un 
nouvel axe tertiaire Quartier européen / Bd Léopold III/ Aéroport de Bruxelles-
national 

   Renforcer l’offre commerciale 
    Renforcer l’armature commerciale et l’identité des lieux 
    Atteindre un équilibre entre les différents pôles commerciaux 
    Renforcer le centre-ville 
    Aider le commerce à s’adapter aux défis de demain 
    Aider au développement des entreprises commerciales 
    Un développement commercial interrégional concerté 
   Soutenir et développer l’offre industrielle 
   Renforcer l’armature logistique 
   Soutenir une activité économique à rayonnement international 
    Soutenir l’économie de la connaissance 
    Renforcer l’offre touristique 

Développer un nouveau pôle international de congrès et d’événements au 
Heysel 
Valoriser le patrimoine bruxellois 

 
  STRATÉGIE 3 
  SOUTENIR L’ÉCONOMIE DE PROXIMITÉ ET L’EMPLOI LOCAL 
   Soutenir une économie de proximité 

Mettre en place un périmètre d’incitation à l’emploi : La Zone d’économie urbaine 
stimulée (ZEUS) 
Développer des Pôles Formation-Emploi 
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  AXE 4/ MOBILISER LE TERRITOIRE POUR FAVORISER LE DÉPLACEMENT MULTIMODAL 
    
   INTRODUCTION 
    Constats et orientations 
     La mobilité bruxelloise est métropolitaine 
     La mobilité est facteur de cohésion sociale 

Les alternatives à la voiture ne sont pas encore suffisamment 
attractives : le développement de nouveaux services de mobilité 
L’impact environnemental de la mobilité est trop élevé 
L’intégration urbaine des infrastructures de mobilité n’est pas 
optimale 

    Vision et objectifs stratégiques 
    Méthode 

Financement et mise en pratique 
Déclinaison des objectifs 

     
   AUX ÉCHELLES INTERNATIONALES ET NATIONALE 
   LES PORTES D’ENTRÉE DANS LA RÉGION 
    Au niveau aéroportuaire 
    Au niveau ferroviaire 
     Gares nationales bruxelloises 
     Gare de Bruxelles-Midi 
    Autocars internationaux 
    Logistique internationale et nationale 
     Transport routier 
     Voie fluviale internationale et nationale 
    
   A L’ÉCHELLE MÉTROPOLITAINE 
   L’ÉVOLUTION DE L’INGFRASTRUCTURE ROUTIÈRE ET LES CORRIDORS DE MOBILITÉ 
    Le vélo à l’échelle métropolitaine 
    Transport public à l’échelle métropolitaine 
     Offre ferroviaire métropolitaine 
     Transport public interrégional 

Les voiries pénétrantes : d’un réseau à caractère autoroutier vers des voies 
urbaines et multimodales 
Le réaménagement du Ring 
Les solutions de mobilité pour favoriser le report modal à l’échelle 
métropolitaine 
La logistique à l’échelle métropolitaine 

 
   A L’ÉCHELLE RÉGIONALE ET LOCALE 
   L’ORGANISATION DE LA MOBILITÉ ET DE LA VILLE POLYCENTRIQUE 
    Appuyer le développement urbain sur les nœuds multimodaux 
    Intégration du développement polycentrique 
    Les modes actifs (piétons et cyclistes) 
     Le mode piéton 
     La création de zones apaisées 
     Le mode Vélo 
    La desserte ferroviaire régionale 
    A l’échelle régionale et locale : L’évolution du transport public STIB 
     Réseau léger de surface 
     Réseau métro et prémétro 
     Les extensions des réseaux de transport public régionaux 
    L’évolution du réseau routier : vers une nouvelle utilisation de la voiture 
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     L’intégration urbaine du réseau routier 
     Des corridors multimodaux de mobilité 
     Garantir la sécurité routière 
     Garantir une circulation fluide des véhicules de secours et d’urgence 
     Le stationnement 
     Les deux roues motorisées 
     Les cars touristiques 
    Le transport rémunéré de personnes 
    Nouveaux véhicules et nouveaux usages 
    La logistique intra-bruxelloise 
 
71. Il ressort de l’architecture du PRDD, telle que reproduite ci-avant, que ce plan ne 
constitue pas un « plan climatique » transversal où les mesures d’adaptation et en particulier 
la nécessité de préserver au maximum la nature pour les services écosystémique qu’elle rend 
seraient au cœur des différentes politiques, comme pourtant revendiqué dans son 
introduction.  
 
72. En premier ordre, le PRDD consacre des choix de développement urbanistique, 
notamment en définissant « 12 pôles d’intervention prioritaires qui méritent un investissement 
particulier afin de concrétiser à court et moyen terme leur potentiel de développement. Ces 
pôles prioritaires concentreront les investissements publics. L’urbanisation de ces pôles de 
développement se réalisera notamment par l’élaboration de Plan d’Aménagement Directeur 
(PAD), nouvel outil stratégique et réglementaire de planification régional. »146 147. 
 
Certains de ces douze pôles d’intervention prioritaire sont des zones en friche, comme « le 
pôle Josaphat » ou celui de la « Gare de l’Ouest », que le plan prévoit d’urbaniser selon les 
options qu’il définit.  
 
Ainsi, pour ce qui concerne le « pôle Josaphat », le PRDD retient ce qui suit : 
 
«  Situé à l’extrême ouest de l’axe Léopold III, le site Josaphat est une ancienne gare de triage établie sur 

les communes de Schaerbeek et d’Evere. 
 Il comprend 33,5 hectares répartis de part et d’autre des voies ferrées. 
 Sa localisation sur une ligne du futur RER, dont la desserte est déjà améliorée par la mise en service du 

tunnel Schuman-Josaphat, constitue l’un des atouts majeurs pour le développement du nouveau quartier 
durable (liaison rapide avec l’aéroport, le quartier européen et d’autres pôles d’emploi) 

 Le site Josaphat fait l’objet d’une stratégie de développement. 
 
 Les objectifs de la Région pour la reconversion du site Josaphat sont les suivants : 
 
 ® connecter le site aux quartiers qui l’entourent, le développer tout en lui conservant son caractère 

de poumon vert et permettre aux habitants et aux riverains de jouir d’un espace vert public continu 
et de grande dimension 

 

 
146 Ibid., p. 44. 
147 L’existence des PAD et leur procédure d’élaboration ont été intégrés dans le CoBAT par l’ordonnance du 30 
novembre 2017, entrée en vigueur le 30 avril 2018. 
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® aménager un parc public accessible depuis les quartiers environnants, d’une superficie d’environ 4 
ha, comprenant des espaces dédiés à des activités sportives et des espaces dédiés au repos et au 
délassement, contribuant au développement de la biodiversité sur le site ; 

 
® implanter environ 1.600 logements : 45% de logements publics, 55% de logements privés. Et ce, 

avec deux principes absolus : la mixité sociale à l’échelle de l’îlot urbain et la qualité des logements 
dont chacun donne directement sur un espace vert ; 

 
® implanter au fur et à mesure du développement du quartier tous les équipements nécessaires pour 

combler les besoins et les attentes des futurs habitants mais aussi des riverains actuels, en matière 
d’écoles, de crèches, d’équipements de sport, de culture et de loisirs ; 

 
® équiper, moderniser et requalifier la zone industrielle afin d’en faire un quartier d’économie et 

d’emploi à haute valeur environnementale et urbaine. 
 
Dès l’approbation du projet de Plan d’Aménagement Directeur par le Gouvernement régional, la Société 
d’Aménagement Urbain (SAU) préparera l’opérationnalisation du site à deux niveaux : 
 
® coordonner les opérations de développement menées par les nombreux acteurs publics pour 

raccorder le site aux réseaux nécessaires, aménager les espaces verts et implanter les 
équipements ; 

 
® lancer une procédure de marché public pour la réalisation progressive d’une première phase 

d’aménagement, comprenant 650 logements au sud du site. 
 
Les premiers travaux concertés avec la Société d’Aménagement Urbain (SAU) doivent débuter avec la 
viabilisation du terrain (raccordement eau, gaz, électricité, assainissement) et la création d’un premier 
parc. La construction des logements et des équipements commencera dans la foulée et s’étendra sur une 
période de dix ans. » 

 
Le PRDD identifie ensuite d’autres sites à développer à l’échelle intercommunale et locale, 
principalement en seconde couronne dont le site à l’état naturel des « Dames blanches » à 
Woluwe-Saint-Pierre et du « Plateau de la Foresterie » à Watermael-Boitsfort et en identifie 
d’autres qui sont appelés à faire l’objet de projets de densification urbanistique : 
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73. Le PRDD envisage les espaces verts « comme supports de la qualité du cadre de 
vie »148. 
 
Il prévoit notamment d’enrichir l’espace public « d’un maximum d’éléments naturels : 
pelouses, arbres, plantations, pièces d’eau », « particulièrement dans les quartiers denses où 
le minéral prédomine » et ce, dans « l’objectif (…) d’accroître la biodiversité urbaine et le 
contact avec la nature mais aussi de contribuer à la santé des Bruxellois. Il s’agira, entre autres, 
de s’appuyer et de renforcer les maillages qui contribuent à rendre cette présence de la nature 
continue entre espaces publics et privés. »149.  
 
L’engagement de la défenderesse à verduriser l’espace public vise également « à compenser 
les effets d’un climat changeant », la défenderesse s’engageant à ce qu’ « un maximum 
d’arbres s[oient] plantés en raison de leur action rafraîchissante en cas de vague de chaleur 
(ombre), de leur propriété d’assainissement de l’air et de leur capacité à retenir l’eau. »150  
 
74. Le PRDD vise à renforcer le paysage naturel151. La défenderesse reconnaît en effet 
l’importance fondamentale pour la qualité du cadre de vie de la présence de la nature en ville 
et affirme que « [l]es stratégies adoptées par la Région visent à conserver, renforcer et mieux 
répartir les ressources vertes de la Région sur le territoire. » 152  
 

 
148 Axe 2, stratégie 2.  
149 Op. cit., p. 87. 
150 Idem. 
151 Voy. l’Axe 2, stratégie 5 “Renforcer le paysage naturel”. 
152 Ibid., p. 99. 
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Les auteurs du plan affirment ensuite que « [p]our assurer un cadre de vie de qualité, la 
Région, à travers le PRDD utilise la nature comme ressource et développe une série de 
stratégies environnementales d’organisation en réseau de la nature en ville »153.  
 
Dans ce but, le PRDD prévoit le développement des maillages vert et bleu qui, selon les auteurs 
du plan, « participent également à la préservation de la capacité du système urbain à répondre 
aux phénomènes de changement climatique ».  
 
La défenderesse considère qu’en raison « des atouts que confèrent les espaces verts au plan 
environnemental (régulation des cycles de l’eau, du carbone et de la température, 
amélioration de la qualité de l’air, protection des nappes phréatiques, protection des sols), 
social (récréation, lien social, santé, …) culturel, esthétique et économique, il y a lieu de 
considérer les espaces verts comme un équipement urbain à part entière. »154 
 
Elle s’engage également à protéger la biodiversité notamment en mettant « en place une 
politique à même de préserver les réservoirs de biodiversité que sont les éléments naturels, de 
lutter contre leur fragmentation et de renforcer leur connectivité »155.  
 
Elle reconnaît que « [l]es sites semi-naturels sont d’une importance stratégique majeure et 
d’une grande valeur patrimoniale, sociale et écologique » et qu’il est « [d]ès lors (…) essentiel 
d’assurer une gestion adéquate, respectueuse et suffisante de ces espaces de manière à 
préserver, voire améliorer leurs qualités intrinsèques tout en supportant la pression d’un public 
de plus en plus nombreux »156.  
 
Enfin, la partie adverse s’engage à renforcer les espaces ouverts à l’échelle métropolitaine. A 
cet égard, le PRDD contient les développements suivants : 
 
«  Pour rendre possible un développement durable de la zone métropolitaine, la consolidation d’un réseau 

continu d’espaces ouverts entre la ville et sa périphérie est indispensable. Ce réseau est composé en 
premier lieu par des espaces verts protégés (bois, parcs, zones Natura 200 et réserves naturelles) et des 
espaces agricoles. Mais d’autres terrains sont également associés à l’espace ouvert : les cours d’eau et 
leurs vallées, les corridors verts et les grandes infrastructures de transport, les terrains de sport et les 
cimetières et même les friches ou brownfields à redévelopper. Les espaces ouverts doivent se voir 
confirmés comme des lieux multifonctionnels, utiles pour la ville : lieux de détente (bien-être et santé), 
production agricole (de préférence orienté vers la consommation en ville cf. Stratégie régionale Good 
Food), lieux de biodiversité, de gestion de l’eau, de régulation climatique (services écosystémiques). De 
cette manière, ces lieux forment un ensemble essentiel à l’équilibre du métabolisme urbain (de la ville et 
de la périphérie). 

 
 On ne peut plus considérer les espaces ouverts au sens de la planification traditionnelle comme des 

« espaces non-bâtis » qui sont en fait des espaces résiduaires ou en attente. Les espaces ouverts ont, plus 
que leur seule valeur intrinsèque, une importance primordiale pour la qualité de vie dans l’espace urbain 
situé à proximité. Les espaces ouverts à consolider doivent être considérés comme les axes autour 

 
153 Idem. 
154 Ibid., p. 100. 
155 Ibid., p. 103. 
156 Idem. 
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desquels la croissance de la ville peut s’organiser de manière durable. Ils seront donc structurant pour le 
développement spatial de la métropole et pourront assurer la compatibilité d’une certaine augmentation 
de densité d’habitation et d’activités avec un cadre de vie agréable. De plus, ils pourront également offrir 
de grandes potentialités pour le développement d’un réseau performant de mobilité active en lien avec 
la nature, l’agriculture et le paysage. En même temps, la connectivité du maillage écologique sera 
améliorée avec une retombée positive pour la biodiversité. » 

 
La défenderesse s’engage à affecter une partie conséquente de ces espaces ouverts à 
l’agriculture, notamment en modifiant le PRAS en ce sens : 
 
«  Actuellement, 252 ha sont officiellement (car enregistrés dans le Système intégré de gestion et de 

contrôle (SIGC) dans le cadre de l’aide directe de la politique agricole commune (PAC) au niveau 
européen) utilisés comme terres agricoles par des professionnels, représentant ainsi 1,5% de la superficie 
totale de la Région de Bruxelles-Capitale. De ces 252 ha déclarés à la PAC, 118 ha sont inscrits au PRAS 
en zone agricole. 

 
 L’objectif de la stratégie Good Food est de conserver les terres agricoles existantes et d’augmenter cette 

superficie dédiée à la fonction de la production alimentaire. La prescription 1 de la Stratégie Good Food 
prévoit l’adoption d’un nouveau cadre juridico-administratif qui facilite l’accès aux lieux de production, 
en pleine terre et en hors sol, et qui réserve des terres à vocation agricole. Dans ce contexte, une étude 
juridique et urbanistique a été réalisée en 2017 avec comme mission d’identifier les possibilité 
d’adaptations réglementaires qui pourraient favoriser le développement et la préservation de 
l’agriculture urbaine sur le territoire de la Région. Les propositions formulées dans le cadre de cette étude 
seront analysées et prises en compte au moment de la modification des cadres réglementaires 
urbanistiques et d’affectation des sols afin de développer l’agriculture urbaine à Bruxelles. »157 

 
75. Toujours dans le cadre de l’Axe 2, qui vise à « mobiliser le territoire pour développer 
un cadre de vie agréable, durable et attractif », la défenderesse s’engage aussi à préserver et 
améliorer le patrimoine naturel régional158. Il s’agit, selon elle, de faire preuve d’ambition en 
matière de politique environnementale, et plus largement de développement durable, ce qui 
« impose de renforcer la prise en compte des thématiques environnementales dans les 
politiques d’aménagement du territoire »159.   
 
La défenderesse s’engage notamment à améliorer la gestion environnementale de l’eau, 
limiter les nuisances environnementales et préserver les sols. 
 
75.1. Concernant l’amélioration de la gestion environnementale de l’eau, la défenderesse se 
réfère au plan de gestion de l’eau et s’engage à diminuer le taux d’imperméabilisation de la 
Région pour lutter contre les inondations : 
 
«  La dissimulation du réseau hydrographique naturel, le choix technique du « tout-à-l’égoût », de même 

que l’imperméabilisation qu’a connue la Région durant la seconde moitié du XXe siècle, entraînent de 
fréquentes inondations lors des orges estivaux. En cas d’intenses précipitations, le réseau de collecte des 
eaux usées sature et déborde, principalement dans les fonds de vallées. 

 
 Face à cette situation, la Région a adopté le « Plan Pluie », devenu Plan de Gestion de l’Eau. 

 
157 Ibid., p. 104. 
158 Axe 2, stratégie 6, voy. PRDD, pp. 106. 
159 Idem. 
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 Une des causes principales des nombreuses inondations que connaît notre Région réside dans 

l’imperméabilisation généralisée des sols (doublée en 50 ans, passant d’une moyenne de 27% à 47% de 
la superficie totale). 

 
 Cette imperméabilisation accrue trouve sa source notamment dans le manque de dispositifs rendant les 

sols plus perméables. La réflexion sur l’eau dans la ville doit ainsi aller de pair avec une réflexion plus 
globale sur l’aménagement et la gestion urbaine. Ceux-ci doivent intégrer dans toute la mesure du 
possible le principe de la gestion des eaux pluviales « à la source », c’est-à-dire sur la parcelle sur laquelle 
l’eau tombe, qu’elle soit privée ou publique. Ainsi, sont à encourager en priorité l’infiltration ou la 
rétention in situ par le biais de noues, toitures végétalisées ou stockantes, « jardins de pluie », le renvoi 
de l’eau pluviale soit vers le réseau hydrographique lorsqu’il existe un cours d’eau à proximité, soit vers 
un fossé soit vers une nouvelle rivière urbaine, lorsque la configuration des lieux le permet [160]. 

 
 Dans cette optique, le renvoi des eaux de pluie et de ruissellement vers le réseau d’égouttage ne 

s’envisage qu’en dernier recours. Cette application des principes du « Maillage Pluie » présente de 
multiples avantages : création de nouvelles zones humides refuge pour la biodiversité, temporisation des 
eaux dans le cadre de la prévention des risques d’inondation, amélioration du cadre de vie par la présence 
de l’eau, évitement de la saturation du réseau d’égouttage et de la mise en fonctionnement des 
déversoirs d’orage, diminution de la trop grande sécheresse de l’air urbain ce qui sera bénéfique pour la 
santé). 

 
 Si l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments et le développement soutenu d’espaces 

verts constituent des lignes d’action efficaces pour adapter à la ville au changement climatique, une 
gestion novatrice des eaux pluviales en milieu urbain doit également y contribuer. Le concept de 
« nouvelles rivières urbaines », qui vise notamment à permettre l’évacuation des eaux de ruissellement 
autrement que via le réseau d’égouttage, s’inscrit dans ce processus de gestion novatrice en favorisant 
l’aspect qualitatif et quantitatif des eaux souterraines et de surface ainsi que la biodiversité. 

 
 Dans cette optique, la Région vise à une diminution du taux d’imperméabilisation de la Région. La 

sensibilisation et la collaboration des autorités communales et régionales en charge de l’urbanisme 
apparaissent essentielles dans ce cadre. »161  

 
75.2. La défenderesse se fixe également comme objectif de préserver les sols. Sous ce titre, 
elle s’engage à poursuivre sa politique de traitement des terrains pollués en partant du constat 
que selon l’inventaire de l’état du sol, 14.459 terrains pollués ou présumés ont été recensés, 
ce qui correspond à 3.050 ha, soit 18.9% de la surface régionale, étant précisé que « [l]a 
Région dispose encore d’environ 1.400 ha de terrains potentiellement pollués qui devront être 
étudiés, dont environ 400 ha de terrains pollués qui devront être traités et réhabilités d’ici 2032 
pour faire face aux défis démographiques et économiques. »162 
 

 
160 On précisera dès à présent que le dernier plan de gestion des eaux adopté en juillet 2023 revient sur cette 
piste de solution qui consiste à privilégier l’écoulement vers le réseau hydrographique naturel ou par la création 
de nouvelles rivières urbaines et préconise en priorité l’infiltration dans le sol pour éviter au maximum les 
écoulements qui sont à l’origine de saturation en aval. 
161 Ibid., pp. 108-109. 
162 Ibid., p. 113. 
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Pour la défenderesse, « [f]aire face aux besoins de terrains assainis ou exempts de risques 
devient de plus en plus urgent, particulièrement pour répondre aux enjeux démographiques et 
économiques, alors que dans le même temps les réserves foncières diminuent »163. 
 
76. On retiendra par ailleurs l’engagement de la défenderesse de « reconvertir les bureaux 
vides et obsolètes non implantés sur une zone stratégique en logements et en équipements »164 
 
77. Ce document programmatique, adopté en 2018 dans un contexte éminemment 
différent du contexte actuel et de l’état des connaissance concernant les perspectives en 
matière d’augmentation des températures et de ses conséquences continue à régir 
l’ensemble des outils programmatiques ou réglementaires qui doivent s’en inspirer. 
 
 
 14 octobre 2019 – adoption de la contribution de la Région de Bruxelles-Capitale à la 

stratégie nationale 2050 de réduction des émissions de gaz à effet de serre 165 
 

 
 
78. La contribution de la Région de Bruxelles Capitale à la stratégie nationale 2050 de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, adoptée en exécution de l’article 15 du 
règlement (UE) 2018/1999, le 14 octobre 2019166, rapporte tout au plus que : 
 

 
163 Ibid., p. 112. 
164 Ibid., p. 127. Les auteurs du plan constatent à l’époque de son adoption, soit avant la crise du Covid, une 
tendance nette à la réduction des superficies des bureaux par emploi, notamment avec l’émergence du concept 
du « bureau flexible et partagé ». Ils constatent par une ailleurs un taux de vacance locative des bureaux de plus 
de 8,2% du stock, soit 1.100.000 m2 de bureau vides. 
165 Pièce IIIb.7. Consultable sur :  
https://document.environnement.brussels/opac_css/doc_num.php?explnum_id=9793.pdf  
166 https://document.environnement.brussels/opac_css/doc_num.php?explnum_id=9793.pdf  
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• « Les espaces naturels (puits de carbone) tels qu’ils existent en 2017 dans notre Région 
permettent d’absorber l’équivalent de 10 kt éq CO2 (UTCAF) »167 168 ; 

 
• « il semble envisageable qu’une partie des réponses au changement climatique viendra de 

changements dans nos modes de vie permettant une plus grande sobriété énergétique, la 
recherche d’une plus grande efficacité et une meilleure circularité en ce qui concerne 
l’utilisation des ressources, l’utilisation de sources renouvelables pour l’approvisionnement 
énergétique ainsi que dans le renforcement des puits de carbone naturel » 
 

• « A l’horizon 2050, il est possible de conjuguer une série d’initiatives qui auraient aussi comme 
avantage de faire croître le puits naturel de carbone régional. On peut penser à la 
végétalisation maximale de l’espace régional public et privé (toitures vertes par exemple), 
développement de potagers ou encore de l’agriculture urbaine, la revitalisation des cours 
d’eau, plantations d’arbres ou de haies, etc…  
 
Parmi les nouvelles filières économiques porteuses pour la Région, l’agriculture urbaine est 
vectrice de nombreux effets bénéfiques. Outre ses bienfaits en matière environnementale ou 
d’alimentation saine, elle permet de retisser du lien social et de fournir une activité économique 
viable et des emplois riches de sens dans certaines zones de la ville. Afin de promouvoir 
l’agriculture urbaine et péri-urbaine, le Gouvernement entend se fixer des objectifs 
volontaristes en la matière, à savoir la production19 de minimum 30% de la consommation 
annuelle des Bruxellois en fruits et légumes à l’horizon 2035. Il mobilisera des moyens 
ambitieux en vue de développer cette filière et d’atteindre ces objectifs, comme le 
renforcement de la Stratégie Good Food, autour d’une vision commune construite avec tous les 
acteurs de ce secteur, y compris publics. 
 
Le renforcement des espaces naturels permet d’augmenter la capacité d’absorption des gaz 
effet de serre (sic) d’augmenter la résilience urbaine mais aussi de faciliter l’adaptation au 
changement climatique. »169 

 
79. Ici non plus, la Région n’identifie aucune mesure concrète. Surtout, elle ne procède à 
aucune projection, c’est-à-dire à aucune « prévision relative aux émissions anthropiques par 
les sources et aux absorptions par les puits de gaz à effet de serre comprenant au moins des 
estimations quantitatives pour une série de six années à venir » que ce soit « sans mesures » 
(en situation actuelle quant à la capacité d’absorption) ou « avec mesures » (ce qui est logique 
puisqu’aucune mesure n’est prise concernant le maintien et l’augmentation de la capacité 
d’absorption). Elle ne peut donc évidemment pas procéder à des projections avec mesures 
supplémentaires (soit la prise en compte de politiques et mesures planifiées en vue de 
maintenir et accroitre la capacité d’absorption). 
 
Il est tout au plus renvoyé à un futur renforcement des espaces naturels. Or, la poursuite d’une 
politique d’urbanisation sur base du PRAS de 2021 s’inscrit en porte à faux par rapport à cette 
intention.  

 
167 Pour un taux d’émission directes de GEZ de 3.705 kt éq CO2 en 2017. 
168 Contribution de la Région de Bruxelles-Capitale à la stratégie nationale 2050 de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, adoptée le 14 octobre 2019, p. 6. 
169 Idem, p. 14. La note n° 19 précise « Dans et à proximité du territoire régional ». 
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19 octobre 2019 – adoption de la contribution de la Région au Plan énergie-climat 
2030 de la Belgique 170  

 
80. Le volet concernant l’adaptation au changement climatique du Plan énergie-climat 
2030 pour ce qui concerne la Région se réduit à ce qui suit : 
 
«  3.3. Adaptation au changement climatique 
 

Si les mesures d’atténuation du changement climatique qui font l’objet du présent plan 
permettent de limiter la contribution régionale au changement climatique, elles ne suffiront 
pas à en éviter les conséquences actuelles et à venir. Dès lors, des mesures d’adaptation sont 
indispensables pour atténuer les dégâts causés par ces impacts inévitables. 
 
En complément des mesures prévues dans l’axe d’adaptation du plan régional air-climat-
énergie, le Gouvernement veillera donc à se doter d’une stratégie régionale anticipant les 
conséquences des dérèglements climatiques et des risques environnementaux, économiques et 
sociaux qui en découlent. »171 

 
Il faut préciser que ce plan ne contient pas d’ « axe d’adaptation du plan régional air-climat-
énergie », le renvoi à cet axe est donc inopérant, à moins qu’il ne s’agissent d’un renvoi au 
plan de 2016 ce qui établirait l’absence totale de volonté d’adapter son plan aux nouvelles 
exigences européennes et à l’évolution des prévisions en matière de changements 
climatiques. 
 
Pour être de bon compte, on pourrait souligner l’ « engagement » du Gouvernement de mieux 
intégrer les politiques de développement territorial et d’environnement. Il s’agirait, à bien 
comprendre cet engagement, de faciliter l’adaptation qui s’impose en raison des 
dérèglements climatiques et de leurs effets. Le Plan énergie-climat 2030 contient en effet 
certains engagements en matière d’aménagement du territoire : 
 
«  3.5. Face à l’enjeu climatique : une politique de développement territorial et d’environnement intégrée 
 

L’aménagement du territoire et le développement forment une composante et un outil essentiels dans 
la construction de la société bruxelloise. Ils définissent la manière dont les Bruxellois habitent la ville, 
travaille, se déplacent, apprennent ou jouent. A la lumière de la croissance démographique en Région 
bruxelloise, le Gouvernement opte pour une stratégie intelligente de développement spatial qui fait des 
choix ciblés pour permettre en même temps la densification et la verdurisation des terrains, des 
interactions sociales durables et la création d’espaces publics de qualité. 
 
La Région bruxelloise déploiera donc une stratégie d’aménagement du territoire régional durable, 
conforme aux ambitions portées par le Plan régional de développement durable (PRDD) [adopté le 12 
juillet 2018], à savoir : une ville polycentrique, de proximité, à l’échelle des quartiers. En particulier, la 
politique de développement territorial visera à améliorer les qualités d’habitabilité et d’attractivité des 

 
170 Pièce IIIb.8. Consultable sur :  
https://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/Plan_Energie_climat_Klimaatplan_2030_FR  
171 Ibid., p. 59. 
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quartiers centraux les plus denses notamment en créant des espaces verts et îlots de fraîcheur, en 
réduisant la surface bâtie au sol et en augmentant les équipements de quartier. 
 
Les outils transversaux de planification qui guident la politique régionale seront donc adaptés si besoin. 
 
Le Plan Régional d’Affectation du Sol (PRAS) est un document majeur dans le développement du 
territoire régional. Opposable et créateur de droits, sa modification est un processus conséquent, couteux 
et complexe. Une modification insuffisamment évaluée est susceptible d’avoir des conséquences 
importantes, incontrôlée tant sur le développement régional que sur l’atteinte des objectifs régionaux 
(création de logement et du cadre de vie afférent, préservation des patrimoines, de l’attractivité et des 
performances économiques, mobilité équilibrée et association des citoyens au devenir régional). 
 
Le PRAS sera donc actualisé pour répondre aux évolution de la RBC et au nouveau PRDD. Cette 
modification permettrait d’adapter cette réglementation aux défis bruxellois et inclurait nécessairement 
les ambitions climatiques. Cette modification devrait aussi clarifier les équilibres de fonctions dans les 
zones mixtes, de traduire les objectifs du plan Good Moove, de préserver des sites de haute valeur 
biologique qui concourent spécifiquement au maillage vert et d’offrir un cadre à l’agriculture urbaine. 
Par ailleurs, il analysera la faisabilité juridique d’y insérer des zones à densifier ou à dé-densifier. 
 
Par ailleurs, dix pôles de développement prioritaires ont été identifiés par le Gouvernement et sont en 
cours d’opérationnalisation. Dans la continuité de l’action 105 du plan régional air-climat-énergie, qui 
vise à tendre vers l’objectif zéro carbone pour toute nouvelle urbanisation, et sur base de diagnostics et 
connaissances adéquates (phase initiale), il sera donc veillé à planifier ces pôles (phase de planification) 
et les rendre opérationnels (phases opérationnelle et ultérieures) en conformité avec les ambitions 
régionales et dans le respect des objectifs climatiques. 
 
Dans le souci que cette intégration apporte une réelle plus-value et ait une efficience démontrée, le focus 
impact climat dans la planification des pôles de développement prioritaire doit échoir d’une méthode 
prospective, d’un travail de recherche-validation des propositions, de sorte de développer 
progressivement l’expertise pertinente au sein de perpective.brussels, d’atteindre le meilleur compromis 
entre atteinte des ambitions climatiques, moyens mis en œuvre et atteinte des autres objectifs 
régionaux. 
 
Afin de faciliter l’atteinte des objectifs climatiques et les ambitions régionales, et en garantir la stabilité 
juridique, le Gouvernement veillera à 
 
• Actualiser le PRAS pour intégrer les objectifs climatiques multicritères dans les objectifs généraux 

et dans les dispositions relatives aux zones vertes, zones d’entreprises en milieu urbain (ZEMU), 
zone de (forte) mixité, zones d’intérêt régional (ZIR), zones d’intérêt régional à aménagement 
différé (ZIRAD), zones d’habitation, et les prescriptions 21 à 28. Pour ce faire, un groupe de travail 
sera créé début 2020, rassemblant les différentes administrations concernées (Perpectives, 
Bruxelles Environnement, Urban.Brussels, Bruxelles Mobilité). Les analyses et études préalables 
seront lancées dans la continuité en 2020. Le PRAS modifié sera adopté en 2024. 

• Planifier des pôles de développement prioritaire climat-compatibles. Les objectifs de durabilité (y 
compris les aspects d’économie circulaire) seront intégrés dès 2020 dans tous les diagnostiques 
territoriaux (des critères et un canevas seront définis pour ce faire), et en 2025 dans tous les 
documents de planification des pôles. En 2025, un bilan global sera effectué.  

 
Ces deux actions se feront en impliquant les différents organes compétents (Perspectives, Bruxelles 
Environnement, Urban.Brussels, Bruxelles Mobilité, la société d’aménagement urbain, Citydev, etc.). 
 
Le règlement régional d’urbanisme (RRU) constitue également un outil important dans le développement 
du territoire régional. Le RRU définit les règles concernant notamment les aspects suivants (i) les 
caractéristiques des constructions et de leurs abords ; (ii) les normes d’habitabilité des logements ; (iii) 
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les chantiers ; (iv) l’accessibilité des bâtiments par les personnes à mobilité réduite ; (v) les publicité et 
enseignes ; (vi) la voirie, ses accès et ses abords ; et (vii) le normes de stationnement en dehors de la voie 
publique. 
 
Le RRU actuel est en vigueur depuis 2006. Cependant, un projet de révision du RRU a été adopté par le 
Gouvernement précédent. L’enquête publique concernant ce projet s’est tenue du 14 mars au 13 avril 
2019. 
 
Le Gouvernement finalisera la révision du RRU. Les objectifs suivants seront maintenus et/ou renforcés : 
 
• le principe de contextualisation des gabarits autorisés ; 
• l’augmentation de la taille des espaces communs en vue de répondre à l’évolution des modes 

d’habiter ; 
• l’amélioration du confort piéton et cycliste ; 
• une nouvelle définition des zones d’accessibilité A, B et C tenant compte de l’évolution de l’offre 

de transport en commun ; 
• la variation du nombre d’emplacements autorisés selon la zoner d’implantation d’un projet ; 
• de nouvelles dispositions volontaristes relatives aux emplacements vélos et aux zones de 

livraisons. »172 
 

ð Ce plan ne comprend donc aucune stratégie ni aucune véritable planification au sens 
du règlement sur la gouvernance de l’union de l’énergie et de l’action pour le climat. Il 
reprend en réalité ce qui a été planifié dans le cadre de l’adoption du PRDD arrêté par 
l’AGB du 12 juillet 2018. 

 
 
 23 décembre 2021 – décision de modifier le PRAS 173  
 

 
 

 
172 Ibid., p. 60-61. 
173 A.G.B. du 23 décembre 2021 ouvrant la procédure de modification du plan régional d’affectation du sol 
(Monit., 16 février 2022), pièce IIIb.9. 
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81. Par arrêté du 23 décembre 2021, la défenderesse a décidé d’entamer la procédure de 
modification du PRAS et a fixé les lignes à suivre174. 
 
Le préambule de cet arrêté définit les objectifs de la modification dont le processus est 
enclenché par référence à ce que prévoit le PRDD adopté en 2018, par référence à ce que les 
partenaires de la majorité ont convenu dans leur Déclaration de politique régionale de 2019 
(DPR) et par référence au PNEC 2030 : 
 
«  Considérant que le PRDD adopté en 2018 fixe un certain nombre d’ambitions qui doivent être traduites 

dans le PRAS ; 
 
 Qu’afin d’actualiser le PRAS pour qu’il soit en phase avec les évolutions de la Région bruxelloise, il 

convient, de le modifier conformément aux cinq enjeux mis en évidence dans la Déclaration de politique 
régionale (« DPR » ci-après) pour la législature 2019-2024. 

 
 Considérant que la DPR prévoit que : « Conformément aux ambitions du PRDD, le Gouvernement 

modifiera le Plan régional d’affectation du sol (PRAS) afin de clarifier les équilibres des fonctions dans 
les zones mixtes, de traduire les objectifs du Plan régional de mobilité (PRM), de préserver des sites de 
haute valeur biologique qui concourent spécifiquement au maillage vert et d’offrir un cadre à 
l’agriculture urbaine. Par ailleurs, il analysera la faisabilité juridique d’y insérer des zones à densifier ou 
à dé-densifier. » 

 
 Considérant que Le Plan Energie Climat 2030 (PNEC) pour la Région de Bruxelles-Capitale prévoit 

d’actualiser le PRAS pour intégrer les objectifs climatique multicritères dudit plan ; 
 
 Considérant que le COBRACE, tel que modifié par l’Ordonnance Climat » (sic) réactualise les objectifs 

climatiques pour la région bruxelloise, exige une adéquation entre les différentes politiques et mesures 
régionales sectorielles et les objectifs climatiques ; 

 
 Que les objectifs climatiques énoncés dans cette ordonnance visent une réduction des émissions de gaz 

à effets de serre de 40% d’ici 2030 (par rapport à 2005), ce qui implique un mouvement conséquent de 
décarbonation de la ville (en particulier dans les domaines du transport et du chauffage) » 

 
Ces cinq objectifs sont ensuite décrits. Il s’agit de : 
 

1) repenser la mixité des fonctions 
 

Le préambule précise notamment : 
 

«  De manière générale il y a lieu de repenser la mixité des fonctions en intégrant les 
ambitions climatiques régionales prévues par le PRDD ; 
Considérant que, selon le PRDD, le développement d’une ville densifiée « doit 
s’accompagner d’une prise en considération générale des objectifs énergétiques et 
climatiques de la Région aux horizons 2030 et 2040 devant mener à une société bas-
carbone en 2050 » ; 

 
174 Et ce conformément à l’article 27, § 1er, al. 1er, du CoBAT qui énonce que « Le Gouvernement décide de la 
modification du plan régional d’affectation du sol par arrêté motivé ». 
La procédure implique l’élaboration d’un projet de plan et d’un rapport d’incidences, lesquels seront soumis à 
différents avis et à enquête publique (art. 25 du CoBAT) avant adoption définitive (dans les conditions fixées à 
l’art. 26). 
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Que ces objectifs, tels que que définis dans le COBRACE et le Plan Air Climat Energie, 
peuvent être synthétisés comme suit :  
• La réduction de nos émissions de gaz à effet de serre directes et indirectes ; 
• Le développement des sources d’énergie renouvelables ; 
• L’adaptation au changement climatique ; 

Qu’il apparait nécessaire d’intégrer ces enjeux de façon spécifique dans la planification 
urbaine ; » 

 
2) traduire les objectifs du Plan régional de mobilité 
 
3) préserver les sites de haute valeur biologique et renforcer le maillage vert 

 
Cet objectif, qui renvoie notamment à ceux établis dans le Plan Nature, est décrit 
comme suit : 
 
«  Considérant les objectifs du Plan Nature, à savoir améliorer l’accès des Bruxellois à la nature, 

consolider les maillages verts et bleus régionaux, intégrer les enjeux nature dans les plans et 
projets, concilier accueil de la vie sauvage et le développement urbain ; 

 
 Considérant l’existence d’une biodiversité ordinaire et urbaine bruxelloise (45 espèces de 

mammifères, 103 espèces d’oiseaux, 200 espèces d’abeilles, 800 espèces de plantes, 14% du 
territoire inscrit en one Nature 2000) et reconnaissant que la préservation de la biodiversité est 
donc bien une question urbaine ; 

 
 Considérant que les phénomènes de changements climatiques, de pollution ou encore 

d’occupation des espaces naturels sont parmi les causes de l’extinction de la biodiversité ; 
 
 Considérant les services écosystémiques que rendent (sic) la nature, à savoir des services de 

support (régénération des sols, photosynthèse…), d’approvisionnement (production 
alimentaire, ressources naturelles), de régulation (eau, air, climat, faune et flore) et des services 
culturels.  

 Considérant que la biodiversité dépend de l’abondance, la qualité et la connectivité des 
habitats ; 

 
 Considérant que la qualité biologique d’un espace urbain doit être évalué au regard d’une 

multiplicité de facteurs dont son degré de végétalisation, la présence de biotopes, d’éléments 
connecteurs, sa taille, sa localisation dans le maillage vert et bleu ; 

 
 Considérant que la ville doit être vue comme un facteur de l’évolution de la biodiversité et 

réciproquement, la nature comme un facteur déterminant du fonctionnement de la ville et de 
sa résilience (face au changement climatique et aux évolutions socio-économiques) ;   

 Considérant que l’aménagement du territoire est le levier de la préservation de la biodiversité ; 
que le PRAS est lui-même un outil déterminant de l’aménagement du territoire bruxellois ; 

 Considérant que le dernier Rapport sur l’État de la Nature (2012) fait état de quatre sous-régions 
paysagères abritant chacune une biodiversité singulière (sous-région densément urbanisée, 
sous influence forestière, sous influence agricole, et humide et de vallées) ; 

 
 Que le PRDD encourage le renforcement du paysage naturel, au travers notamment du 

renforcement des maillages vert et bleu et de la protection de la biodiversité (stratégie 5) ; 
 Considérant qu’on observe que les sites de haute valeur biologique se trouvent principalement 

dans la deuxième couronne, dont une grande partie est désignée comme la zone de protection 
de la ville verte de second couronne selon le PRDD ; 
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 Que cependant, comme cela peut être constaté à l’analyse des surfaces non bâties en Région 
de Bruxelles-Capitale par interprétation d’images satellitaires, les habitats naturels de la 
deuxième couronne (y compris la forêt de Soignes) se caractérisent par une fragmentation, ce 
qui constitue une menace pour la biodiversité ; 

 Que certains indicateurs vont en outre dans le sens d’une évolution négative de la couverture 
végétale en Région de Bruxelles-Capitale ; entre 2005 et 2020, la superficie totale des parcelles 
non bâties de la Région a régressé selon un taux annuel moyen de 0,54%, passant de 5 564 ha 
à 5 128 ha ; Que le taux d’imperméabilisation a quasiment doublé en 50 ans, passant de 26% 
en 1955 à 47% en 2006 ; 

 Considérant qu’on observe qu’en 2020, la végétation couvrait 52,4% du territoire régional ; 
 Que cependant, comme le constate le plan régional Nature 2016-2020, le caractère vert de la 

Région ne s’exprime pas sur l’ensemble du territoire régional avec la même intensité ; qu’en 
première couronne, le pourcentage de couverture végétale par bloc d’habitation descend 
fréquemment sous les 30%, voire même sous les 10% en centre-ville ; qu’en plus, la connectivité 
spatiale entre espaces verts est moindre dans les zones plus centrales qu’à la périphérie de la 
Région ; 

 Considérant que Bruxelles Environnement a établi un schéma de monitoring de la biodiversité 
bruxelloise (faune et flore) ; que des inventaires et des études sont réalisés régulièrement (par 
groupe d’espèces) ; qu’en matière de biodiversité, le dernier rapport sur l’état de 
l’Environnement 2020 ainsi que le 2nd atlas des mammifères de la Région bruxelloise renseignent 
que certaines tendances sont contrastées entre la disparition de certaines espèces et la 
(ré)apparition de nouvelles espèces indigènes (mammifères, oiseaux) ; que l’on constate ainsi : 
• un déclin de population d’oiseaux pour 16 espèces sur le 40 
• un déclin généralisé des reptiles et les amphibiens indigènes 
• la présence de 17 espèces de chiroptères sur 12 à l’échelle belge 
• 3 espèces de mammifères recensées entre 1997-2000 n’ont plus été observées après 

2001 ; 
• Inversement, 6 nouvelles espèces ont été inventoriées. 

 
Considérant que la mise à jour de la Carte d’Evaluation Biologique permet d’effectuer une 
analyse de l’évolution de l’état de la valeur biologique du territoire régional entre 1998 et 2018 ; 
qu’on observe qu’environ 27% des unités territoriales comparables entre 1998 et 2018 ont subi 
une forme de dégradation (soit l’équivalent de 230 Ha), 72% ont connu un maintien de leur 
valeur biologique ou une modification considérée comme neutre, et 1% a connu une 
augmentation de sa valeur biologique ; 
Que la nouvelle méthodologie aboutissant à la version actualisée de la Carte d’Evaluation 
Biologique permet d’évaluer la valeur biologique de l’ensemble du territoire régional ; que cette 
méthodologie a certaines limites d’interprétations identifiées par le Gouvernement, que la carte 
renseigne néanmoins que 95.9% des ilots ayant un score A bénéficient aujourd’hui d’un statut 
de protection, 68.3% pour les ilots ayant un score B, 25.2 M pour les ilots ayant un score C. 
 
Considérant que le PRAS doit apporter des réponses concrètes aux enjeux de la préservation de 
la biodiversité à l’échelle régionale ; que la biodiversité et les infrastructures bâties sont toutes 
deux constitutives de l’équilibre de l’écosystème urbain 
Considérant que l’axe 2 du PRDD vise à mobiliser le territoire pour développer un cadre de vie 
agréable, durable et attractif ; que dans ce cadre, le PRDD encourage le développement des 
espaces publics et des espaces verts comme supports de la qualité du cadre de vie (stratégie 2) ; 
 
Qu’il préconise notamment la création de nouveaux espaces verts dans la partie centrale et 
dense de Bruxelles, identifiée comme zone de verdoiement, le renforcement du caractère vert 
des intérieurs d’îlot et la préservation du caractère vert de la seconde couronne ; Que l’on 
constate que seulement un tiers des ménages bruxellois environ a accès à un jardin ; qu’un 
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Bruxellois sur cinq réside dans une zone de carence en espace verts, soit à au moins 8 minutes 
à pied d’un espace vert public de plus d’un hectare ; 
 
Que les quartiers centraux se caractérisent par une densité d’habitants forte, ce qui rend le 
besoin social et environnemental d’espaces verts particulièrement prégnant ; 
Considérant que les données cartographiques de Bruxelles Environnement démontrent une 
concentration des ilots de chaleurs, de la pollution de l’air et d’un faible couvert végétal sur les 
mêmes zones régionales ; 
Considérant que l’augmentation du nombre d’espaces verts et de leur qualité peut atténuer les 
polluants atmosphériques qui contribuent de manière significative au réchauffement de la 
planète et entraînent chaque année la mort prématurée de 7 millions de personnes causée par 
la pollution de l’air. 
Considérant que les espaces verts contribuent à la qualité de vie en ville, tant d’un point de vue 
de l’atténuation de nuisances (bruit, pollutions) que d’un point de vue socio-culturel (loisires, 
détente, santé physique et mentale, éducation…). 
Qu’il convient donc de préserver au maximum les espaces verts, voire de les développer dans les 
zones de verdoiement prioritaires (1ère couronne),ainsi que de favoriser les continuités entre 
ceux-ci en particulier sur les grands axes structurants de façon à lutter contre les îlots de chaleur 
et assurer une meilleure qualité de l’air ; 
 
Considérant que la localisation des espaces verts, leur taille et leur qualité devront être 
déterminées, outre en fonction des zones de carence, également en fonction des services 
écosystémiques qu’ils rendent, notamment leurs capacités d’infiltration et de rétention de 
l’eau et leur contribution à la captation de carbone. 
Considérant que la gestion des risques doit être prise en considération, en particulier dans la 
lutte contre les inondations. » (les concluants souligent) 

 
4) offrir un cadre à l’agriculture urbaine 

 
Cet objectif est explicité comme suit : 
 
«  Considérant que les zones agricoles du PRAS ont une superficie totale de 227 ha ; 

Que l’on observe que la plupart des activités agricoles urbaines sont localisées en dehors des 
zones agricoles du PRAS, dans les zones d’espaces verts, d’habitat, résidentielles ou mixtes entre 
autres, que sur les 232.9 Ha de surfaces agricoles déclarées à la PAC, 111 Ha sont des zones 
agricoles définies par le PRAS ; 
 
Qu’on constate donc un décalage spatial entre zones agricoles du PRAS, les terres déclarées à 
la PAC, les nouveaux projets professionnels et les potagers urbains ; 
Que l’activité agricole et agroécologique permet de préserver la pleine terre et nourrir 
adéquatement les sols ; 
 
Qu’il apparait nécessaire pour atteindre les objectifs de résilience environnementale et 
alimentaire que s’est fixé le gouvernement de préserver la fonction agricole en milieu urbain ; 
Considérant que toujours dans le cadre de son axe 2, le PRDD vise à renforcer le paysage naturel 
et encourager le développement et la préservation de l’agriculture urbaine à Bruxelles afin de 
renforcer les espaces ouverts à l’échelle métropolitaine (stratégie 5) ; 
Considérant que la DPR prévoit que « L’objectif est de tendre vers une véritable stratégie 
agricole urbaine en lançant une Alliance ‘Emploi – Environnement – Alimentation durable » 
économique et d’emploi rassemblant les acteurs de l’agriculture urbaine, de l’Horeca, de la 
transformation et de la distribution, de la formation et de l’emploi de Bruxelles et ses environs 
pour maximiser la production, la transformation et la consommation de denrées alimentaires 
locales, durables et financièrement accessibles ». 
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Considérant la traduction de cette intention politique dans les objectifs de la Stratégie Good 
Food, touchant notamment au soutien à la production agricole professionnelle et citoyenne 
urbaine ; que ce soutien se traduit entre autre par une facilitation de l’accès au foncier agricole. 
Considérant que l’agriculture urbaine qui se développe en Région bruxelloise revêt un caractère 
multifonctionnel, participant à la préservation des écosystèmes, à la cohésion sociale, étant une 
filière économique, permettant l’accès à une alimentation de qualité et qu’il convient de 
soutenir cette multifonctionnalité ;; (sic) que la réémergence de l’agriculture urbaine est 
multifacette et innovante, vu les typologies de production multiples, les profils variés des 
porteurs de projets et modèles ; 
Considérant que le PRAS n’appréhende pas cette activité de façon spécifique, en dehors des 
zones agricoles ; 
Qu’il apparait nécessaire d’intégrer l’agriculture urbaine de façon spécifique dans la 
planification urbaine et, le cas échéant, de renforcer par ailleurs la vocation propre des zones 
agricoles ; 
Qu’il apparait également nécessaire pour atteindre les objectifs de résilience 
environnementale et alimentaire que s’est fixé le gouvernement de préserver et renforcer la 
fonction agricole en milieu urbain ; que cet objectif se traduit notamment par une réflexion 
sur la préservation des terres agricoles de fait et de droit, ainsi que leur développement. » (les 
concluants soulignent) 

 
5) analyser la possibilité et l’opportunité d’intégrer dans le PRAS des zones à densifier 

ou à dédensifier 
 

On soulignera, concernant cet objectif, l’affirmation de ce « que la qualité des sols 
peut être une critère pertinent à prendre en compte dans les choix et les formes de 
(dé)densification qui seront étudiés » 
 
Le Gouvernement précise « qu’après avoir identifié les périmètres à densifier et à 
dédensifier, il conviendra d’analyser la possibilité et l’opportunité d’intégrer dans le 
PRAS des mécanismes favorisant la mise en œuvre de cet objectif, notamment au 
regard de la révision du RRU actuellement en cours ainsi qu’à la nécessaire 
articulation cohérente entre ces deux outils. » 

 
L’article 1er de l’arrêté du 23 décembre 2021 précise que les modifications à apporter au PRAS 
doivent être limitées à ce qui est précisé dans cet arrêté. 
 
On soulignera d’emblée que le processus d’élaboration du projet de plan modificatif est 
toujours en cours. 
 

ð La première partie adverse poursuit un processus d’adaptation du PRAS aux enjeux 
climatiques, sur base d’une conception définie dans le PRDD de 2018 

ð Les lignes directrices définies dans l’arrêté ouvrant la procédure de révision du PRAS 
ne reposent pas sur de solides analyses du changement climatique et des 
vulnérabilités, ni sur des évaluation des progrès accomplis et des indicateurs, comme 
l’exige l’article 5.4 de la Loi européenne sur le climat à l’égard des stratégies et plans 
d’adaptation.  
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Cette modification est toujours en cours175. 
 
 2 juin 2022 – adoption de la « Stratégie Good Food 2 (2022-2030) 176 
 

 
 
82. Ce document remplace la « stratégie Good Food 2020-2020 » et fixe les stratégies et 
identifie les mesures à mettre en œuvre pour atteindre des objectifs « à l’horizon 2030 » où 
« [l]a production alimentaire bruxelloise participe à la préservation, à la valorisation et à la 
régénaration des écosystèmes. Les sols vivants sont revalorisés et régénérés. La biodiversité 
est renforcée. Les ressources naturelles sont préservées. Les pratiques agroécologiques tant 
pour la pleine terre que pour le hors sol sont de plus en plus généralisés »177. 
 
La défenderesse identifie plusieurs « axes stratégique » dont le premier concerne 
l’intensification et le soutien à la production agroécologique à Bruxelles et en périphérie. Elle 
souligne dès lors l’importance « de soutenir la protection des terres (à potentiel) agricole et la 
poursuite du développement d’une production alimentaire primaire professionnelle urbaine » 
mais également celle de « [d]évelopper et soutenir une production agroécologique citoyenne 
et mixte »178. 
 
Dans cet objectif, la défenderesse s’engage notamment à « préserver les terres agricoles ainsi 
[qu’à] favoriser l’accès aux lieux de production agricole professionnelle », ainsi qu’à « préserver 
et développer les espaces de production potagère, fruitière et/ou autre dans les espaces 

 
175 Voy. n° 85. 
176 Pièce IIIb.10. Consultable sur : https://goodfood.brussels/sites/default/files/inline-
files/GF_A4_strat_FR_def_11.pdf  
177 Ibid., p. 20. 
178 Ibid., p. 23. 
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régionaux et locaux ; [à] et saisir les opportunités de création de nouveaux espaces de 
production dans la région ». 
 
L’objectif opérationnel implique non seulement la préservation, mais également la 
mobilisation des terres présentant un potentiel agricole pour des projets agroécologique, 
notamment par la révision du PRAS179. 
 
 

27 avril 2023 – adoption d’un nouveau Plan régional air-climat-énergie 180 
 

 
 
83. Ce plan remplace celui qui avait été adopté en 2016. Ce plan identifie d’abord les défis 
qui se posent dans le cadre de la lutte contre les changements climatique que la défenderesse 
prétend vouloir rencontrer.  
 
A côté de l’objectif d’atténuation des émissions de GES, l’auteur du plan reconnaît l’urgence 
de s’adapter aux effets des changements climatiques et à renforcer la résilience de la ville face 
aux effets systémiques à venir et pour certains encore inconnus. 
 
La défenderesse fixe le contexte et les défis à relever comme suit : 
 
«  L’humanité dans son ensemble est confronté au défi du siècle : le dérèglement climatique. Les désordre qu’il 

induit et que nous observons déjà, même en Belgique, sont considérables tant pour l’épanouissement des 
sociétés humaines que pour les écosystèmes de la planète. 

 
 Depuis plusieurs décennies, les scientifiques, notamment ceux rassemblés au sein du Groupe d’experts 

intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), alertent sur l’urgence d’agir pour limiter la modification 

 
179 Ibid., p. 41. 
180 A.G.B. du 27 avril 2023 adoptant le Plan régional air-climat-énergie (Monit., 1er septembre 2023), pièce III.b.11. 
Consultable sur : https://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/PACE_FR.pdf  
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irréversible des écosystèmes. Les rapports successifs appellent à des actions rapides, ambitieuses impliquant 
l’ensemble des parties prenantes tout en mobilisant l’action citoyenne et locale. 

 
 La façon d’habiter le monde dans un contexte toujours plus urbain offre des opportunités pour une meilleure 

gestion des ressources. Le contexte urbain apporte les solutions mais aussi les défis nécessaires pour répondre 
aux changements climatiques. Véritable concentré de consommation énergétique, la ville offre pourtant un 
terrain de réflexion passionnant. C’est en outre, déjà aujourd’hui, dans ce contexte que vit une personne sur 
deux. D’ici 2050, près de 3 personnes sur 4 vivront en ville. 

 
 Comme le reste du monde, la RBC est elle-même confrontée à une série de grands défis (pollution, 

préservation de la biodiversité, cohésion sociale,…) abordés dans les pages qui suivent. 
 
 LES DÉFIS DE L’ATTENUATION, DE L’ADAPTATION ET DU RENFORCEMENT DE LA RÉSILIENCE FACE AU 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 
 
 Le GIEC a publié le 9 août 2021 le premier volet de son sixième rapport d’évaluation «Changements 

climatiques : les éléments scientifiques »1 [181] qui rassemble les connaissances scientifiques les plus récentes 
et les plus complètes du système climatique et des changements climatiques à ce jour. Les scientifiques y font 
état de changements sans précédents dans le climat mondial dont les conséquences sont parfois irréversibles 
à des échelles de temps séculaires, voir millénaires. 

 
 Le 28 février 2022, le GIEC a publié le deuxième volet de son sixième rapport, intitulé « Impacts, adaptation 

et vulnérabilité ». Il met en garde sur le fait que « les changements climatiques d’origine humaine ont des 
effets négatifs généralisés et engendrent des pertes et dommages pour la nature et les populations. 
L’augmentation des événements météorologiques extrêmes entraîne des effets irréversibles sur les systèmes 
naturels et humains, poussés au-delà de leur capacité d’adaptation. » 

 
 Le 4 avril 2022, le GIEC a publié le troisième et dernier volet de son sixième rapport d’évaluation, détaillant 

l’état des connaissances scientifiques sur le changement climatique. Ce dernier rapport présente l’éventail 
des solutions pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. Les experts y soulignent le rôle des villes dans 
le déploiement de solutions pour accélérer la fin des énergies fossiles. 

 
 « Les zones urbaines peuvent créer des opportunités pour accroître l’utilisation efficiente des ressources et 

réduire les émissions de GES grâce à la transition systémique des infrastructures et à l’engagement vers un 
développement zero-émission. Des efforts d’atténuation ambitieux pour les villes développées […] 
comprendront 1) la réduction ou la modification de la consommation d’énergie et de la consommation de 
matériaux, 2) l’électrification et 3) l’amélioration de l’absorption et du stockage du carbone dans le 
environnement (sic) urbain. Les villes peuvent atteindre des émissions nettes nulles, mais seulement si les 
émissions sont réduites à l’intérieur et à l’extérieur de leurs frontières administratives par le biais de chaînes 
d’approvisionnement, qui auront des effets bénéfiques en cascade dans d’autres secteurs.2 [182] » 

 
 En Belgique, les changements climatiques devraient provoquer des étés plus chauds et plus secs et des hivers 

plus doux et plus humides. Les vagues de chaleur, les inondations et la sécheresse semblent constituer la 
principale part des risques climatiques. L’exposition à ces risques en Belgique est renforcée en zone urbaines, 
où s’aggravent les effets néfastes du réchauffement, comme l’effet d’îlot de chaleur urbain et les inondations 
(en raison des surfaces imperméables dominantes). On s’attend à ce que les groupes au sein de la société qui 

 
181 IPCC, Climate Change 2021: The Physical Science Basis. Contribution of Working Group I to the Sixth 
Assessment Report of the Intergovernmental Panel on Climate Change, Cambridge Université Press. In Press, 
2021. 
182 IPCC, Climate Change 2022 – Mitigation of Climate Change WGIII, Avril 2022. 
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présentent déjà aujourd’hui une vulnérabilité (les personnes avec des problèmes de santé, à faible revenu ou 
au logement inadéquat) soient aussi les plus exposés aux effets du changement climatique.3 [ 183] 

 
 Un rapport récent de la Banque Centrale Européenne dans lequel elle étudie l’impact climatique conclut 

d’ailleurs que le coût de l’inaction se révèle largement supérieur à celui d’une réaction rapide. D’après les 
résultats obtenus, l’absence de politique mènerait à une perte de 10% du PIB annuel de la zone euro à 
l’horizon 2100 – contre 2% dans le cas d’un scénario de transition.4 [184] 

 
 Les changements climatiques devraient également affecter un grand nombre de secteurs économiques de 

notre pays. En 2050, les coûts totaux, principalement causés par la chaleur extrême, la sécheresse et les 
inondations, pourraient s’élever à près de 9,5 Milliards €/an, soit environ 2% du PIB belge dans le scénario le 
plus pessimiste.5 [185] 

 
 Face à cette situation d’urgence climatique, il faut agir à trois niveaux: 
 

• le premier consiste à atténuer le réchauffement climatique en réduisant les émissions de gaz à effet 
de serre (GES). Limiter le réchauffement global à 1,5°C implique de réduire les émissions mondiales de 
gaz à effet de serre d’environ 45% en 2030 par rapport à 2010 et d’atteindre des émissions nettes6 [186] 
nulles vers 2050.7 [187] Un tel objectif nécessite des transitions systémiques rapides et de grande 
envergure dans les systèmes énergétiques, urbains, industriels et liés à l’usage des sols, ainsi qu’une 
augmentation importante des investissements ; 
 

• le deuxième consiste à anticiper et à s’adapter aux effets des changements climatiques inévitables 
attendus dans les décennies à venir en mettant en œuvre des mesures d’adaptation dans chaque 
secteur de notre société susceptible d’être impacté, positivement ou négativement ; 

 
• le troisième consiste à renforcer la résilience de notre ville face aux effets systémiques à venir et 

pour certains encore inconnus. En matière d’air, de climat et d’énergie, Pour cela, il faut notamment 
renforcer l’armature environnementale de la ville, gérer parcimonieusement les ressources, et 
consolider la cohésion sociale afin de mobiliser toutes les énergies et traverser les crises 
collectivement. » 

 
Les auteurs du PAEC dressent par ailleurs un état des lieux global en matière de qualité de 
l’air, de climat et d’énergie en Région de Bruxelles-capitale188. Concernant le climat, ils 
évaluent les émissions directes et indirectes des GES et identifient l’évolution des émissions 
directes depuis 1990. Ils procèdent ensuite à l’analyse de l’ « évolution passée et future du 
climat de la Région » avant d’identifier les « vulnérabilités aux effets du changement 
climatique ». Ces deux points du PAEC méritent d’être reproduits : 
 

 
183 CNC, évaluation des impacts socioéconomiques du changement climatique en Belgique, Juillet 2020, on line) : 
https://www.adapt2climate.be/wp-content/uploads/2020/09/SECLIM-BE-2020_FinalReport.pdf  
184 European Central Bank, ECB’s economy-wide stress test, ECB Occasional Paper No 281, September 2021. 
185 CNC, évaluation des impacts socioéconomiques du changement climatique en Belgique, Op. cit. 
186 « Le terme zéro émission nette signifie que toutes les émissions de gaz à effet de serre produites par l’activité 
humaine doivent être retirées de l’atmosphère à l’aide de mesures de réduction pour que le bilan climatique net 
de la Terre, c’est-à-dire après déduction des diminutions naturelles et artificielles de CO2 équivaille à zéro. » IPCC, 
Special Report 15, 2018. 
187 IPCC, Global warming of 1,5°C. An IPCC Special Report on the impacts of global warming of 1,5°C above pre-
industrial levels and related global greenhouse gas emission pathways, in the context of strengthening the global 
response to the threat of climate change, sustainable development, and efforts to eradicate poverty, 2018. 
188 Op. cit., pp. 37 et s. 
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Ces constats étants posés, le PAEC définit les actions à mener en matière d’adaptation sous le 
titre « 4.2 Environnement urbain et adaptation aux effets du changement climatique » et les 
décline en quatre actions : 
 

• renforcer la résilience de l’environnement urbain et de ses ressources naturelles face 
à un climat qui change ; 
 

• améliorer la résilience des infrastructures critiques face aux risques générés par le 
changement climatique ; 
 

• protéger la population face aux événements climatiques extrêmes et leurs 
conséquences systématiques, ainsi que face à l’émergence de nouvelles maladies ou 
allergies liée au changement climatique ; 
 

• suivre l’évolution de l’environnement urbain. 
 
D’autres mesures et engagements, pertinents pour la solution du litige, sont formulés sous le 
titre « 4.5 Production et consommation de biens », en particulier l’engagement de « préserver 
et mobiliser les terres présentant un potentiel agricole pour des projets 
agroécologiques (révision du PRAS, accompagner la transmission des terres, sensibiliser les 
propriétaires publics et privés, …) »189 
 
Les engagements de la défenderesse en matière d’adaptation méritent d’être reproduits : 

 
189 Idem, p. 129. 
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Concernant l’alimentation, la défenderesse a notamment pris les engagements suivants190 : 

 
190 Idem, p. 129. 
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Il faut attirer l’attention sur la note infrapaginale n° 66 en page 87 du plan, reproduite ci-avant, 
qui réfère à une étude « « en cours pour quantifier cette fonction de stockage des sols », étant 
précisé que « [l]e but de l’étude, qui est en cours jusqu’à la fin décembre 2024, a lieu dans le 
cadre de la stratégie Good Soil de Bruxelles Environnement et de la stratégie européenne 2030 
sur les sols (sic). L’étude a pour but d’évaluer la qualité des sols bruxellois, leurs dégradations 
et leurs potentiels de remplir un maximum de services écosystémiques tels que la nature, 
l’agriculture, la gestion des eaux pluviales et la régulation du climat (humidité et stockage de 
matière organique). S’agissant des aspects climatiques, des calculs seront réalisés sur base du 
taux d’humidité et de la teneur en matière organique des sols en vue de déterminer le stock de 
carbone dans les sols bruxellois ainsi que leur capacité à la création d’ilots de fraicheur ». 
 

ð A nouveau, ce plan ne comprend que des déclarations d’intention – dont certaines 
correspondent aux préoccupations de les concluants, en particulier en ce qui concerne 
la gestion de sols191 – mais en renvoyant à l’adoption de plans et programmes 
ultérieurs dont l’actualisation du PRAS « pour intégrer les objectifs climatiques 
multicritères »192  

 
191 Voy. p. 88 du PRACE 0.2, reproduite ci avant. 
192 Voy. p. 92 du PRACE 0.2, reproduite ci-avant. 
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ð Le PRACE 0.2 ne répond pas à l’exigence du COBRACE de fixer des objectifs 
d’adaptation (il y a une différence entre déclarer des intentions et se des objectifs 
d’adaptation) et encore moins à celles de la Loi européenne sur le climat. 

 
 
 22 juin 2023 – adoption du Plan de gestion de l’eau pour la période 2022-2027 193 
 

 
 
84. Avec plus de dix-huit mois de retard, ce n’est que le 22 juin 2023 que la défenderesse 
a mis à jour son plan précédent pour la gestion de l’eau. 
 
Selon la défenderesse, « [o]utre l’atteinte du ”bon état des masses d’eau”, [c]e Plan [nouveau] 
se veut une réponse globale à l’ensemble des défis liés à l’eau en Région de Bruxelles-
Capitale ». Ils précisent « qu’à ce titre, l’adaptation au changement climatique et 
l’amélioration de la résilience du territoire régional se doivent d’être au cœur de l’action de ce 
Plan, en parallèle du Plan régional Air-Climat-Energie 2023-2030 »194. 
 
La défenderesse considère qu’ « il n’appartient en revanche pas nécessairement au Plan de 
gestion de l’eau de mettre fin à l’imperméabilisation des sols et la « bétonisation effrénée » du 
territoire, que cela relève d’avantage d’outils de planification territoriale et d’aménagement 
du territoire (PRDD, PRAS,…) »195.  
 
Il est donc renvoyé à une future modification du PRAS pour établir les règles visant à lutter 
contre l’imperméabilisation des sols. 
 

 
193 Pièce IIIb.12. 
194 Préambule de l’A.G.B. du 22 juin 2023 approuvant le Plan de gestion de l’eau pour la période 2022-2027 
(Monit., 26 juillet 2023), pièce IIIb.12.  
195 Idem. 
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La partie adverse reconnait pourtant « l’impact négatif de cette imperméabilisation sur le cycle 
de l’eau » et précise que « le Plan de gestion entend dès lors proposer des mesures pour éviter 
ou limiter les conséquences néfastes qu’à (sic) cette imperméabilisation de sols (sic) sur le cycle 
naturel de l’eau et la bonne qualité de nos masses d’eau de surface et souterraine »196.  
 
Les auteurs du plan plaident de manière claire pour limiter l’urbanisation du territoire régional 
après avoir fait le point sur l’état des connaissances liées à la gestion de l’eau en ce qui 
concerne les changements climatiques en Région de Bruxelles-capitale197. 
 
Leurs conclusions concernant l’évolution du climat et la nécessité de limiter l’urbanisation 
doivent être reproduites198 : 
 

 

 
196 Idem. 
197 Voy, le plan, pp. 218 à 246, consultable sur : 
https://environnement.brussels/sites/default/files/PLAN%20DE%20GESTION%20DE%20L%27EAU%20JUILLET%
202023.pdf (pièce IIIb.12) 
198 Ibid., pp. 246-247. 
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Le PGE 2022-2027 identifie ensuite plusieurs axes d’action et différentes mesures pour chacun 
de ces axes. L’Axe 5 concerne spécifiquement l’amélioration de la résilience du territoire face 
aux risques liés au changement climatique. 
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Les auteurs du plan y rappellent d’abord que « [l]e premier impact du changement climatique 
se joue au niveau du cycle de l’eau. Il se fait sentir dans les modifications d’équilibre entre les 
volumes qui précipitent, qui ruissellent, qui s’infiltrent ou qui s’évaporent et dans l’intensité de 
ces processus. » Ils soulignent que « [l]es deux déséquilibres les plus visibles en Région 
bruxelloise sont les inondations à la suite de pluies intenses et les sécheresses accompagnées 
d’épisodes de fortes chaleurs » ; que « [l]es inondations sont un phénomène aux causes 
complexes, liées notamment à l’urbanisation (cf. chapitre 2.4 de ce Plan) » et que « [l]es 
différents niveaux de gouvernance et les opérateurs de l’eau travaillent depuis de nombreuses 
années à la prévention même si le chemin est encore long pour s’en protéger. »199 
 
Ils relèvent enfin qu’ « [e]n parallèle, le phénomène des vagues de chaleur et de sécheresse 
gagne chaque année en intensité, fréquence et longueur » et que « [s]i les particuliers 
connaissent déjà l’inconfort, voire les dangers liés à ces périodes, la production alimentaire et 
la sphère économique commencent également à être impactés ». 
 
Cet Axe 5 vise une gestion intégrée des eaux pluviales notamment pour prévenir les risques 
d’inondation et de sécheresse en recourant aux solutions écosystémiques : 
 
«  Par la mise en œuvre de cet axe 5, la Région de Bruxelles-Capitale entend faire le pari que la meilleure solution 

au moindre coût est d’ « investir dans la nature ». En effet, celle-ci a mis au point le stockage d’eau de pluie 
le plus performant : le sol, qui plus est : le sol végétalisé, vivant… pour autant qu’on lui en laisse la place… 

 
 Ce dernier rend en effet de nombreux services écosystémiques : 

• il filtre l’eau si elle s’est chargée en particules, avec l’aide de la sphère racinaire ; 
• il répartit l’eau entre : 

• les nappes souterraines : le meilleur stock d’eau potable ; 
• le végétal : le climatiseur/dépollueur tout terrain et gratuit ; 
• et lui-même, le sol, qui est une vraie éponge. Il est capable de se gorger d’eau, de la retenir 

puis la restituer aux plantes ou à l’atmosphère quand le besoin est le plus important. 
 

Un autre effet positif de cette solution est de multiplier les petites zones de nature en ville, avec tous les effets 
positifs que cela comporte, notamment sur la qualité de vie des habitants, le réseau écologique, la 
biodiversité. Ces petites zones peuvent collecter temporairement l’eau de pluie locale et lui permettent de 
s’infiltrer lentement dans le sol. Même les espaces urbains denses comme les voiries, les piétonniers peuvent 
inclure de plus en plus de sols perméables et de végétation, qui sont plus à même de stocker l’eau. 
 
Pour faire face aux multiples enjeux environnementaux et de qualité de cadre de vie auxquels notre Région 
doit répondre, la Gestion intégrée des Eaux Pluviales (« GiEP ») s’est imposée comme une solution durable, 
moins coûteuse économiquement que l’approche classique « tuyautaire » et offrant de multiples services 
écosystémiques. 
 
La Gestion intégrée des Eaux Pluviales (GiEP) peut être définie comme suit : 
 

Ensemble des techniques d’aménagement et d’ouvrages qui participent à la restauration du cycle naturel 
de l’eau par une gestion au plus proche de l’endroit où l’eau de pluie tombe. Ce type de gestion in situ 

 
199 PGE 2022-2027, p. 613, pièce IIIb.12. Consultable sur  
https://environnement.brussels/sites/default/files/PLAN%20DE%20GESTION%20DE%20L%27EAU%20JUILLET%
202023.pdf  
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consiste à utiliser les espaces urbains et les éléments bâtis pour leur donner une fonction supplémentaire, 
celle de gérer les eaux pluviales à la source. 
Les ouvrages sont préférentiellement végétalisés, ce qui participe à l’amélioration du cadre de vie, la 
lutte contre les îlots de chaleur, la gestion des pollutions,… 
Ces techniques visent à se passer du recours aux canalisations et n’impliquent normalement pas de 
connexion à un réseau. 

 
Il est important de faire remarquer que lorsqu’on transporte l’eau de pluie en dehors du site où elle tombe 
vers un autre exutoire que le sol tels que via un réseau séparatif vers le réseau d’égouttage, le réseau 
hydrographique ou un volume tampon, il s’agit alors de « gestion alternative », c’est considéré dans les 
techniques du Maillage Pluie, mais ce n’est pas de la GiEP. La différence majeure entre les deux types de 
gestion est que dans le cas d’une gestion alternative mais non intégrée, peu voire pas de services 
écosystémiques sont rendus. Aussi, la GiEP se distingue par son caractère multifinctionnel, ce que n’ont peu, 
voire pas, les autres types de gestion alternative. (cf. figures 6.2 et 6.3 ci-dessous) 
 
Si, pour les raisons évoquées ci-avant, ce Plan de gestion de l’eau encourage en priorité le recours à des 
aménagements de type GiEP, ce n’est pas pour autant qu’il exclut d’autres types de gestion des eaux pluviales 
ou certaines formes de collectivisation de la gestion des eaux pluviales. Une gestion « à la parcelle » peut 
aussi s’envisager à partir de plusieurs parcelles ou sur plusieurs parcelles pour autant que le partage de la 
gestion et de l’entretien soit clairement établi dès le départ… »200 
 

La mise en œuvre de cette nouvelle approche, qualifiée d’urgente par les auteurs du PGE, 
implique d’adapter les outils d’aménagement du territoire et d’urbanisme : 
 
«  La GiEP s’inscrit en effet dans l’aménagement du territoire, elle nécessite donc l’implication de tous les 

acteurs de l’urbanisation et des occupants de la ville. Sa réalisation est d’autant plus urgente qu’elle est 
complexe à mettre en œuvre à grande échelle, de par la multiplicité des intervenants. Par contre, ses 
bénéfices sont immédiats et permanents pour chaque m2 déconnecté. »201 

 
A ce titre, la première mesure de l’Axe 5 (M 5.1) vise à intégrer la GiEP dans les outils de 
l’aménagement du territoire. Il s’agit d’une mesure « hautement prioritaire » : 
 

 
200 Idem, p. 617. 
201 Idem, p. 619. 
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Le PGE décrit les étapes à suivre pour réaliser cette mesure comme suit : 
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La mesure M 5.4 vise ensuite à mettre en œuvre la GiEP dans l’espace public et privé, ainsi 
que les autres mesures de résilience climatique liées à la gestion de l’eau. 
 
Les auteurs du plan précisent cette mesure de réalisation doit être soutenue par l’intégration 
de la GiEP dans la règlementation urbanistique : 
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20 juin 2024 – validation par le Gouvernement (en affaires courantes202) des 
orientations stratégiques que devra poursuivre la modification du PRAS 203 

 

 
 
85. Le Gouvernement reconnaît qu’ « [a]ujourd’hui, la planification bruxelloise se doit de 
répondre aux grands enjeux mondiaux. Share The City [le nom attribué à la modification du 
PRAS] les a classés et nommés comme suit : climat et de la biodiversité (sic), justice sociale et 
économies urbaines. Sans qu’une priorisation soit établie entre ces priorités, l’équipe a choisi 
d’entamer le contenu de ses orientations stratégiques par la priorité « Climat et biodiversité ». 
Cela vise à asseoir le principe que répondre aux enjeux mondiaux du climat et de la biodiversité 
est un préalable nécessaire à toute planification visant une amélioration du cadre de vie. » 
 
Au sein de ces trois priorités, le Gouvernement (en affaire courantes) identifie au total 
quatorze objectifs et orientations stratégiques selon la structure suivante (pièce IIIb.13) : 
 

 
202 On peut se demander si, compte tenu de l’importance qu’impliquent les orientations prises, le gouvernement 
pouvait les valider sans contrôle du parlement. En effet, il est généralement admis que trois catégories d’affaires 
peuvent être traitées par un gouvernement démissionnaire ou n’ayant pas ou plus la confiance du parlement, à 
savoir en affaires urgentes, les affaires qui relèvent de la gestion quotidienne et les affaires dites « en cours », 
soit celles qui constituent la poursuite normale d’une procédure régulièrement engagée avant la démission du 
gouvernement ou la dissolution du parlement. Toutefois, pour qu’une affaire relève de cette dernière catégorie, 
il est requis que la procédure qui a donné lieu à l’arrêté concerné ait été engagée un certain temps avant la 
période critique, qu’elle ait ensuite été réglée sans précipitation et que la décision finale ne contienne pas de 
nouveaux choix politiques importants (C.E., l’association sans but lucratif Syndicat de la police belge e.a., n° 
254.197, du 30 juin 2022). Cette dernière condition n’est manifestement pas rencontrée en l’espèce.  
203 Pièce IIIb.13. 
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Les éléments pertinents pour l’examen de la présente action qui concerne la priorité en 
matière de climat et de biodiversité méritent d’être reproduits : 
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On retiendra également que sous la priorité d’assurer la justice sociale, le Gouvernement 
sortant engage notamment l’administration de préparer les modifications du PRAS pour 
rendre accessible un maillage d’espaces ouverts : 
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Le document reproduit en extraits ci-avant énonce que « le contenu des orientations 
stratégiques sera consolidé, par un travail de plus en plus technique, avec notamment des tests 
juridiques, urbanistiques et environnementaux des pistes d’adaptation entrevues dans le 
présent document » et ce « [d]’ici la fin 2024 ». 
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Le travail « évoluera ensuite vers la modification concrète qui interviendra dans la phase 
d’avant-projet, puis de projet de PRAS ». 
 
L’adoption du « nouveau » PRAS ne pourra donc intervenir, au mieux, avant 2026. 
 
 

III. OBJET DE LA DEMANDE : NOTAMMENT UN MORATOIRE SUR L’URBANISATION DES SITES 
PRÉSENTANT UN POTENTIEL DANS LE CADRE D’UNE VÉRITABLE STRATÉGIE 
D’ABSORPTION DU CARBONE ET D’ADAPTATION 

 
 

« Mieux vaut prendre le 
changement par la main avant qu’il 
vous prenne par la gorge »  

W. CHURCHILL 
 

 
86. Sur le constat de ce que le réchauffement climatique s’accélère – à la date des 
présentes et à politique constante le dépassement de 1,5°C sera atteint en mars 2033204 – les 
concluants sollicitent du tribunal qu’il :  
 

I. constate que dans l’exercice de ses compétences  et en particulier en matière 
d’urbanisme et d’aménagement du territoire, la défenderesse méconnaît diverses 
normes spécifiques de comportement, s’abstient fautivement de prendre les 
mesures nécessaires pour prévenir les conséquences néfastes des changements 
climatiques sur les conditions de vie de ses habitants et des usagers de son territoire 
et enfreint son devoir général de prudence ; 

 
II.  constate que la faute de la défenderesse cause un dommage aux concluants qu’il 

convient de limiter et de réparer en ordonnant les mesures de réparation en nature 
telles que demandées ; 

 
III.  ordonne à la défenderesse d’intégrer, tant dans son règlement régional 

d’urbanisme que dans le projet de modification du PRAS en cours d’élaboration : 
 

a) les prescriptions littérales et graphiques qu’elle jugera nécessaires 
pour renforcer les absorptions des GES par les puits naturels sur son 
territoire ; 
 

b) les prescriptions littérales et graphiques qu’elle jugera nécessaire pour mettre 
en œuvre une stratégie d’adaptation qui repose sur de solides analyses du 
changement climatique et des vulnérabilités, sur des évaluations de l’aptitude 
des mesures envisagées à atténuer les effets du changement climatique et sur 

 
204 Les projections visaient novembre 2033 à la date de la signification de la citation. 
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des indicateurs, et qui soient guidés par les meilleures données scientifiques 
disponibles en promouvant des solutions fondées sur la nature et une 
adaptation reposant sur les écosystèmes ; 

 
IV. ordonne à la défenderesse d’adopter et de faire publier au Moniteur belge, dans 

les quinze jours de la signification du jugement à intervenir, un arrêté du 
gouvernement intégrant les objectifs visés au point II dans la procédure de 
modification du PRAS actuellement en cours ; 
 

V. dise qu’à défaut de publication dans ce délai, le jugement tiendra lieu de décision 
de modification du PRAS au sens de l’article 27 du CoBAT et que l’entrée en vigueur 
de cette décision au sens de l’article 194, § 2, 3° du CoBAT, correspondra au jour 
de la signification du jugement ; 

 
VI. ordonne un moratoire sur l’urbanisation des sols vivants, des friches et des terres 

délaissées ou sur tout espace non bâtis présentant une superficie de plus de 0,5 ha 
de manière à pouvoir intégrer leur devenir dans la réflexion qui doit être menée, 
en concertation avec le public et sur base d’une évaluation environnementale 
pertinente, dans le cadre de la modification du PRAS en vue de l’adoption d’un 
PRAS climatique répondant aux exigences de renforcement des puits de carbone 
et d’adaptation aux changements climatiques ; 

 
et qu’à cet effet, le tribunal : 

 
a) ordonne à la défenderesse d’enjoindre au fonctionnaire délégué de 

l’urbanisme de ne plus délivrer aucune autorisation urbanistique sur les 
sites et terrains non bâtis de plus de 0,5 ha tant que la révision du PRAS 
initiée par l’A.G.B. du 23 décembre 2021 mais dont les objectifs auront été 
adaptés conformément aux point II et III n’aura pas été définitivement 
adoptée ; 
 

b) ordonne à la défenderesse d’enjoindre au même fonctionnaire délégué de 
suspendre, sur pied de l’article 161, § 2, du CoBAT, tout permis qui serait 
délivré par le collège communal compétent dans le périmètre d’un site ou 
d’un terrain visé au point I tant que la révision du plan régional 
d’affectation du sol initiée par l’A.G.B. du 23 décembre 2021 mais dont les 
objectifs auront été adaptés conformément aux points II et III n’aura pas 
été définitivement adoptée ; 

 
c) ordonne à la défenderesse d’annuler toute décision qui serait soumise à 

sa tutelle spéciale conformément au point b)  
 

d) ordonne à la défenderesse de refuser toute demande de permis sur les 
sites et terrains visés au point I dont elle serait saisie en degré de recours, 
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tant que la révision du PRAS telle que visée aux points III, a) et b) n’aura 
pas été définitivement adoptée. 

 
 

IV. RÉTROACTES : REVENDICATIONS CITOYENNES, MISE EN DEMEURE PRÉALABLE À 
L’INTRODUCTION DE LA PROCÉDURE ET RÉPONSE DE LA DÉFENDERESSE 

 
 
87. L’association WeAreNature.brussels est issue du collectif « Tuiniersforum des 
Jardiniers », qui regroupe de nombreuses personnes, associations et collectifs actifs dans la 
défense des espaces naturels en Région de Bruxelles-Capitale depuis plus de dix ans. 
 
La première demande d’ « un moratoire sur tous les projets qui impliquent la destruction des 
sols bruxellois » a été formulée dans une carte blanche publiée le 24 novembre 2014 par 
différentes personnalités et collectifs qui soulignaient déjà : 
 
«  Partout, la même logique est à l’œuvre : sous couvert de pression démographique, de pénurie 

de logements et d’emplois ou de manque de sécurité, les promoteurs imposent des projets qui 
sacrifient la qualité de vie à court terme et la viabilité des villes à long terme, au profit de la 
quantité de gains immédiats. Il y a à Bruxelles deux millions de mètres carrés de bureaux vides, 
15000 logements vides et l’équivalent potentiel de 5000 logements dans les étages 
commerciaux inoccupés. L’espace ne manque pas, c’est plutôt l’imagination et la volonté 
politique qui font défaut. ”Les crises” du logement, de l’emploi ou de la sécurité ne peuvent plus 
être une excuse pour la destruction des espaces vivats, car ce faisant, elles mettent en place les 
conditions de leur propre aggravation. Asphalter Bruxelles, c’est l’asphyxier. C’est lui ôter ses 
capacités de résilience, indispensables pour aborder notre avenir post-pétrole doublé d’un 
climat agressif. 

 
C’est pourquoi nous demandons un moratoire sur tous les projets qui impliquent la destruction 
des sols bruxellois. Cela passe par une politique d’aménagement du territoire cohérente, qui 
redonne sa place à la nature en ville. Pendant le temps de son élaboration, il est absolument 
vital de sécuriser les espaces verts restants. Pour dessiner cette politique du territoire avec ses 
habitants, nous voulons que tous les Bruxellois puissent s’exprimer sur un choix clair et sans 
ambiguïté, après un débat approfondi et informé, auquel devraient être activement associées 
toutes les parties prenantes. Nous exigeons donc l’organisation d’une consultation populaire 
régionale (rendue possible par la 6e réforme de l’État) sur la place de la nature en ville, c’est-à-
dire, finalement, de la place de la ville dans la nature » (pièce V.1).  

 
88. Dans une deuxième carte blanche, publiée le 25 février 2022, différents architectes, 
naturalistes, défenseurs du droit au logement et spécialistes du sans-abrisme, et différents 
collectifs et associations ont réalerté sur « l’erreur monumentale » qui consisterait à continuer 
construire sur les espaces verts en soulignant qu’ « [e]ntre 2003 et 2016, la Région a[vait] 
perdu 15% de ses espaces verts » sans que cela ne réduise le nombre de sans abri ni le nombre 
de personnes en attente d’un logement social. Cherchez l’erreur. Les auteurs, dont le 
« Tuiniersforum des Jardiniers » écrivent notamment : 
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«  Bruxelles, ville-monde à l’identité plurielle, métissée, forte de ses multiples cultures et de ses 
multiples territoires, a en main les atouts pour se forger un destin à la hauteur des enjeux 
sociaux et écologiques du siècle. Le cap actuel, celui de la spéculation et de l’argent-roi, écrase 
les gens et la nature. C’est une promesse injuste et morbide. Nous devons remettre les choses 
à l’endroit, et tenir compte de l’urgence, c’est-à-dire : 

 
- Arrêter de détruire la nature, les friches et renforcer activement la place et la richesse de la 
biodiversité. Nous voulons un moratoire sur la destruction des sols vivants et une loi de 
protection stricte de la nature et d’augmentation de l’espace qui lui est laissé. 
 
- Arrêter les projets immobiliers spéculatifs et utiliser le bâti existant pour loger chacun 
décemment en créant du logement social. Nous voulons un moratoire sur les projets de 
promotion immobilière et la mise en œuvre effective des mécanismes légaux de réquisition et 
d’utilisation du bâti vide à des fins sociales. 
 
Renforcer la biodiversité tout en garantissant le droit au logement, c’est nécessaire, et c’est 
possible. 
 
Rénover au lieu de continuer à s’étendre, c’est tout à fait possible aussi ! » (pièce V.2) 

 
89. Le 19 juillet 2022, le « Tuiniersforum des Jardiniers » a initié un manifeste remis au 
ministre président du gouvernement de la Région de Bruxelles-capitale appelant à instituer 
un moratoire sur la destruction des espaces naturels dans la région (pièce V.3). 
 
90. Par courrier du 16 juin 2023 adressé ministre Président, à la secrétaire d’État à 
l’urbanisme et au ministre de l’Environnement, WeAreNature.Brussels a mis la défenderesse 
en demeure de déclarer un moratoire sur l’urbanisation des terrains non construits de plus de 
0,5 ha dans l’attente de l’adoption des modifications du PRAS intégrant des objectifs de 
captation des GES et d’adaptation au changement climatique (pièce V.4). 
 
91. Par courrier du 5 octobre 2023 (pièce V.5), la partie adverse a répondu qu’elle refusait 
de faire droit à cette demande en faisant valoir : 
 

• qu’elle n’avait pas à entendre les demandes d’associations privées ; 
 

• qu’elle était à la hauteur des enjeux climatiques et qu’elle avait mis en place de 
nombreuses mesures d’atténuation des émissions de gaz à effet de serre et 
d’adaptation aux changements climatiques, lesquels sont déclinées dans 
différents outils de planification territoriale et environnementale ; 

 
• qu’elle était bien consciente de l’importance de préserver des sols vivants pour 

s’adapter aux effets des changements climatiques, qu’il s’agit effectivement d’un 
enjeu crucial en termes d’aménagement du territoire et qu’en écho à la requête 
de WE ARE NATURE.BRUSSELS, l’affectation future des terrains actuellement non 
bâtis faisait déjà l’objet d’une réflexion globale dans le cadre de la modification 
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du PRAS en cours, fondée notamment sur une évaluation environnementale et 
une consultation publique ; 

 
• que juridiquement, elle n’avait pas la compétence d’imposer des directives au 

fonctionnaire délégué et qu’il appartenait à ce dernier, et à lui seul, d’exercer 
son pouvoir d’appréciation quant à l’opportunité de suspendre un permis et de 
le déférer à la tutelle spéciale du Gouvernement sur base de l’article 161, § 2 du 
CoBAT ; 

 
• enfin, la défenderesse considère que la demande d’intégrer les objectifs de 

captation des GES et d’adaptation au changement climatique dans la 
modification du PRAS en cours d’élaboration serait déjà pleinement rencontrée 
par : 

 
- la motivation de l’AGB du 23 décembre 2021 ouvrant la procédure de 

modification du PRAS ; 
- une mesure du Plan air-climat-énergie 2023 qui vise à « intégrer les 

enjeux liés aux effets du changement climatique dans le PRAS en cours de 
révision, conformément aux engagements pris dans le PNEC et dans 
l’arrêté d’ouverture pour : 

§ préserver autant que possible les espaces naturels et perméables 
de haute valeur biologique ainsi que les sols vivants et de qualité 
conformément à la carte du Réseau Ecologique Bruxellois et en 
prenant en considération les indications de la Carte d’Evaluation 
Biologique et l’indice IQSB ; 

§ favoriser les continuités et les connexions entre les espaces verts 
ainsi que les grands espaces ouverts (non-bâtis) en lien avec la 
périphérie (flamande et wallonne), notamment via les grands axes 
structurants ; 

§ créer de nouveaux espaces verts dans la partie centrale et dense 
de la RBC, identifiée comme zone prioritaire de verdoiement au 
PRDD, ainsi que dans les autres zones de carence en espaces verts 
accessibles au public ; 

§ renforcer la végétalisation et la pleine terre le caractère vert des 
dans les intérieurs d’îlot, en articulation avec le RRU (sic) » 

 
La défenderesse entend donc poursuivre l’élaboration d’un projet de modification du PRAS en 
se référant à l’arrêté d’ouverture de la procédure de révision, qui date de 2021 et qui se réfère 
lui-même à un accord de Gouvernement de 2019 et aux objectifs du PRDD de 2018. 
 
Surtout, elle n’entend pas préserver les sites non-bâtis dans l’attente de ce que le projet de 
modification du PRAS, qui devra faire l’objet d’une évaluation environnementale et devra être 
soumis à la consultation publique, soit adopté.  
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La partie adverse assume donc le maintien d’un système anachronique dans l’attente d’avoir 
pu mener une réflexion intégrant les enjeux climatiques (tels qu’elle les percevait en 2018, 
2019 et 2021), se privant ainsi du potentiel éventuel de ces sites. 
 

V. DISCUSSION 
 
 

A. RECEVABILITÉ – INTÉRÊT À AGIR 
 
92. La défenderesse conteste tant l’intérêt à agir des associations demanderesses, que 
celui des co-demandeurs – personnes physiques. 
 
Comme démontré ci-après, cette exception ne peut être accueillie. 
 

1. RAPPEL DES PRINCIPES 

 
93. L’article 17, alinéa 1er, du Code judiciaire conditionne la recevabilité de l’action à la 
justification d’un intérêt. 
 
Comme l’enseigne Georges de LEVAL, « [l]’intérêt consiste en tout avantage matériel ou moral 
– effectif mais non théorique – que le demandeur peut retirer de la demande au moment où il 
la forme (219) ; il correspond à l’objet de la demande, c’est-à-dire l’avantage réclamé par le 
demandeur (220). C’est ce qu’exprime l’adage « sans intérêt pas d’action ». 
 
L’intérêt s’apprécie in abstracto ; il s’agit de la possibilité de l’atteinte à un droit au moment 
où la demande est formée (221) quand bien même la reconnaissance du droit ne devrait pas être 
établie – ou non établie – qu’à la prononciation du jugement à l’issue d’une vérification in 
concreto. L’intérêt à agir ne se confond donc pas avec le droit subjectif dont le demandeur 
poursuit la reconnaissance et n’est pas subordonné à la démonstration préalable du bien-
fondé de l’action, c’est-à-dire à la réalité de l’atteinte à un droit (222). »205 
 
L’intérêt doit être concret, à savoir que « [l]e droit que le juge dit et applique doit avoir une 
incidence concrète sur la situation des partie (231) mais au stade de la recevabilité, cette 
dimension peut être potentielle »206. 
 
94. L’article 18, alinéa 1er, du Code judiciaire précise que l’intérêt requis doit être né et 
actuel. 
 
Toutefois, l’article 18, alinéa 2, énonce que l’action peut être admise lorsqu’elle a été intentée, 
même à titre déclaratoire, en vue de prévenir la violation d’un droit gravement menacé.  

 
205 « L’action en justice », in Droit judiciaire, T. 2, Manuel de procédure civile, dir. G. de LEVAL, Larcier, 2015, p. 
80. 
206 Ibid., p. 82. 
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L’action préventive est donc admise pour autant que deux conditions soient réunies : 
 

1°  le demandeur doit établir l’existence d’une menace grave et sérieuse au point de 
créer un trouble précis ; 

 
2° la décision doit être de nature à offrir au demandeur non pas une satisfaction 

purement théorique mais une utilité concrète et déterminée. Il peut s’agir de 
clarifier une situation, de mettre un terme à la menace qui a justifié l’action ou de 
faire reconnaître l’existence ou l’inexistence d’un droit207. 

 
95. Pour ce qui concerne les personnes morales, l’intérêt à agir est limité à la défense de 
leurs droits propres208, sans qu’elles puissent prétendre agir en justice pour assurer la défense 
de leur objet social ou des finalités pour lesquelles elles ont été constituées. 
 
Cette limitation connait cependant deux exceptions.  
 
95.1. La première concerne les hypothèses où la loi habilite certains types d’associations à 
agir pour la défense de l’intérêt collectif qu’elles visent à promouvoir ou à protéger.  
  
Tel est notamment le cas de l’article 17, alinéa 2, du Code judiciaire qui détermine les 
conditions de recevabilité de l’action lorsqu’elle est introduite par une association en vue de 
protéger des droits de l’homme ou des libertés fondamentales reconnues dans la Constitution 
et dans les instruments internationaux qui lient la Belgique. Cette disposition énonce : 
 
«  L’action d’une personne morale, visant à protéger des droits de l’homme ou des libertés fondamentales 

reconnus dans la Constitution et dans les instruments internationaux qui lient la Belgique, est également 
recevable aux conditions suivantes : 

 
 1° l’objet social de la personne morale est d’une nature particulière, distincte de la poursuite de l’intérêt 

général ; 
 
 2° la personne morale poursuit cet objet social de manière durable et effective ; 
 
 3° la personne morale agit en justice dans le cadre de cet objet social, en vue d’assurer la défense d’un 

intérêt en rapport avec cet objet ; 
 
 4° seul un intérêt collectif est poursuivi par la personne morale à travers son action. » 
 
95.2. La seconde exception au principe de l’irrecevabilité de toute action d’intérêt collectif 
est prétorienne et concerne les personnes morales qui ont pour objectif la protection de 
l’environnement lorsqu’elles contestent des agissements ou négligences contraires aux 

 
207 Ibid., p. 92. 
208 Sous réserve des développements jurisprudentiels résultant des obligations issues de la Convention d’Aarhus 
concernant la protection de l’environnement, la Cour de cassation estime que l’intérêt propre d’une personne 
morale ne comprend que ce qui concerne son existence, ses biens matériels et ses droits moraux, en particulier 
son patrimoine, son honeur et sa réputation. 
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dispositions du droit de l’environnement. Se référant aux dispositions de la Convention 
d’Aarhus, la Cour de cassation juge en effet que de telles actions sont recevables. Le principe 
a été affirmé dans un arrêt du 11 juin 2013209 dans les termes suivants : 

«  3. L'article 3.4 de la Convention de Aarhus du 25 juin 1998 sur l'accès à l'information, la participation du 
public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement (ci-après : la 
Convention de Aarhus) prévoit que chaque partie à cette Convention accorde « la reconnaissance et 
l'appui voulus aux associations, organisations ou groupes qui ont pour objectif la protection de 
l'environnement et fait en sorte que son système juridique national soit compatible avec cette obligation. 
» 

L'article 9.3 de la Convention de Aarhus dispose : « En outre, et sans préjudice des procédures de recours 
visées aux paragraphes 1er et 2 ci-dessus, chaque Partie veille à ce que les membres du public qui 
répondent aux critères éventuels prévus par son droit interne puissent engager des procédures 
administratives ou judiciaires pour contester les actes ou omissions de particuliers ou d'autorités 
publiques allant à l'encontre des dispositions du droit national de l'environnement. » 

L'article 2.4 de la Convention de Aarhus définit le terme "public" comme « une ou plusieurs personnes 
physiques ou morales et, conformément à la législation ou à la coutume du pays, les associations, 
organisations ou groupes constitués par ces personnes. » 

4. Il résulte de ces dispositions que la Belgique s'est engagée à garantir aux associations qui ont pour 
objectif la protection de l'environnement l'accès à la justice dans le cas où elles désirent contester les 
agissements contraires aux dispositions du droit de l'environnement national et les négligences de 
personnes privées et d'instances publiques, pour autant qu'elles satisfassent aux critères établis par le 
droit national. Ces critères ne peuvent être décrits ou interprétés en ce sens qu'en pareille occurrence, 
ces associations n'auraient pas accès à la justice. Le juge peut interpréter les critères établis par le droit 
national conformément aux objectifs de l'article 9.3 de la Convention de Aarhus. 

5. Selon l'article 3 de la loi du 17 avril 1878 contentant le titre préliminaire du Code de procédure pénale, 
l'action pour la réparation du dommage appartient à ceux qui ont souffert de ce dommage. Elles 
doivent faire preuve d'un intérêt direct et personnel. 

Si une telle action est introduite par une personne morale qui, en vertu de ses statuts, a pour objectif 
la protection de l'environnement et vise à contester les agissements et négligences de personnes 
privées et instances publiques jugés contraires aux dispositions du droit de l'environnement national, 
cette personne morale satisfait à cette condition de recevabilité relative à l'intérêt pour introduire une 
action en justice. » 

Se fondant notamment sur cet arrêt, les juridictions de fond accueillent l’action d’intérêt 
collectif des associations de protection de l’environnement, soit pour la réparation 
indemnitaires de dommages subis, soit pour l’adoption de mesures destinées à protéger 
l’environnement qu’elles défendent210. 
 

 
209 R.G. P.12.1389.N, https://juportal.be, ECLI :BE :CASS :2013 :ARR.20130611.12.  
210 J. SAMBON, « La recevabilité de l’action d’intérêt collectif des associations de protection de 
l’environnement », in Misonne, D. et Clipelle M.-S. (dir), Les grands arrêts inspirants du droit de l’environnement, 
Larcier, 2024, p. 173-174 et références citées. 
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Il convient de relever que l’adoption de l’article 17, alinéa 2, du Code judiciaire qui consacre 
l’action d’intérêt collectif en matière de défense des droits humains, qui est postérieure à 
l’arrêt de la Cour de cassation du 11 juin 2013, ne modifie l’approche prétorienne particulière 
pour ce qui concerne la défense de l’environnement. Lors de l’adoption de l’article 17, alinéa 
2, du Code judiciaire, le législateur en a expressément exprimé sa volonté de ne pas porter 
atteinte à la reconnaissance, par la jurisprudence, de l’action d’intérêt propre des associations 
de défense de l’environnement : « Au vu des développements dans la jurisprudence de la Cour 
de cassation, il semble préférable de ne pas prévoir de disposition légale explicite pour les 
associations environnementales qui conformément à la Convention d’Aarhus doivent toujours 
pouvoir bénéficier d’un accès effectif. En effet, selon la jurisprudence de la Cour de cassation, 
les associations environnementales qui répondent aux exigences de la Convention d’Aarhus 
bénéficient déjà d’un accès effectif à la justice. Pour le surplus, les associations de protection 
de l’environnement qui ne satisferaient pas aux conditions de la Convention d’Aarhus 
pourraient, le cas échéant, introduire une action d’intérêt collectif en vertu du droit 
commun »211. 
 
96. Il en résulte que les associations de défense de l’environnement disposent d’une 
pluralité d’action, dont212 : 
 

• l’action d’intérêt propre, fondée sur l’article 17, alinéa 1er, du Code judiciaire et 
résultant de l’évolution jurisprudentielle opérée par l’arrêt de la Cour de cassation du 
11 juin 2013, et pour laquelle l’association doit justifier de la personnalité juridique et 
du respect du principe de spécialité inhérente aux personnes morales ; 

• l’action d’intérêt collectif, fondée sur l’article 17, alinéa 2, du Code judiciaire, pour 
laquelle l’association doit satisfaire aux conditions prévues à l’alinéa 2, 1° à 4°, de cet 
article. 

 

2. APPLICATION DES PRINCIPES 

 
2.1. Recevabilité de l’action introduite par l’association WeAreNature.brussels 
 
97. L’action vise incontestablement à protéger des droits de l’homme, dont le droit à la 
vie, le droit à la vie privée et familiale, ainsi que le droit à un environnement sain, de sorte 
que, moyennant le respect des conditions de l’article 17, alinéa 2, 1° à 4°, l’action introduite 
par WeAreNature.brussels est recevable. 
 
1ère condition :  l’objet social de WeAreNature.brussels est d’une nature particulière, 

distincte de la poursuite de l’intérêt général  
 

 
211 Doc. parl., Chambre, sess. 2018-2019, n° 54-3303/001, p. 99, cité par J. SAMBON, op. cit, p. 176. 
212 J. SAMBON, op. cit., p. 177. 
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98. Aux termes de l’article 2 de ses statuts213 :  
 
«     [WeAreNature.brussels] a pour but la protection et la promotion de la biodiversité, des 

espaces naturels, des espaces non bâtis, des sites délaissés et des sols vivants sur le territoire 
de la Région de Bruxelles-Capitale en raison des bénéfices sociaux, environnementaux et 
écosystémiques qu’ils induisent et en raison de la nécessité de repenser l’aménagement du 
territoire non seulement pour prévenir et limiter les conséquences néfastes du changement 
climatique sur la vie des habitants et usagers de la ville, mais également pour permettre de 
s’adapter aux changements inéluctables et aux nouveaux besoins qui émergeront. 

    L’association vise à préserver et garantir des conditions de vie admissibles pour les 
générations présentes et à venir sur le territoire de la Région bruxelloise et donc le respect des 
droits à la vie, à la vie privée et familiale, à un environnement sain, tels que ces droits sont 
consacrés par les instruments de droit international et par la Constitution. »  

 
Compte tenu de ses buts, « l’association a pour objet : 
 

- d’organiser des conférences, des manifestations et des campagnes de communication 
visant à sensibiliser le public et les autorités politiques et administratives aux enjeux de la 
protection des espaces naturels, des espaces non bâtis ou délaissés à l’échelle de la Région 
de Bruxelles-capitale au regard du but qu’elle s’est fixé ; 

- d’assurer l’effectivité de la participation du public et des associations environnementales 
dans les processus d’adoption et de révision des instruments d’aménagement du territoire, 
d’urbanisme et d’environnement, en ce compris les instruments planologiques, ainsi que 
dans le cadre de l’instruction de demandes de permis que ce soit en participant elle-même 
à ces processus participatif ou en mobilisant et en prêtant assistance au public concerné ; 

- de promouvoir et assurer un accès effectif à la justice pour les citoyens en matière de 
lutte contre les changements climatiques, d’adaptation face aux modifications à venir 
des conditions de vie dans la ville, en matière de lutte contre l’effondrement de la 
biodiversité et plus généralement pour sauvegarder et améliorer les bénéfices 
écosystémiques de la nature en ville et en particulier des sols vivants ;  

- de mener toute action à l’égard des autorités publiques compétentes, en ce compris 
toute action judiciaire ou toute procédure juridictionnelle, visant à assurer la protection 
de la biodiversité, des espaces naturels, des espaces non bâtis et des sites délaissés 
existants et/ou visant à la mise en œuvre de nouveaux espaces dédiés à la préservation 
de la nature et de la biodiversité, à l’agriculture urbaine ou comme espaces verts ; 

- de mener des actions judiciaires, juridictionnelles ou autres, visant une prise en 
considération effective, et donc en temps utile, du potentiel et des enjeux que 
représentent la préservation des espaces naturels, non bâtis ou délaissés et des sols 
vivants en ce qui concerne la lutte contre les changements climatiques, l’adaptation 
climatique, la préservation de la nature et de la biodiversité, le bien être des habitants 
et tout autre bénéfice écosystémique, que ce soit dans le cadre de dossiers concernant 
un site en particulier ou dans le cadre de l’adoption ou de la révision d’instruments 
législatifs, réglementaires ou de planologie. 
 
(…) » 

 

 
213 Pièce VI.1. 
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L’objet social de WeAreNature est donc bien d’une nature particulière, distincte de la 
poursuite de l’intérêt général. 
 
2e condition :  la personne morale poursuit cet objet social de manière durable et effective

   
99. Il s’agit de la condition que la défenderesse conteste être remplie. Selon elle, 
WeAreNature.brussels il ressort du peu de temps qui sépare la constitution de l’association 
de la mise en demeure et de la signification de la citation214 qu’elle aurait été constituée 
« pour les seuls besoins de ce procès »215 et il ne serait « donc pas à exclure, à ce stade, que 
[son] existence (…) soit purement artificielle ». Elle se réfère à la jurisprudence du Conseil 
d’État selon laquelle « lorsqu’une association sans but lucratif se prévaut d’un intérêt collectif, 
il est requis notamment que son objet social soit poursuivi, pour éviter la constitution de 
personnes morales pour les seuls besoins d’un procès et écarter les recours d’associations à 
l’existence purement formelle ».216  
 
100.  Le législateur a explicité la portée de la condition en cause : 
 
«  La dernière condition est que l’intérêt collectif soit réellement poursuivi par le demandeur. C’est 

un critère que le juge devra apprécier de manière concrète, à l’instar de ce qui se passe déjà 
devant la Cour constitutionnelle et le Conseil d’État. Il vise à s’assurer que la partie 
demanderesse qui recourt à l’action d’intérêt collectif le fait dans le cadre de ses activités 
réelles. Ce critère concret est préféré à celui de l’ancienneté. En effet, comme l’a souligné à 
juste titre le Conseil d’État dans son avis du 1er avril 2010 (Doc. Ch., 52-1939/002, § 19.3.3 in 
fine) : 

 
    ”(…) l’exigence du délai d’un an prévue par le texte en projet s’avère plus sévère que la 

jurisprudence actuelle de la section du contentieux administratif. Elle apparaît du reste 
disproportionnée par rapport au but poursuivi, dès lors qu’elle peut avoir pour conséquence 
d’interdire l’accès au prétoire à des associations qui, bien que formées à l’occasion de projets 
déterminés, ne sont pas purement ”d’opportunité” et n’ont pas été créées aux fins de former 
des recours dilatoires devant le Conseil d’État. À ce propos, la section de législation se demande 
d’ailleurs si la condition relative aux ”activités réelles” imposées par l’article 19, alinéa 2, 3°, en 
projet ne suffit pas à elle seule à faire obstacle aux abus auxquels la condition d’un an est censée 
obvier.” »217 

 
Il ressort de cet extrait des travaux préparatoires que la défenderesse ne peut tirer 
d’argument de la « jeunesse » de l’association – ni de la genèse du procès – pour établir qu’elle 
ne poursuivrait pas son objet de manière durable et effective. Il doit d’ailleurs être admis, 
selon le vœu du législateur, qu’une association puisse être formée à l’occasion d’un projet 
particulier. 
 

 
214 La défenderesse relève que l’association a été constituée, le 20 mars 2023, que la mise en demeure préalable 
à la présente action date du 16 juin 2023 et que la citation a été signifiée le 12 février 2024. 
215 Conclusions de la défenderesse, p. 5. 
216 C.E. n° 175.463, du 8 octobre 2017. 
217 DOC, 54-3303/001, pp. 98-99. 
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En l’espèce, il ne peut être contesté que WeAreNature.brussels poursuit son objet social de 
manière durable et effective, et pas exclusivement au travers de la présente affaire.  
 
Outre les démarches visant à rendre possible la présente action, depuis sa création en mars 
2023, l’association : 
 

• a initié, avec le département d’hydrologie de la VUB, un programme de recherche sur 
l’importance des espaces naturels à Bruxelles, en particulier sur trois dimensions : la 
capacité d’absorption des eaux de pluie, le stress thermique et l’accessibilité de la 
nature en ville218 ; 

• s’est alliée avec le « Front des Mères » et la Fédération des Services sociaux, pour 
obtenir la réouverture d’un stade d’athlétisme désaffecté pour que les riverains, et en 
particulier les enfants, puissent y jouer et s’y détendre219 ; 

• organise des conférences dont une conférence du Pr. Aurore Degré, professeure 
d’hydrologie à AgroBioTech – Ulg220 et une conférence sur la combinaison des enjeux 
de logement et de préservation de la nature221 ; 

• introduit un recours au collège d’environnement contre le permis d’environnement 
délivré à Bruxelles-Environnement pour l’exploitation d’un bassin de natation dans 
l’étang moyen de Neerpede ; 

• introduit un recours au Conseil d’État contre le permis d’urbanisme délivré à Bruxelles-
Environnement pour la création d’un bassin de natation dans l’étang moyen de 
Neerpede ; 

• est intervenue dans le cadre de l’enquête publique sur le projet de plan particulier 
d’affectation du sol « Ernotte-Varda » à Ixelles et a introduit un recours en annulation 
de ce PPAS au Conseil d’Etat, 

• intervient volontairement aux côtés de l’asbl « Nature & Progrès Belgique » et de l’asbl 
« Pesticide Action Network Europe » pour soutenir la partie adverse dans le cadre du 
recours en annulation de l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-capitale 
du 6 juin 2024 encadrant l’utilisation de produits phytopharmaceutiques autres que 
ceux à faible risque, ajoutant des conditions d’utilisation aux dérogations visées à 
l’article 9 de l’ordonnance, et modifiant l’arrêté du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-capitale du 16 juillet 2015 relatif au stockage et à la manipulation des 
produits phytopharmaceutiques ainsi qu’à la gestion de leurs déchets par les 
utilisateurs professionnels, introduit par l’Association belgo-luxembourgeoise de 
l’Industrie de la protection des plantes. 

 
101. WeAreNature.brussels poursuit bien son objet social de manière effective et durable, 
la condition contestée par la défenderesse est rencontrée. 
 

 
218 Rapport annuel 2023, pièce VI.2, p. 5. 
219 Ibid., p. 6. 
220 Ibid., p. 9. 
221 Pièce VI.3. 
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3e condition : la personne morale agit en justice dans le cadre de cet objet social, en vue 
d’assurer la défense d’un intérêt en rapport avec cet objet 

 
102. La demande qui vise à obtenir la condamnation de la défenderesse à adopter les règles 
urbanistiques et d’aménagement du territoire nécessaire pour faire face aux bouleversements 
climatiques et à obtenir, dans l’attente de l’adoption de ces instruments, un moratoire sur la 
construction sur les sites non bâtis de plus d’un demi-hectare participe manifestement à la 
réalisation de la défense d’un intérêt en rapport avec son objet social. 
 
4e condition : seul un intérêt collectif est poursuivi par la personne morale à travers son 

action 
 
103. L’association ne poursuit que la satisfaction de cet intérêt collectif. 
 
104. En conclusion, WeAreNature.brussels réunit les conditions fixées par l’article 17, alinéa 
2, et son action est recevable. 
 
2.2. Recevabilité de l’action introduite par l’association Bruxelles Nature 
 
105. Bruxelles Nature est une fédération d’associations et de comités d’habitants actifs 
dans le domaine de la protection de la nature. 
 
Selon ses statuts modifiés pour se conformer au Code des Sociétés, elle « a pour but 
désintéressé la conservation de l’environnement naturel et urbain dans le sens le plus large du 
terme, en Région de Bruxelles-Capitale et dans les provinces du Brabant wallon et du Brabant 
flamand. »222 
 
Elle s’est donnée pour objectifs : 
«  

• La défense de l’intégrité, de l’intégralité et de la diversité des environnements ; 
• La sauvegarde du patrimoine ; 
• La protection active de la nature, des espaces naturels, semi-naturels et urbains ; 
• La protection et le développement du domaine forestier et des beautés naturelles ; 
• La lutte contre la pollution et les nuisances ; 
• La promotion d’un urbanisme démocratique, combiné au respect et au développement de 

l’espace naturel ; 
• La reconnaissance officielle du patrimoine naturel dans son ensemble comme d’espace vert 

écologique plurifonctionnel ; 
• La conservation de la diversité biologique, de la diversité du patrimoine génétique, du 

patrimoine culturel et scientifique, de l’environnement et de la qualité de vie, notamment au 
moyen du maillage écologique et en particulier des maillages vert et bleu ; 

• La protection du paysage ; 
• La promotion de la coopération des groupements de la protection de la nature ; 

 
222 Art. 3, alinéa 1er, de ses statuts, pièce VI.4. 
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• D’être le porte-parole des revendications communes des membres auprès des pouvoirs publics, 
des hommes politiques et des particuliers ; 

• La promotion, l’appui et la coordination de toute initiative tendant à favoriser la protection 
de la nature et des paysages et notamment, la création de réserves naturelles, l’étude et la 
recherche scientifique, l’éducation et la vulgarisation, l’amélioration de la législation et de la 
réglementation. »  

 
Aux termes de l’article 3, alinéa 3, de ses statuts, Bruxelles Nature « réalise son but 
désintéressé par tous les moyens, (…) et entre autres, par l’introduction et la poursuite des 
procédures contentieuses (administratives ou judiciaires) et non contentieuses (…) ». 
 
106. Comme il a été exposé dans le rappel des principes, la consécration par le législateur 
de l’action d’intérêt collectif visant à protéger les droits de l’homme ou les libertés 
fondamentales ne modifie pas le principe selon lequel les associations de défense de 
l’environnement disposent, par la combinaison de l’article 17, alinéa 1er, du Code judiciaire et 
de l’article 9.3 de la Convention d’Aarhus, d’une action d’intérêt propre. 
 
Compte tenu de son objet social, Bruxelles Nature justifie de l’intérêt requis pour solliciter la 
protection des sites non bâtis de plus de 0,5 ha dans l’attente de ce que la défenderesse 
adopte les modifications du PRAS nécessaires pour faire face aux bouleversements 
climatiques, et notamment pour assurer une meilleure protection de la nature, des espaces 
naturels, semi-naturels et urbains, et développer les maillages vert et bleu. 
 
A ce titre, Bruxelles Nature justifie de l’intérêt requis. 
 
107. Par ailleurs, l’action introduite par Bruxelles Nature poursuit l’intérêt collectif visant à 
protéger des droits de l’homme et des libertés fondamentales – à savoir le droit à la vie, le 
droit au respect de la vie privée et familiale et le droit à en environnement sain – et elle est 
donc recevable aux conditions fixées par l’article 17, alinéa 2, du Code judiciaire. 
 
1e condition :  l’objet social de Bruxelles Nature est d’une nature particulière, distinct de 

l’intérêt général. Sur ce point, il est renvoyé aux extraits des statuts qui 
établissent ses buts et objectifs reproduits au point 105. 

 
2e condition :  constituée en 1996 sur les bases de l’association de fait préexistante « Front 

commun de Groupements de Défense de la Nature », la durabilité et 
l’effectivité de l’activité de Bruxelles Nature ne peut être contestée. S’il fallait 
en convaincre le tribunal de céans, Bruxelles Nature renvoie à ses rapports 
d’activités pour les trois dernières années (2021, 2022 et 2023) (pièces VI.5, 
VI.6 et VI.7)223. 

 

 
223 Ses rapports d’activités depuis 2014 sont par ailleurs consultables sur https://bruxellesnature.be/rapports-
dactivites/  
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3e condition : Bruxelles Nature agit dans le cadre de son objet social, en vue d’assurer la 
défense d’un intérêt en rapport avec cet objet. 

 
4e condition :  Bruxelles Nature ne poursuit que cet intérêt collectif. 
 
108. Bruxelles Nature justifie de l’intérêt requis. 
 
 
2.3. Recevabilité de l’action introduite par les personnes physiques 
 
109. La défenderesse prétend que les co-demandeurs – personnes physiques – ne 
justifieraient pas d’un intérêt personnel, direct, certain, né et actuel, ni même préventif au 
sens de l’article 18 du Code judiciaire. 
 
Elle fait valoir que les co-demandeurs ne pourraient se contenter de se référer à ce qu’a jugé 
la Cour d’appel de Bruxelles dans l’ « affaire Climat – Klimaatzaak » pour justifier de leur 
intérêt. 
 
Surtout, la défenderesse se réfère à ce que la Grande Chambre de la Cour européenne des 
Droits de l’Homme a jugé, le 9 avril 2024, dans l’affaire Verein Klimaseniorinnen Schweiz e.a. 
c. Suisse224, à savoir qu’elle a dénié la qualité de victime aux personnes physiques requérantes 
à défaut d’avoir démontré qu’elles étaient personnellement et directement touchées par les 
manquements qu’elles dénonçaient. 
 
Il en résulterait, selon la défenderesse, que les co-demandeurs – personnes physiques – ne 
justifieraient pas de l’intérêt personnel requis. 
 
Ces arguments ne peuvent être suivis. 
 
110. Tout d’abord, la référence à l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme dans 
l’affaire Verein Klimaseniorinnen Schweiz e.a. c. Suisse n’est pas pertinente. Ce qui a fait l’objet 
de l’examen de la Cour dans les extraits vantés par la défenderesse concerne en effet « la 
qualité de victime au regard de l’article 34 de la Convention »225, c’est-à-dire la qualité de 
victime au sens de la disposition de la Convention qui institue le droit de recours individuel 
devant la Cour. Or, comme le souligne la Cour dans l’arrêt vanté par la défenderesse, « [l]a 
Cour interprète la notion de victime de façon autonome, indépendamment des notions internes 
telles que celles d’intérêt ou de qualité à agir, même si elle doit prendre en compte le fait que 

 
224 Req. 53600/20 ; pièce VII.3. 
225 § 487 de l’arrêt, cité en page 6 des conclusions de la défenderesse. Le paragraphe 533 de l’arrêt, reproduit en 
page 7 des conclusions de la défenderesse concerne également la qualification de « victime », au sens de l’article 
34 de la Convention. 
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le requérant a été partie à la procédure interne »226 227. C’est d’ailleurs ce qu’a souligné la Cour 
d’appel de Bruxelles a jugé dans l’ « affaire Climat – Klimaatzaak »228.  
 
L’on ne peut donc tirer aucun argument de l’arrêt invoqué par la défenderesse en ce qui 
concerne la qualification de l’intérêt des co-demandeurs – personnes physiques au sens de 
articles 17, § 1er et 18 du Code judiciaire. 
 
111. Par ailleurs, l’objet du litige porté devant la Cour européenne des droits de l’homme 
était fondamentalement différent de celui dont est saisi le tribunal de céans. Certes, les deux 
affaires s’inscrivent dans le cadre de « contentieux climatiques », mais dans l’affaire portée 
devant la Cour de Strasbourg les requérantes alléguaient que les autorités suisses n’agissaient 
pas aux fins de l’atténuation du changement climatique229 alors que les demandeurs dans la 
présente affaire allèguent divers manquements à l’obligation d’adaptation face aux 
bouleversements climatiques. 
 
Dans son arrêt Verein Klimaseniorinnen Schweiz e.a. c. Suisse, la Cour européenne souligne la 
différence qui caractérise le contentieux de lutte contre les causes des changements 
climatiques avec les affaires dont elle a eu à connaitre jusqu’alors concernant des questions 
environnementales qui se rapportent à des situations où les atteintes à l’environnement 
émanaient de sources spécifiques. Comme le souligne la Cour, dans ces affaires, « il était donc 
possible de localiser et d’identifier de manière raisonnablement certaine les personnes 
exposées aux dommages en cause, et, de manière générale, d’établir l’existence d’un lien de 
causalité entre la source identifiable du dommage en question et ses effets néfastes concrets 
sur un groupe d’individus. Il était possible également de vérifier précisément quelles mesures 
normatives ou pratiques avaient ou n’avaient pas été prises pour réduire les nuisances 
émanant d’une source donnée. En bref, ont pouvait relier la source d’un dommage aux 
personnes l’ayant subi, et les mesures d’atténuation requises étaient identifiables et pouvaient 
être prises au niveau de la source même du dommage. »230 
 
La Cour explique ensuite pourquoi il n’est ni satisfaisant, ni opportun de transposer sa 
jurisprudence en matière d’environnement au domaine du changement climatique. 

 
226 § 462 qui se réfère à CEDH, Aksu c. Turquie [GC], n°s 4149/09 et 41029/04, 15 mars 2012, § 52) 
227 CEDH, Gorraiz Lizarraga et autres c. Espagne, n° 62543, 27 avril 2004, § 35 ; CEDH Kalfagiannis et Pospert c. 
Grèce (déc.), n° 74435/14, 9 juin 2020, §§ 44-48. 
228 Bruxelles, 30 novembre 2023, pièce VII.2. Dans les termes suivants :  
« Il convient cependant de rappeler d’emblée que la recevabilité de l’action en justice doit s’apprécier au regard 
des exigences légales du droit belge et non au regard de celles qui régissent les recours en annulation introduits 
par des particuliers devant la Cour de justice au sens de l’article 263, al. 4, du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne. La référence faite par la Région flamande à l’affaire Cavalho du Tribunal de l’Union 
européenne (T-330/18) est donc sans pertinence (ses conclusions, p. 69 et s.), tout comme celle faite en termes 
de plaidoiries, par l’Etat belge à la notion de victime au sens de l’article 34 de la CEDH et à la décision Le Mailloux 
c. France de la Cour européenne des droits de l’homme (requête n°18108/20) » (pièce VII.2, § 118, p. 64). 
229 Ainsi, les requérantes devant la CEDH faisaient valoir que la Suisse « n’a pas pris les mesures nécessaires pour 
réduire les émissions de manière à respecter la limite de 1,5 °C et atténuer ainsi l’effet de l’élévation des 
températures » ( § 312 ; voy. également § 321). 
230 § 415. 
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Dans la présente affaire, les co-demandeurs – personnes physiques n’invoquent pas les 
manquements de la défenderesse en matière de lutte contre le changement climatique en 
raison de l’insuffisance des mesures d’atténuation des émissions de GES231 mais lui reprochent 
l’absence de mesures d’adaptation pour faire face aux bouleversements inéluctables qui 
résulte(ro)nt du changement climatique. L’existence d’un lien de causalité entre les 
manquements dénoncés et le droit à la vie et à la vie privée et familiale des co-demandeurs, 
qui tous résident sur le territoire dont l’aménagement et les règles d’urbanisation relèvent de 
la compétence de la défenderesse, s’apprécie donc de manière différente. 
 
112. Dans le contexte décrit aux points 5 à 24, l’intérêt pour les co-demandeurs personnes 
physiques à solliciter la condamnation de la défenderesse à prendre les mesures nécessaires 
pour leur garantir des conditions de vie supportables dans le contexte des bouleversements 
climatiques n’est pas contestable. 
 
Contrairement à ce qu’affirme la défenderesse l’action des co-demandeurs, personnes 
physiques, ne constitue pas une actio popularis puisqu’elle n’est pas introduite dans le seul 
objectif d’exiger le respect de la loi et la défense de l’intérêt général, indépendamment de 
tout lien personnel des demandeurs par rapport aux faits se trouvant à la base de leur 
action232. L’action vise à ménager l’effectivité des droits fondamentaux des co-demandeurs 
face aux changements climatiques et à leurs conséquences sur leur vie et leur vie privée et 
familiale. Le préjudice qu’ils souhaitent éviter ou à tout le moins limiter leur est personnel. La 
circonstance que d’autres personnes que celles qui ont introduit l’action puissent subir les 
mêmes dommages ou violations de leurs droit fondamentaux ne suffit pas à transformer 
l’intérêt propre de chaque co-demandeur, personne physique, en intérêt général, qui n’est 
pas l’addition des intérêts individuels233. 
 
L’action, introduite par les co-demandeurs – personnes physique est recevable. 
 
 

B. MOYENS 
 
113. Depuis l’arrêt de la Cour de cassation La Flandria du 5 novembre 1920, il est acquis que 
l’État qui administre répond de tous ses manquements234. Comme formulé dans cet arrêt 
fondateur, « dès lors qu’une personne qui se dit titulaire d’un droit civil allègue qu’une atteinte 
a été portée à ce droit et qu’elle demande la réparation du préjudice qu’elle a éprouvé, le 
pouvoir judiciaire peut et doit connaître de la contestation et il est qualifié pour ordonner, le 
cas échéant, la réparation du préjudice, même au cas où l’auteur prétendu de la lésion serait 

 
231 Ce pourquoi la défenderesse a déjà été condamnée par la Cour d’appel de Bruxelles. 
232 Il s’agit de la définition retenue par la Cour d’appel de Bruxelles dans l’affaire Klimaatzaak, la Cour se référant 
à R. DELFORGE, « L’intérêt à agir des associations dans le contentieux environnemental et climatique et le cas 
Klimaatzaak », A.D.L., 2021/1, p. 199. 
233 Arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles dans l’affaire Klimaatzaak, 30 novembre 2023, § 131. 
234 Concl. de l’avocat général P. LECLERCQ précéd. Cass., 5 novembre 1920, Pas., 1920, I, pp. 193 et s. 



 
 

 
 
 
 

page 166 sur 209 

l’État, une commune, ou quelque autre personne de droit public, comme aussi où la lésion 
serait causée par un acte illicite d’administration publique »235. 
 
L’on peut donc, en paraphrasant l’article 1382 du Code civil, énoncer que tout fait de l’autorité 
publique qui cause un dommage, oblige celle par la faute de laquelle il est arrivé, à le réparer. 
 
Selon le triptyque traditionnel, pour pouvoir engager la responsabilité extracontractuelle 
d’autrui, le demandeur doit établir qu’il subit un dommage, causé par un fait générateur de 
responsabilité imputable à qui la réparation est demandée.  
 
 

1. CONCERNANT LES FAUTES 

 
114. Dans le cadre de la responsabilité extracontractuelle, la faute consiste, en substance, 
soit en la violation d’une norme légale ou réglementaire imposant un comportement ou une 
abstention déterminées soit en un défaut de diligence ou de précaution mesuré à l’aune du 
comportement du « bon père de famille »236. Selon la formule consacrée par la Cour de 
cassation, « la faute de l’autorité administrative qui peut engager la responsabilité civile de 
celle-ci consiste en un comportement qui, ou bien s’analyse en une erreur de conduite devant 
être appréciée suivant le critère de l’autorité administrative normalement soigneuse et 
prudente placée dans les mêmes conditions, ou bien, sous réserve d’une erreur invincible ou 
d’une autre cause de justification, en un comportement qui viole une norme de droit national 
ou un traité international ayant des effets directs dans l’ordre juridique interne, imposant à 
cette autorité de s’abstenir ou d’agir de manière déterminée »237. 
 
La faute de la Région peut donc résulter tant de la violation d’une norme de droit national ou 
d’un traité international ayant des effets directs dans l’ordre juridique interne que de la 
violation d’une norme de bon comportement que l’on peut attendre d’une autorité 
normalement soigneuse et prudente placée dans les mêmes conditions et exerçant les mêmes 
compétences que celle dont la responsabilité est recherchée238. 
 
115. En l’espèce la demande est fondée sur le reproche que la Région :  
 

• ignore totalement ses obligations en matière d’absorption des émissions 
carbone,  

• méconnaît son obligation d’adopter des mesures et politiques d’adaptation aux 
conséquences des changements climatiques, telle que cette obligation résulte 

 
235 Cass., 5 novembre 1920, Pas., 1920, I, p. 239. 
236 P. VAN OMMESLAGHE, Droit des obligations, T. 2, p. 1138. 
237 Notamment, Cass., 21 décembre 2007, Pas., 2007, p. 2491, concl. Th. WERQUIN, J.T., 2008, p. 554, obs. D. 
RENDERS, J.L.M.B., 2008, p. 1080, note Q. PEIFFER ; Cass., 19 mars 2020, Pas., 2010, p. 892 ; Cass., 9 février 2017, 
J.T., 2019, p. 33, R.G.A.R., 2017, n° 15.395). 
238 Sur cette définition de la violation de la norme de bon comportement, voy. P. VAN OMMESLAGHE, op. cit., p. 
1190. 
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des dispositions spécifiques du droit international de lutte contre les 
changements climatiques décrites sous le point 2.2 du titre B ainsi que des 
articles 2 et 8 de la CEDH et de l’article 23 de la Constitution lu en combinaison 
avec l’article 7bis ; 

• que ce faisant, elle méconnaît également son obligation générale de prudence 
et de diligence ; 

• en poursuivant actuellement l’urbanisation des sites de plus de 0,5 ha, elle 
aggrave sa faute et les conséquences dommages de celle-ci. 

 
Chaque manquement est développé à titre de moyen. 
 
1.1. La Région méconnaît son obligation de maintenir et renforcer les capacités 

d’absorption des GES par les puits naturels 
 
116. L’étendue des obligations de la défenderesse en ce qui concerne le renforcement des 
absorptions des GES par les puits carbone a été définie sous la partie II, titre B, point 1. 
 
Il est incontestable que depuis l’adoption de l’Accord de Paris, la Région est soumise à une 
obligation de conservation et de renforcement des absorptions de GES par les puits 
carbones. C’est en tous cas certainement le cas depuis l’entrée en vigueur de la « loi 
européenne sur le climat » dont l’article 4, § 1er, définit l’objectif contraignant de l’Union en 
matière de climat pour 2030 – à savoir une réduction des émissions nettes d’au moins 55 % 
d’ici 2030 par rapport aux niveaux de 1990 – étant précisé que pour atteindre cet objectif, 
« les institutions compétentes de l’Union et des États membres accordent la priorité à des 
réductions d’émissions et des réductions d’émissions rapides et prévisibles et, dans le même 
temps, renforcent les absorptions par les puits naturels ». 
 
Les plans nationaux intégrés en matière d’énergie et de climat que les États doivent adopter 
à intervalle régulier en application du règlement (UE) 2018/1999 sur la gouvernance de l’union 
de l’énergie et de l’action pour le climat doivent notamment contenir, à partir du premier plan 
qui devait être établi pour la période de 2021 à 2030 : 
 

• une description de l’état actuel et des projections sur base des politiques et mesures 
existantes comprenant notamment l’évolution des émissions et des absorptions de 
GES,  

• l’identification des politiques et mesures visant à réaliser l’objectif de réduction des 
émissions nettes en couvrant, notamment, l’ensemble des principaux secteurs 
émetteurs et secteurs participant au renforcement des absorptions, 

• une analyse d’impact des politiques et mesures planifiées, notamment pour établir les 
effets des politiques planifiées par rapport à la situation existante. 

 
La Région doit également établir des stratégies à long terme en vue de permettre le respect 
des engagements pris en vue de renforcer les absorptions par les puits de gaz à effet de serre 
et de promouvoir une séquestration accrue du carbone. 
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117. En termes de conclusions, la défenderesse soutient que les différents instruments dont 
la violation est alléguée ne consacreraient que des obligations de moyen – sauf à partir de la 
période 2026-2030239 – et qu’ils ne contiendraient en outre aucune dispositions suffisamment 
précises en matière de puits carbone pour pouvoir bénéficier d’un effet direct. 
 
Insidieusement, elle fait également valoir que la problématique des absorptions des GES se 
distingue de celle des émissions en ce que si des études scientifiques existent concernant la 
réduction des GES, tel ne serait pas le cas pour ce qui concerne les absorptions. L’on ne perçoit 
cependant pas vraiment la portée que pourrait avoir cet argument dès lors que la 
responsabilité de la défenderesse n’est pas poursuivie pour défaut d’avoir pris les mesures 
appropriées à un moment où la nécessité d’agir sur les absorption n’était pas établie. Elle ne 
l’est qu’à partir du moment où il y a eu un consensus dans la communauté internationale sur 
le fait que maintenir et augmenter les puits carbones naturels était une nécessité pour 
atteindre les objectifs de neutralité carbone. Des études scientifiques ne sont au demeurant 
pas nécessaires pour commencer à réaliser les obligations telles que décrites dans les 
présentes et en particulier pour maintenir la capacité de puits carbone de la Région.  
 
117’.  La circonstance que des objectifs chiffrés en matière d’augmentation des absorptions 
nettes de GES n’auraient été fixés qu’à partir de la période 2026-2030, comme le soutient la 
défenderesse240, ne permet pas d’affirmer que la défenderesse n’avait pas, avant cette 
période, d’obligations claires et précises en la matière.  
 
En adhérant à l’Accord de Paris, la défenderesse s’est en effet engagée à conserver, si ce n’est 
à augmenter, sa capacité de puits carbone naturels. L’obligation de conservation et 
d’augmentation ne nécessitent pas, en tant que telle, que des objectifs chiffrés soient fixés. 
Cette obligation nécessite de connaître la capacité d’absorption et de la maintenir pour 
ensuite l’augmenter.  
 
Par ailleurs, l’article 4 du règlement (UE) 2018/841 « relatif à la prise en compte des émissions 
et des absorptions des terres et de la foresterie dans le cadre d’actions en matière de climat 
et d’énergie à l’horizon 2030 », tel que modifié par l’article 4 du règlement (UE) 2023/839 
« modifiant le règlement (UE) 2018/841 en ce qui concerne le champ d’application, la 
simplification des règles de déclaration et de conformité, et la fixation des objectifs des États 
membres pour 2030 et le règlement (UE) 2018/1999 en ce qui concerne l’amélioration de la 
surveillance, de la communication d’informations, du suivi des progrès et de la révision » 
assigne aux États membre, jusqu’à 2030, une trajectoire linéaire visant la réduction des 
émissions et l’augmentation des absorptions qui débute en 2022 à la valeur moyenne des 
inventaires des gaz à effet de serre pour les années 2021, 2022 et 2023. L’argument de la 
défenderesse sur ce point est fondamentalement inexact. 
 

 
239 A la faveur du règlement 2023/839 du Parlement et du Conseil du 19 avril 2023 modifiant le règlement (UE) 
2018/841 et le règlement (UE) 2018/1999. 
240 Conclusions de la défenderesse, p. 24. 
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Une obligation de rapportage existait d’ailleurs précédemment à l’accord de Paris, dans le 
cadre de la mise en œuvre du Protocole de Kyoto, au travers de la décision (UE) 280/2004 
« relative à un mécanisme pour surveiller les émissions de gaz à effet de serre dans le 
Communauté et mettre en œuvre le protocole de Kyoto »241 qui établissait un mécanisme 
destiné à surveiller, dans les États membres toutes les émissions anthropiques par les sources 
et l’absorption par les puits de gaz à effet de serre impliquant pour les États membres de faire 
rapport, chaque année à partir de 2007, notamment sur l’absorption de dioxyde de carbone 
par leurs puits, liée à l’utilisation des terres, au changement d’affectation des terres et à la 
foresterie pour les années situées entre 1990 et l’année précédant la dernière année écoulée 
(année X-2)242 ainsi que des informations concernant la comptabilisation de ces absorptions 
et de faire rapport sur les progrès escomptés par des mesures visant à intensifier l’absorption 
par les puits243. 
 
118. Quant à savoir si les dispositions invoquées ont effet direct, et donc si les concluants 
peuvent invoquer les règles qu’elles consacrent, il convient de rappeler qu’en vertu de l’article 
288 TFUE, le règlement a une portée générale, il est obligatoire dans tous ses éléments et il 
est directement applicable dans tous les États membres.  
 
En l’espèce, les dispositions invoquées à l’appui du grief imposent des obligations 
inconditionnelles et suffisamment précises : 
 
«  Lors de la réalisation de l’objectif [contraignant en matière de climat pour 2030] les 

institutions compétentes (…) des États membres (…) renforcent les absorptions par les 
puits naturels »244 

 
L’injonction est claire, pendant la période courant de 2021 jusqu’à 2030, la Région doit 
renforcer les absorptions par les puits naturels, c’est-à-dire augmenter la capacité 
d’absorption des GES par les puits naturels. En outre, la disposition consacre bien une 
obligation de résultat, même si l’augmentation de la capacité d’absorption imposée 
constitue, elle-même, un moyen qui devrait permettre d’atteindre, à terme, la neutralité 
carbone. 
 
Pour réaliser cet objectif, le règlement (UE) 2018/1999, tel que modifié par le règlement 
(UE) 2021/1119 du 30 juin 2021 impose d’identifier à partir de la situation existante, les 
stratégies (politiques et mesures) qui permettent de renforcer les absorptions sur base 
d’une analyse d’impact de ces politiques et mesures. 
 
Il s’agit également de règles impératives, qui consacrent des obligations de résultat, à 
savoir décrire, dans le premier plan et ensuite à intervalle régulier, la situation existante 

 
241 Pièce II.2. 
242 Art. 3, § 1er, d) 
243 Art. 3, § 2. 
244 Art. 4, § 1er, al. 2, de la loi européenne sur le climat. 
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en terme de capacité d’absorption et établir les politiques et mesures aptes à garantir le 
renforcement de cette capacité d’absorption sur base d’analyse d’impact. 
 
Les éléments qui suivent démontrent que ces obligations ne sont pas respectées. 
 
119. Pour se conformer à l’Accord de Paris, l’ordonnance du 17 juin 2021 – dite 
« ordonnance climat » – a modifié le Code bruxellois de l’air et du climat, ainsi que 
l’ordonnance organique du 23 février 2006 portant les dispositions applicables au budget, à la 
comptabilité et au contrôle. 
 
Le Code bruxellois de l’air, du climat et de l’énergie (CoBRACE), issu de cette modification, ne 
comprend cependant aucune disposition intégrant les obligations de conserver et de 
renforcer les puits carbone. De telles dispositions n’ont pas non plus été intégrées dans 
d’autres polices administratives, que ce soit dans la police de la protection de la nature ou 
dans la police de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme. 
 
Le cadre législatif et réglementaire adopté en Région de Bruxelles-Capitale concerne 
exclusivement l’objectif de réduction des émissions245.  
 
À ce jour, aucune mesure n’a été prise pour réaliser l’obligation de maintenir puis augmenter 
la capacité d’absorption des GES à l’échelle du territoire régional. 
 
120. Le Plan énergie climat 2030 adopté le 24 octobre 2019 ne contient lui non plus aucune 
mesure en lien avec les obligations de la Région de maintenir et de renforcer les absorptions 
par les puits carbone.  
 
La contribution de la défenderesse à la stratégie nationale 2050 de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, adoptée en exécution de l’article 15 du règlement (UE) 2018/1999, le 
14 octobre 2019246, rapporte quant à elle, tout au plus que : 
 

• « Les espaces naturels (puits de carbone) tels qu’ils existent en 2017 dans notre Région permettent 
d’absorber l’équivalent de 10 kt éq CO2 (UTCAF) »247 248 ; 

 
• « il semble envisageable qu’une partie des réponses au changement climatique viendra de changements 

dans nos modes de vie permettant une plus grande sobriété énergétique, la recherche d’une plus grande 
efficacité et une meilleure circularité en ce qui concerne l’utilisation des ressources, l’utilisation de 
sources renouvelables pour l’approvisionnement énergétique ainsi que dans le renforcement des puits 
de carbone naturel » 
 

 
245 Et ce de manière insuffisante, comme constaté par le tribunal de première instance francophone de Bruxelles, 
puis par la Cour d’appel de Bruxelles dans l’ « affaire Climat – Klimaatzaak ». 
246 https://document.environnement.brussels/opac_css/doc_num.php?explnum_id=9793.pdf  
247 Pour un taux d’émission directes de GEZ de 3.705 kt éq CO2 en 2017. 
248 Contribution de la Région de Bruxelles-Capitale à la stratégie nationale 2050 de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, adoptée le 14 octobre 2019, p. 6. 
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• « A l’horizon 2050, il est possible de conjuguer une série d’initiatives qui auraient aussi comme avantage 
de faire croître le puits naturel de carbone régional. On peut penser à la végétalisation maximale de 
l’espace régional public et privé (toitures vertes par exemple), développement de potagers ou encore de 
l’agriculture urbaine, la revitalisation des cours d’eau, plantations d’arbres ou de haies, etc…  
 
Parmi les nouvelles filières économiques porteuses pour la Région, l’agriculture urbaine est vectrice de 
nombreux effets bénéfiques. Outre ses bienfaits en matière environnementale ou d’alimentation saine, 
elle permet de retisser du lien social et de fournir une activité économique viable et des emplois riches 
de sens dans certaines zones de la ville. Afin de promouvoir l’agriculture urbaine et péri-urbaine, le 
Gouvernement entend se fixer des objectifs volontaristes en la matière, à savoir la production19 de 
minimum 30% de la consommation annuelle des Bruxellois en fruits et légumes à l’horizon 2035. Il 
mobilisera des moyens ambitieux en vue de développer cette filière et d’atteindre ces objectifs, comme 
le renforcement de la Stratégie Good Food, autour d’une vision commune construite avec tous les acteurs 
de ce secteur, y compris publics. 
 
Le renforcement des espaces naturels permet d’augmenter la capacité d’absorption des gaz effet de 
serre (sic) d’augmenter la résilience urbaine mais aussi de faciliter l’adaptation au changement 
climatique. »249 

 
La défenderesse n’identifie donc aucune mesure concrète. Surtout, elle ne procède à aucune 
projection, c’est-à-dire à aucune « prévision relative aux émissions anthropiques par les 
sources et aux absorptions par les puits de gaz à effet de serre comprenant au moins des 
estimations quantitatives pour une série de six années à venir » que ce soit « sans mesures » 
(en situation actuelle quant à la capacité d’absorption) ou « avec mesures » (ce qui est logique 
puisqu’aucune mesure n’est prise concernant le maintien et l’augmentation de la capacité 
d’absorption). Elle ne peut donc évidemment pas procéder à des projections avec mesures 
supplémentaires (soit la prise en compte de politiques et mesures planifiées en vue de 
maintenir et accroître la capacité d’absorption). 
 
Il est tout au plus renvoyé à un futur renforcement des espaces naturels. Or, la poursuite d’une 
politique d’urbanisation irréfléchie – c’est-à-dire qui ne repose pas sur une analyse d’impact 
sur les émissions et absorptions des GES – s’inscrit en porte à faux par rapport à cette 
intention.  
 
121. Le Plan air climat énergie 2023-2027, adopté le 27 avril 2023250 affirme l’objectif de 
renforcer le rôle des sols dans l’adaptation au changement climatique en soulignant 
notamment qu’ « un sol vivant non artificialisé65 dispose d’une capacité importante de 
captation et de stockage du carbone»251. 
 
La défenderesse y énonce également qu’ « [a]fin de répondre aux grands défis 
environnementaux que sont le réchauffement climatique et le déclin de la biodiversité, il est 
également important de protéger et de gérer les sols bruxellois de façon durable et intégrée 
en vue [notamment]  de maintenir leur fonction de stockage de carbone »252. 

 
249 Idem, p. 14. La note n° 19 précise « Dans et à proximité du territoire régional ». 
250 Adopté sur base de l’article 1er.4.3 du CoBrACE (pièce IIIa.2). 
251 Plan régional air-énergie-climat 2023-2027, pièce IIIb.11, p. 87.  
252 Idem. 
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Toutefois, la défenderesse renvoie à une étude « en cours pour quantifier cette fonction de 
stockage des sols », étant précisé que « [l]e but de l’étude, qui est en cours jusqu’à la fin 
décembre 2024, a lieu dans le cadre de la stratégie Good Soil de Bruxelles Environnement et 
de la stratégie européenne 2030 sur les sols (sic). L’étude a pour but d’évaluer la qualité des 
sols bruxellois, leurs dégradations et leurs potentiels de remplir un maximum de services 
écosystémiques tels que la nature, l’agriculture, la gestion des eaux pluviales et la régulation 
du climat (humidité et stockage de matière organique). S’agissant des aspects climatiques, des 
calculs seront réalisés sur base du taux d’humidité et de la teneur en matière organique des 
sols en vue de déterminer le stock de carbone dans les sols bruxellois ainsi que leur capacité à 
la création d’ilots de fraicheur »253. 
 
Il est donc avéré que la partie adverse ne sera en mesure d’envisager une politique de 
captation du carbone et d’adaptation fondée sur les bénéfices écosystémiques de la nature 
au mieux à partir de 2025 alors qu’elle est engagée dans l’Accord de Paris depuis février 2017 
et qu’elle devait intégrer cette stratégie dans le premier plan couvrant la période 2021 à 2030. 
 
Il est donc établi que, non seulement, aucune mesure n’a été prise, ni même planifiée, mais 
que l’artificialisation des sols s’est poursuivie et se poursuit encore de manière irréfléchie, 
mettant ainsi à mal la possibilité de répondre à l’obligation de maintenir et d’augmenter la 
capacité d’absorption des GES par rapport à 2017254, voire 2021 s’il fallait retenir la date 
d’entrée en vigueur des règlements européens. 
 
121’. A supposer même – quod non – que l’obligation de maintenir la capacité d’absorption 
par les puits naturels et celle d’ensuite augmenter cette capacité à l’échéance 2030, ne 
constituent que des obligations de moyens, la défenderesse reste en défaut d’avoir pris la 
moindre mesure visant à atteindre l’objectif fixé par le droit international et le droit européen.  
 
La défenderesse soutient que les outils urbanistiques sont actuellement en cours de 
modification avec des orientations visant à répondre aux enjeux climatiques et ce, 
notamment, en préservant la qualité des sols et en maintenant les zones d’espaces verts, voir 
en augmentant ceux-ci dans les zones les plus denses. Or, la capacité d’absorption par les puits 
naturels de GES que la Région s’est engagée à maintenir, avant d’assurer son augmentation, 
et ce depuis au moins 2017 par l’adoption de l’ordonnance d’assentiment à l’Accord de Paris, 
ne se limitait pas aux espaces inscrits en zone d’espaces verts au plan régional d’affectation 
du sol (PRAS). Maintenir l’existence de ces espaces déjà protégés ne suffisait pas pour 
maintenir la capacité d’absorption et ne suffira pas pour augmenter la capacité à l’échéance 
2030. 
 
Les demandeurs ne prétendent pas que plus rien ne pourrait être construit à l’échelle du 
territoire régional mais que l’obligation de maintenir et, à l’échéance 2030, d’avoir augmenté 
la capacité d’absorption implique une véritable stratégie (politiques et mesures) basée sur une 

 
253 Idem et note infr. n° 66. 
254 L’ordonnance portant assentiment à l’Accord de Paris a été adoptée le 16 février 2017. 
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analyse d’impact. A supposer, comme l’affirme la défenderesse, que cette analyse est en 
cours, il convient de suspendre l’urbanisation des sites qui peuvent jouer un rôle déterminant 
dans la réalisation des engagements de la Région jusqu’à ce que les règles en matière 
d’aménagement du territoire et d’urbanisme soient adaptées. 
 
122. La poursuite de l’urbanisation des sites qui présentent une certaine capacité 
d’absorption qui peuvent potentiellement servir à réaliser l’obligation d’augmenter la capacité 
d’absorption des GES constitue en faute en soi, la Région violant son obligation générale de 
prudence et de diligence puisque cette attitude complique, si ce n’est rend impossible, 
l’objectif à atteindre. 
 
 
1.2. La Région méconnaît son obligation d’adopter des mesures d’adaptation aux 

conséquences des changements climatiques 
 
123. L’obligation pour la Région d’adopter des mesures concrètes, pertinentes et 
proportionnées aux enjeux, pour limiter les effets inéluctables des températures, des 
bouleversements climatiques et de la perte de la biodiversité – et ce quels que soient les 
efforts d’atténuation – constitue une obligation pour la défenderesse en raison (1) des 
obligations positives qui s’attachent aux droits fondamentaux des co-demandeurs – 
personnes physiques et des habitants de la Région pour le respect des droits desquels agit 
WeAreNature.brussels, (2) en raison d’obligations spécifiques ayant pour objet de lutter 
contre les changements climatiques et leurs effets, ainsi qu’ (3) en raison de l’obligation 
générale de prudence et de diligence qui s’impose en raison de la situation, telle que bien 
connue par la défenderesse. 
 
124. L’obligation de prendre des mesures d’atténuation et d’adaptation s’impose d’abord 
pour garantir l’effectivité des droits fondamentaux des co-demandeurs, dont : 
 

¨ le droit à la vie consacré par l’article 2 de la CEDH.  
¨ le droit au respect de la vie privée et familiale consacré par l’article 8 de la CEDH et par 

l’article 22 de la Constitution. 
¨ le droit de mener une vie confirme à la dignité humaine qui implique, notamment le 

droit à la protection de leur santé et à la protection d’un environnement sain, 
consacrés par l’article 23 de la Constitution. 

 
Ces dispositions doivent être lues en combinaison avec l’article 7bis de la Constitution qui 
précise que « [d]ans l’exercice de leurs compétences respectives, l’État fédéral, les 
communautés et les régions poursuivent les objectifs d’un développement durable, dans ses 
dimensions sociale, économique et environnementale, en tenant compte de la solidarité entre 
les générations ». 
 
125. La consécration du droit à la vie, du droit au respect de la vie privée et familiale, du 
droit à mener une vie conforme à la dignité humaine – qui implique notamment le droit à la 
santé et le droit à un environnement sain – n’a pas seulement pour effet d’interdire de porter 



 
 

 
 
 
 

page 174 sur 209 

atteinte à ces droits mais également que les États se voient imposer des obligations positives 
en vue de garantir l’effectivité de ces droits. 
 
Concernant le droit à la vie, la Cour européenne des Droits de l’Homme retient que l’article 2 
de la Convention astreint l’État non seulement à s’abstenir de provoquer la mort de manière 
volontaire, mais aussi à prendre toutes les mesures nécessaires à la protection de la vie des 
personnes relevant de sa juridiction. Cette obligation ne vaut pas exclusivement dans le 
contexte de toute activité, publique ou non, susceptible de mettre en jeu le droit à la vie. Elle 
vaut également lorsque le droit à la vie se trouve menacé par une catastrophe d’origine 
naturelle255. Il s’ensuit, en particulier lorsque la menace est prévisible et affecte des zones 
d’habitations256, que lorsque l’État a connaissance d’un risque naturel susceptible d’atteindre 
à la vie, il a l’obligation de prendre des mesures de prévention de ce risque et de protection 
des populations, notamment pour atténuer au maximum les effets des catastrophes 
prévisibles.  
 
L’étendue des obligations positives imputables à l’État dans une situation particulière dépend 
de l’origine de la menace et de la possibilité d’atténuation de tel ou tel risque257. 
 
La Cour précise que les mesures visant à réduire les effets des phénomènes naturels 
présentant un risque pour la vie qui devraient être prises concernent notamment 
l’aménagement du territoire et la maîtrise de l’urbanisation258.  
 
Une obligation similaire se déduit également de l’article 8 de la Convention qui consacre le 
droit à la vie privée et familiale.  
 
La Cour européenne des Droits de l’Homme retient en effet que des atteintes graves à 
l’environnement peuvent affecter la santé ou le bien-être d’une personne et ainsi porter 
atteinte à sa sphère privée ou familiale protégée par l’article 8259. Le critère de l’atteinte à la 
sphère privée plutôt qu’au domicile implique que les mesures qui doivent être prises doivent 
viser non seulement la protection des personnes qui résident sur le territoire concerné, mais 
également ceux qui le fréquentent, notamment ceux qui y travaillent260. 
 

 
255 CEDH, Özel et autres c. Turquie, arrêt du 17 novembre 2015, § 170 ; CEDH, Boudaïeva et autres c. Russie, arrêt 
du 20 mars 2008, §§ 128 à   
256 Özel et autres c. Turquie, § 171 ; Boudaïeva et autres c. Russie, § 137. 
257 Boudaïeva et autres c. Russie, § 137. 
258 Özel et autres c. Turquie, § 174. 
259 CEDH, Di Sarno et autres c. Italie, arrêt du 10 janvier 2012,  
260 F. HAUMONT, « Le droit fondamental à la protection de l’environnement dans la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales », Aménagement-Environnement, 2008, n° spécial, pp. 16-
17 ; A. RASSON-ROLAND, « Quelques arrêts récents de la Cour européenne des droits de l’homme relatifs au 
droit fondamental à la protection de l’environnement », in D’urbanisme et d’environnement. Liber amicorum 
Francis Haumont, coord. Ch ;-H BORN, Bruylant, 2015, p. 768. 
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Au titre de l’article 8, pèse sur l’État l’obligation positive d’adopter des mesures raisonnables 
et adéquates capables de protéger le droit des intéressés au respect de leur vie privée et de 
leur domicile et, plus généralement, de jouir d’un environnement sain et protégé261. 
 
126. Le 9 avril 2024, dans son premier arrêt prononcé dans un « contentieux climatique », 
la grande chambre de la Cour européenne des Droits de l’Homme a défini le contenu des 
obligations positives incombant aux États en raison de l’article 8, face aux bouleversements 
climatiques262 : 
 
«     544.  Comme indiqué ci-dessus, la Cour a déjà dit, il y a longtemps, que le champ de la 

protection assurée par l’article 8 de la Convention s’étend aux effets négatifs que des 
dommages ou risques de dommages environnementaux d’origines diverses entraînent sur la 
santé, le bien-être et la qualité de vie des personnes. De même, la Cour déduit de l’article 8 
l’existence d’un droit pour les individus de bénéficier de la protection effective des autorités 
de l’État contre les effets négatifs graves sur leur vie, leur santé, leur bien-être et leur qualité 
de vie qui résultent des conséquences et risques néfastes liés au changement climatique 
(paragraphe 519 ci-dessus). 
 
   545.  En conséquence, l’obligation que l’article 8 impose à l’État est d’accomplir sa part afin 
d’assurer cette protection. À cet égard, le devoir primordial de l’État est d’adopter, et 
d’appliquer effectivement et concrètement, une réglementation et des mesures aptes à 
atténuer les effets actuels et futurs, potentiellement irréversibles, du changement 
climatique. Cette obligation découle du lien de causalité existant entre le changement 
climatique et la jouissance des droits garantis par la Convention, comme indiqué aux 
paragraphes 435 et 519 ci-dessus, et du fait que l’objet et le but de la Convention, instrument 
de protection des droits de l’homme, appellent à interpréter et appliquer ses dispositions d’une 
manière qui en rende les garanties concrètes et effectives, et non pas théoriques et illusoires 
(voir, par exemple, H.F. et autres, § 208 in fine ; voir aussi le paragraphe 440 ci-dessus). 
 
   546.  Conformément aux engagements internationaux pris par les États membres, 
spécifiquement au titre de la CCNUCC et de l’Accord de Paris, et eu égard aux données 
scientifiques convaincantes fournies, en particulier, par le GIEC (paragraphes 104-120 ci-
dessus), les États contractants doivent mettre en place la réglementation et les mesures 
nécessaires pour prévenir une augmentation des concentrations de GES dans l’atmosphère 
terrestre et une élévation de la température moyenne de la planète à des niveaux qui 
pourraient avoir des répercussions graves et irréversibles sur les droits de l’homme, notamment 
le droit au respect de la vie privée et familiale ainsi que du domicile garanti par l’article 8 de la 
Convention. 
 
   547.  Étant donné que les obligations positives liées à la mise en place d’un cadre 
réglementaire doivent être adaptées aux spécificités de la matière et aux risques qui sont en 
jeu (paragraphes 107-120 et 440 ci-dessus) et que les objectifs mondiaux relatifs à la nécessité 
de limiter le réchauffement planétaire, tels qu’énoncés dans l’Accord de Paris, doivent guider 
l’élaboration de politiques nationales, il est évident que lesdits objectifs ne peuvent en eux-

 
261 Di Sarno et autres c. Italie, § 110 ; CEDH, Martinez Martinez et Pino Manzano c. Espagne, arrêt du 3 juillet 
2021, § 42. 
262 CEDH, Verein Klimaseniorinnen Schweiz e.a. c. Suisse, déjà cité. 
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mêmes constituer un critère qui permettrait d’évaluer dans ce domaine le respect de la 
Convention par telle ou telle Partie contractante à celle-ci. En effet, chaque État est appelé à 
définir sa propre trajectoire capable de lui faire atteindre la neutralité carbone, en fonction des 
sources et des niveaux d’émissions et de tout autre facteur pertinent relevant de sa juridiction. 
 

548.  Il découle de ces considérations que le respect effectif des droits protégés par l’article 8 
de la Convention exige de chaque État contractant qu’il prenne des mesures en vue d’une 
réduction importante et progressive de ses niveaux d’émission de GES, aux fins d’atteindre la 
neutralité nette, en principe au cours des trois prochaines décennies. À cet égard, pour que les 
mesures soient efficaces, les pouvoirs publics sont tenus d’agir en temps utile et de manière 
appropriée et cohérente (voir, mutatis mutandis, Georgel et Georgeta Stoicescu c. Roumanie, 
no 9718/03, § 59, 26 juillet 2011). 

 
   549.  En outre, pour rendre les choses réellement possibles et pour éviter de faire peser une 
charge disproportionnée sur les générations futures, il faut prendre des mesures 
immédiatement et fixer des objectifs de réduction intermédiaires appropriés pour la période 
lors de laquelle la neutralité nette devra être atteinte. Ces mesures doivent tout d’abord être 
intégrées dans un cadre réglementaire contraignant au niveau national, puis être mises en 
œuvre adéquatement. Les objectifs et les calendriers pertinents doivent faire partie intégrante 
du cadre réglementaire interne et servir d’assise aux mesures d’atténuation générales et 
sectorielles. Rappelant la position adoptée ci-dessus, en vertu de laquelle la marge 
d’appréciation à accorder aux États est réduite en ce qui concerne la fixation des buts et 
objectifs requis, tandis qu’elle demeure large pour le choix des moyens de poursuivre ces buts 
et objectifs, la Cour estime donc approprié d’énoncer comme suit les obligations positives des 
États en la matière (paragraphe 440 ci-dessus). 
 
   550.  Pour déterminer si un État est resté dans les limites de sa marge d’appréciation 
(paragraphe 543 ci-dessus), la Cour recherche si les autorités internes compétentes, qu’elles 
soient législatives, exécutives ou judiciaires, ont dûment tenu compte de la nécessité 
 
1. d’adopter des mesures générales précisant le calendrier à respecter pour parvenir à la 

neutralité carbone ainsi que le budget carbone total restant pour la période en 
question, ou toute autre méthode équivalente de quantification des futures émissions 
de GES, conformément à l’objectif primordial correspondant aux engagements 
nationaux et/ou mondiaux en matière d’atténuation du changement climatique ; 

2. de fixer des objectifs et trajectoires intermédiaires de réduction des émissions de GES 
(par secteur ou selon d’autres méthodes pertinentes) qui sont considérés comme aptes 
à permettre, en principe, d’atteindre les objectifs nationaux globaux de réduction des 
émissions de GES dans les délais fixés par les politiques nationales ; 

3. de fournir des informations montrant si elles se sont dûment conformées aux objectifs 
pertinents de réduction des émissions de GES ou si elles s’y emploient (alinéas a) et b) 
ci-dessus) ; 

4. d’actualiser les objectifs pertinents de réduction des émissions de GES avec la diligence 
requise et en se fondant sur les meilleures données disponibles ; et 

5. d’agir en temps utile et de manière appropriée et cohérente dans l’élaboration et la 
mise en œuvre de la législation et des mesures pertinentes. 

 
   551.  L’appréciation par la Cour du point de savoir si les exigences susmentionnées ont été 
satisfaites revêt en principe un caractère global, ce qui signifie que l’existence d’une lacune sur 
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un seul aspect particulier ne doit pas nécessairement conduire à considérer que l’État a 
outrepassé sa marge d’appréciation en la matière (paragraphe 543 ci-dessus). 

 
   552.  En outre, pour une protection effective des droits des individus contre des effets 
néfastes pour la vie, la santé, le bien-être et la qualité de vie, il faut compléter les mesures 
d’atténuation susmentionnées par des mesures d’adaptation visant à amoindrir les 
conséquences les plus sévères ou immédiates du changement climatique, en tenant compte 
de tout besoin particulier de protection. Ces mesures d’adaptation doivent être mises en 
place et être appliquées de façon effective, sur le fondement des meilleures données 
disponibles (paragraphes 115 et 119 ci-dessus) et conformément à l’économie générale des 
obligations positives qui incombent à l’État en la matière (paragraphe 538 a) ci-dessus). 
 
   553.  Enfin, ainsi que l’indique déjà sa jurisprudence, la Cour attache une importance 
particulière aux garanties procédurales dont disposent les individus concernés lorsqu’il s’agit 
de déterminer si l’État défendeur n’a pas outrepassé les limites de sa marge d’appréciation 
(paragraphe 539 ci-dessus). Ce principe s’applique également dans les cas où sont en jeu des 
questions de politique générale, notamment quant au choix des moyens de lutter contre le 
changement climatique par des mesures d’atténuation et d’adaptation. 
 
   554.  Dans ce contexte, en partant de l’approche suivie dans les affaires environnementales 
(paragraphe 539 ci-dessus) et en prenant acte de la nature et de la complexité particulières des 
questions touchant au changement climatique, la Cour devra tenir compte des garanties 
procédurales suivantes en ce qui concerne le processus décisionnel mis en place par l’État en 
matière de changement climatique : 
 

a) Les informations détenues par les autorités publiques qui sont importantes pour 
l’élaboration et la mise en œuvre de la réglementation et des mesures appropriées pour 
faire face au changement climatique doivent être mises à la disposition du public, en 
particulier des personnes susceptibles d’être touchées par cette réglementation et ces 
mesures, ou par leur absence. À cet égard, des garanties procédurales doivent être en 
place afin que le public puisse avoir accès aux conclusions des études pertinentes, et 
ainsi évaluer le risque auquel il est exposé. 

b) Il convient de mettre en place des procédures permettant la prise en compte dans le 
processus décisionnel de l’avis de la population, et en particulier des intérêts des 
personnes qui sont touchées ou risquent d’être touchées par la réglementation et les 
mesures pertinentes, ou par leur absence. » (les concluants soulignent) 

 
127. Dans un avis consultatif du 13 juillet 2022, la Cour européenne des Droits de l’Homme 
avait déjà rappelé que, même si aucune disposition de la Convention n’est spécialement 
destinée à assurer une protection générale de l’environnement en tant que tel, la 
responsabilité des pouvoirs publics en la matière devrait se concrétiser par leur intervention 
au moment opportun, afin de ne pas priver de tout effet utile les dispositions protectrices de 
l’environnement qu’ils ont décidé de mettre en œuvre263. 

 
263 Avis consultatif relatif à la différence de traitement entre les associations propriétaires « ayant une existence 
reconnue à la date de la création d’une association communale de chasse agréée » et les associations de 
propriétaires créées ultérieurement [GC], demande n° P16-2021-002, Conseil d’État française, § 80, 13 juillet 
2022. 
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128. En droit interne, l’article 23 de la Constitution garantit à chacun le droit de mener une 
vie conforme à la dignité humaine et assigne aux législateurs fédéral, régionaux et 
communautaires l’obligation de garantir les droits économiques, sociaux et culturels, dont le 
droit à un environnement sain « ce qui inclut entre autres la protection de la santé humaine 
contre les pollutions, la conservation de la faune et de la flore sauvages, la protection du 
patrimoine culturel et des paysages » 264. 
 
L’affirmation de ce droit dans l’article 23 de la Constitution « consacre le principe d’intégration 
en impliquant la prise en compte de l’environnement dans les différentes politiques des 
autorités publiques (..), ce que renforce l’article 7bis inséré dans la Constitution le 25 avril 
2007 »265 qui précise que « [d]ans l’exercice de leurs compétences respectives, l’État fédéral, 
les communautés et les régions poursuivent les objectifs d’un développement durable, dans 
ses dimensions sociale, économique et environnementale, en tenant compte de la solidarité 
entre les générations ». 
 
Certes, en ce qui concerne les droits économiques et sociaux, jusqu’à aujourd’hui, les Cours 
et tribunaux ne reconnaissent aucun « effet direct » au profit des citoyens. Il n’en reste pas 
moins que l’article 23 impose bien une obligation positive à charge de l’État et des entités 
fédérées, à savoir celle d’adopter les mesures nécessaires à la réalisation de ces droits, pour 
garantir à chacun des conditions de vie conformes à la dignité. Il en résulte l’obligation de 
prendre les mesures d’atténuation et d’adaptation face aux événements susceptibles de 
porter atteinte à l’effectivité de ces droits, et en particulier du droit à un environnement sain.  
 
Les autorités qui se voient imposer cette obligation en sont comptables devant le juge de la 
responsabilité au même titre et aux mêmes conditions qu’elles le sont en ce qui concerne les 
obligations de réalisation du droit à la vie et du droit à la protection de la vie privée. 
 
La partie citée engage donc également sa responsabilité au regard des obligations issues de 
l’article 23 de la Constitution. 
 
129.  Il est donc établi que le respect des droits de l’homme invoqués implique l’obligation 
pour la Région d’adopter, immédiatement, des mesures d’adaptation visant à prévenir ou 
limiter les conséquences les plus sévères ou immédiates, prévisibles du changement, en 
tenant compte de tout besoin particulier de protection. Ces mesures d’adaptation doivent 
être mises en place et être appliquées de façon effective, sur le fondement des meilleures 
données disponibles et conformément à l’économie générale des obligations positives qui 
incombent à l’État en la matière. 
 

 
264 M. QUINTIN, « La théorie de l’indépendance des polices administratives spéciales en matière 
d’environnement, d’urbanisme et de patrimoine », in L’environnement, le droit et le magistrat, hommages en 
l’honneur de Benoît JADOT, dir. J. SAMBON, p.  
265 Ibid. 
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Ces mesures d’adaptation doivent être prises dans le respect de garanties procédurales qui 
doivent garantir l’information du public quant aux conclusions des études pertinentes qui 
fondent les mesures envisagées, notamment de manière à permettre aux habitants d’évaluer 
le risque auquel ils sont confrontés et à leur permettre de faire valoir leur avis de manière 
utile. 
 
130. Depuis 2010, et la COP16 qui s’est réunie à Cancun, les États parties à la CCNUCC ont 
conscience de l’urgence à adopter, outre les mesures d’atténuation, des mesures 
d’adaptation266. 
 
Cinq ans plus tard, les Parties à l’Accord de Paris ont reconnu que « l’adaptation [était] un défi 
mondial qui se pose à tous, comportant des dimensions locales, infranationales, nationales, 
régionales et internationales, et que c’[était] un élément clé de la riposte à long terme face aux 
changements climatiques, à laquelle elle contribue, afin de protéger les populations, les 
moyens d’existence et les écosystèmes »267 et se sont engagées à réaliser « des efforts 
ambitieux » visant « à renforcer les capacités d’adaptation, à accroître la résilience aux 
changements climatiques et à réduire la vulnérabilité à ces changements, en vue de contribuer 
au développement durable et garantir une riposte adéquate en matière d’adaptation dans le 
contexte de l’objectif de température [à savoir maintenir l’élévation sous les 2 °C et si possible 
sous 1,5 °C] »268. 
 
Dès l’adoption de l’Accord de Paris, les Parties se sont engagées à entreprendre des processus 
de planification de l’adaptation269. 
 
L’on peut donc conclure que l’obligation d’adaptation qui résulte des articles 2 et 8 de la 
Convention européenne des droits de l’homme est née à tout le moins à partir de 2015 si ce 
n’est 2010. 
 
131. Les règlements européens régissent également, depuis 2018, l’obligation pour les États 
membres d’adopter des plans d’adaptation, visant à accroître leur résilience et à réduire les 
vulnérabilités face aux changements climatiques en exigeant que les stratégies et plans 
d’adaptation « reposent sur de solides analyses du changement climatique et des 
vulnérabilités, des évaluations des progrès accomplis et des indicateurs et [soient] guidés par 
les meilleurs données scientifiques disponibles et les plus récentes »270. Il est par ailleurs 
précisé que « [d]ans leurs stratégies d’adaptation nationales, les États membres tiennent 
compte de la vulnérabilité particulière des secteurs pertinents, notamment de l’agriculture, et 
des des (sic) ressources hydriques, des systèmes alimentaires et de la sécurité alimentaire, et 
promeuvent des solutions fondées sur la nature et une adaptation reposant sur les 
écosystèmes »271. 

 
266 Voy. n° 31. 
267 Article 7, § 2 de l’Accord de Paris. 
268 Article 7, § 1. 
269 Voy. n° 32. 
270 Article 5.4 de la loi européenne sur le climat. 
271 Idem. Voir aussi le huitième programme d’action pour l’environnement examiné sous le n° 36). 
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131’. L’urgence de mettre en œuvre des stratégies complètes d’adaptation a été soulignée 
de manière renouvelée et particulièrement étayée dans le dernier rapport du GIEC, publié le 
20 mars 2023. Dans ce rapport, le GIEC souligne que les risques sont plus élevés que dans les 
évaluations préalables, et que les impacts sont plus précoces et plus grave qu’estimé dans les 
prévisions précédentes. Concernant l’adaptation, le résumé à l’attention des décideurs des 
travaux du Groupe II au 6e rapport du GIEC (pièce I.8) contient notamment les point suivants : 
 

 
 
que l’on peut traduire par : 
 
 En milieu urbain, le changement climatique observé a eu des répercussions sur la santé humaine, les 

moyens de subsistance et les principales infrastructure (degré de confiance élevé). De multiples aléas 
climatiques et non climatiques ont des répercussions sur les villes, les établissements humains et les 
infrastructures et coïncident parfois, ce qui amplifie les dommages (degré de confiance élevé). Les 
températures extrêmes, notamment les vagues de chaleur, se sont intensifiées dans les villes (degré de 
confiance élevé), où elles ont également aggravé les épisodes de pollution atmosphérique (degré de 
confiance moyen) et limité le fonctionnement des principales infrastructures (degré de confiance élevé). 
Les effets observés sont concentrés parmi les résidents urbains économiquement et socialement 
marginalisés, par exemple dans les établissements informels (degré de confiance élevé). 
Les infrastructures, notamment les transports, l’eau, l’assainissement et les systèmes énergétiques, ont 
été compromises par des événements extrêmes et  à évolution lente, ce qui a entraîné des pertes 
économiques, des perturbations des services et des répercussions sur le bien-être (degré de confiance 
élevé).  

 
(…) 
 

 
que l’on peut traduire par : 
 
 Les risques liés au changement climatique pour les villes, les établissements humains et les 

infrastructures clés augmenteront rapidement à moyen et long terme avec la poursuite du 
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réchauffement climatique, en particulier dans les endroits déjà exposés à des températures élevées, le 
long des côtes, ou présentant des vulnérabilités importantes (degré de confiance élevé). (…) » 

 
Concernant la nécessaire adaptation, notamment dans les villes :  

 
que l’on peut traduire par : 
 

Une adaptation écosystémique efficace44 réduit une série de risques liés au changement climatique pour 
les populations, la biodiversité et les services écosystémiques, avec de multiples co-bénéfices (degré de 
confiance élevé). L’adaptation fonde sur les écosystèmes est vulnérable aux effets du changement 
climatique, son efficacité diminuant avec l’augmentation du réchauffement de la planète (degré de 
confiance élevé). La végétalisation des villes à l’aide d’arbres et d’autres types de végétation peut 
apporter un rafraîchissement local (deggré de confiance très élevé). Les systèmes fluviaux naturels, les 
zones humides et les écosystèmes forestiers en amont réduisent les risques d’inondation en stockant 
l’eau et en ralentissant son écoulement, dans la plupart des cas (degré de confiance élevé). Les zones 
humaides côtières et les inondations associées aux tempêtes et à l’élévation du niveau de la mer lorsque 
l’espace est suffisant et que des habitats adéquats sont disponibles jusqu’à ce que les taux d’élévation 
du niveau de la mer dépassent la capacité d’adaptation naturelle pour construire des sédiments 
(confiance très élevée). 

 
Et de manière encore plus fondamentale pour ce qui concerne la présente affaire : 
 

 
Que l’on peut traduire par : 
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Transition urbaine, rurale et de l’infrastructure 
 
C.2.6. La prise en compte des impacts et des risques du changement climatique dans la conception et la 

planification des établissements et infrastructures urbains et ruraux est essentielle pour la résilience 
et l’amélioration du bien-être humain (degré de confiance élevé). La fourniture urgente de services de 
base, d’infrastructures, de diversification des moyens de subsistance et d’emploi, le renforcement des 
systèmes alimentaires locaux et régionaux et l’adaptation communautaire améliore la vie et les 
moyens de subsistance, en particulier des groupes à faibles revenus et marginalisés (confiance élevée). 
Une planification inclusive, intégrée et à long terme à l’échelle locale, municipale, infranationale et 
nationale, ainsi que des systèmes de régulation et de suivi efficaces et des ressources et capacités 
financières et technologiques favorisent la transition des systèmes urbains et ruraux (degré de 
confiance élevé). Des partenariats efficaces entre les gouvernements, la société civile et les 
organisations du secteur privé, à toutes les échelles, fournissent des infrastructures et des services qui 
renforcent la capacité d’adaptation des personnes vulnérables (confiance moyenne à élevée). 

 
C.2.7. Il existe un nombre croissant de mesures d’adaptation pour les systèmes, mais leur faisabilité et leur 

efficacité sont limitées par l’accès et les capacité institutionnelles, financières et technologiques, et 
dépendent de réponses coordonnées et adaptées au contexte dans l’ensemble des infrastructures 
physiques, naturelles, et sociales (confiance moyenne) et les investissements dans les quartiers 
informels où vivent les citadins les plus vulnérables sont limités (confiance moyenne). Des mesures 
d’adaptation combinées, fondées sur les écosystèmes et structurelles sont en cours d’élaboration et il 
est de plus en plus évident qu’elles peuvent réduire les coûts d’adaptation et contribuer à la lutte 
contre les inondations, à l’assainissement, à la gestion des ressources en eau, à la prévention des 
glissements de terrain et à la protection des côtes (confiance moyenne).  

 
Le GIEC alerte également sur la nécessité d’éviter les réponses inadaptées en tablant sur une 
planification et une mise en œuvre flexibles, multisectorielles, inclusives et à long terme : 
 

 
(…) 

 
Qui peut être traduit par : 
 
C.4.  Depuis l’AR5, les preuves de maladaptations15 se sont multipliées dans de nombreux secteurs et régions. 

Les réponses inadaptées au changement climatique peuvent créer des situations de blocage de la 
vulnérabilité, de l’exposition et des risques qu’il est difficile et coûteux de modifier et qui exacerbent les 
inégalités existantes. La maladaptation peut être évitée par une planification et une mise en œuvre 
flexibles, multisectorielles, inclusives et à long terme des mesures d’adaptation qui profitent à de 
nombreux secteurs et systèmes (confiance élevée). 

(…) 
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C.4.4 Pour minimiser la maladaptation, une planification multisectorielle, multi-acteurs et inclusive, avec des 
orientations flexibles favorise des actions opportunes et qui n’appellent pas de regrets47 [272], qui gardent 
les options ouvertes, sont bénéfiques pour différents secteurs et différents systèmes et indiquent le 
champ des solutions disponibles pour l’adaptation au changement climatique à long terme. » 

 
Concernant les conditions d’une évolution résiliente face au climat et l’urgence à s’engager 
dans la voie de l’adaptation : 
 

 
 
Traduction libre : 
 
D.1 Les effets observés, les risques prévus, les niveaux et tendances de la vulnérabilité et les limites à 

l’adaptation montrent qu’il est plus urgent d’agir en faveur d’un développement résilient face au climat 
à l’échelle mondiale que ce qui avait été évalué précédemment dans le AR5. Des réponses globales, 
efficaces et innovantes peuvent exploiter les synergies et réduire les compromis entre l’adaptation et 
l’atténuation pour faire progresser le développement durable. 

 
D.1.1 La fenêtre d’opportunité permettant un développement résilient face au changement climatique se 

rétrécit rapidement. Les communautés, le secteur privé, les gouvernements, les nations et le monde 
entier peuvent encore emprunter de multiples voies pour parvenir à un développement résilient face au 
climat – chacune impliquant et résultant de choix de société différents, étant influencés par des 
contextes, des opportunités et des contraintes différentes en matière de transition des systèmes. Chaque 
augmentation du réchauffement limite les possibilités d’un développement résilient face au climat, en 
particulier au-delà de 1,5 °C, les inégalités sociales et économiques, l’équilibre entre l’adaptation et 
l’atténuation variant selon les circonstances nationales, régionales et locales ainsi que selon les 
géographies, en fonction des capacités, y compris les ressources, de la vulnérabilité, de la culture et des 
valeurs, des choix de développement passés ayant conduit aux émissions passés et aux scénarios de 
réchauffement à venir, limitant les possibilités restante quant à un développement résilient et les façons 
dont les trajectoires de développement peuvent être guidées par l’équité et la justice sociale et 
climatique. » 

 
En ce qui concerne plus particulièrement l’adaptation des systèmes humains : 

 
272 La note 47 énonce : D’après l’AR5, une option qui générerait des avantages sociaux et/ou économiques nets 
dans le cadre du changement climatique actuel et d’une série de scénarios des changements climatiques à venir, 
et qui représenterait un exemple de stratégies robustes. 
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(…) 

 
(…) 

 
 
Que l’on peut traduire par : 
 
D.3 Les interactions entre l’évolution de la forme urbaine, l’exposition et la vulnérabilité peuvent créer des 

risques et des pertes induits par le changement climatique pour les villes et les établissements humains. 
Cependant, la tendance mondiale à l’urbanisation offre également une opportunité cruciale à court 
terme de faire progresser le développement résilient au changement climatique (confiance élevée). Une 
planification et un investissement intégrés et inclusifs dans la prise de décision quotidienne concernant 
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les infrastructures urbaines, y compris les infrastructures sociales, écologiques et grises/physiques, 
peuvent augmenter de manière significative la capacité d’adaptation des systèmes urbains et ruraux. 
Des résultats équitables contribuent à de multiples avantages pour la santé, le bien-être et les services 
écosystémiques, y compris pour les peuples autochtones et les communautés marginalisées et 
vulnérables (confiance élevée). Le développement résilient au changement climatique dans les zones 
urbaines soutient également la capacité d’adaptation dans les zones plus rurales en maintenant les 
chaînes d’approvisionnement périurbaines de biens et de services et les flux financiers (confiance 
moyenne). Les villes et les établissements côtiers jouent un rôle particulièrement important dans la 
promotion du développement résilient au climat (confiance élevée). 

 
D.3.1 L’adoption d’une action intégrée en faveur de la résilience climatique afin d’éviter les risques 

climatiques nécessite une prise de décision urgente pour le nouvel environnement bâti et la 
modernisation de l’aménagement urbain, des infrastructures et de l’utilisation des sols. En fonction 
des circonstances socio-économiques, les mesures d’adaptation et de développement durable 
offriront de multiples avantages, notamment pour la santé et le bien-être, en particulier lorsqu’elles 
sont soutenues par les gouvernements nationaux, les organisations non gouvernementales et les 
agences internationales qui travaillent dans tous les secteurs et en partenariat avec les communautés 
locales. Des partenariats équitables entre les autorités locales et municipales, le secteur privé, les peuples 
autochtones, les communautés locales et la société civile peuvent, notamment par le biais de la 
coopération internationale, faire progresser le développement résilient au changement climatiques en 
s’attaquant aux inégalités structurelles, au manque de ressources financières, aux risque interurbains et 
en intégrant les connaissances des populations locales ou indigènes. 

 
D.3.2 L’urbanisation mondiale rapide offre des opportunités de développement résilient au climat dans divers 

contextes, des zones rurales et informelles aux grandes zones métropolitaines (confiance élevée). Les 
modèles dominants d’urbanisation à forte intensité énergétique et axés sur le marché, les 
financements insuffisants et mal alignés et l’accent mis principalement sur les infrastructures grises 
en l’absence d’intégration avec les approches écologiques et sociales, risquent de manquer des 
opportunités d’adaptation et d’enfermer dans l’inadaptation (confiance élevée). Une mauvaise 
planification de l’utilisation des sols et des approches cloisonnées de la santé, de la planification 
écologique et sociale exacerbent également la vulnérabilité des communautés déjà marginalisées 
(confiance moyenne) 

 On constate que le développement urbain résilient au climat est plus efficace s’il tient compte des 
lacunes régionales et locales en matière d’aménagement du territoire et d’adaptation, et qu’il 
s’attaque aux facteurs sous-jacents de la vulnérabilité (degré de confiance élevée). Les gains les plus 
importants en terme de bien-être peuvent être obtenus en donnant la priorité au financement de la 
réduction des risques climatiques pour les résidents à faibles revenus et marginalisés, y compris les 
personnes vivant dans des établissements informels (degré de confiance élevé). 

 
132. L’obligation d’adaptation doit être mise en œuvre de manière effective et cohérente, 
dans tous les domaines d’action de la défenderesse, et donc aussi dans ses politiques et 
mesures environnementales et d’aménagement du territoire. L’obligation d’adopter des plans 
d’adaptation conformes au droit doit faire l’objet de mesures concrètes. 
 
L’article 2 du CoBAT assigne d’ailleurs à la défenderesse l’obligation de poursuivre le 
développement de la Région « pour rencontrer de manière durable les besoins sociaux, 
économiques, patrimoniaux et environnementaux et de mobilité de la collectivité par la gestion 
qualitative du cadre de vie, par l’utilisation parcimonieuse du sol et de ses ressources et par la 
conservation et le développement du patrimoine culturel, naturel et paysager et par une 
amélioration de la performance énergétique des bâtiments ainsi que de la mobilité ». 
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Or, il ressort de l’examen des différents instruments planologiques adoptés par la 
défenderesse dans le cadre de l’exercice de ses différentes compétences273 que si des objectifs 
généraux ou sectoriels sont effectivement affirmés, de véritables stratégies répondant aux 
exigences des règlements européens en la matière, à celles de la loi européenne sur le climat, 
ou à celles du 8e programme d’action pour l’environnement, n’existent pas, et ce malgré que 
la défenderesse reconnaisse l’existence d’un risque réel pour la vie des personnes vivant sur 
son territoire et pour la sécurité de ses infrastructures et l’accélération des processus 
caractérisant ce risque. 
 
Surtout, près de dix ans après l’Accord de Paris, à l’exception de ce qui concerne la 
performance énergétique des bâtiments et la mobilité274, la défenderesse demeure au stade 
de l’affirmation de ses intentions ou objectifs. Elle continue à renvoyer à des décisions 
ultérieures ou à des études qui ne livreront leurs résultats au mieux qu’en décembre 2024275 
ne traduisant donc pas ses objectifs dans les règlementations qui permettraient de les 
atteindre.  
 
Même si l’adoption, le 20 juin 2024, des priorités et objectifs que doit poursuivre la 
modification du PRAS constitue une avancée vers la réalisation de l’obligation de traduire les 
mesures d’adaptation nécessaires dans les instruments contraignants, la défenderesse est 
encore loin d’avoir rédigé son projet de « PRAS climatique », de pouvoir le soumettre à la 
consultation du public et d’adopter cet instrument déterminant pour les conditions de vie 
pour plusieurs décennies. 
 
133. La défenderesse est donc, aujourd’hui encore, dans l’impossibilité d’établir avoir 
adopté les instruments juridiques permettant la mise en œuvre effective d’objectifs 
d’adaptation, qui plus est répondant aux conditions d’ordre procédural imposées par le Cour 
européenne des droits de l’homme. À ce jour, la défenderesse s’en tient à des déclarations 
d’intention, leur mise en œuvre dépendant de l’adoption du PRAS et de la modification du 
RRU qui, contrairement à ce qu’elle affirme, ne seront pas adoptées dans les prochaines 
semaines. 
 
134. Dans ses conclusions, la défenderesse ne conteste pas véritablement le grief. Tout au 
plus, elle expose que dans le courant de la législature 2019-2024, elle a décidé de la révision 
du PRAS et du règlement régional d’urbanisme sur base des objectifs du Plan régional de 
développement durable adopté en 2018. 
 
Elle invoque par ailleurs la lourdeur des procédures et en particulier le fait que ces révisions 
« doivent satisfaire à d’autres obligations européennes dont celles relatives à l’évaluation des 
incidences sur l’environnement des plans et programmes ou à la participation du public dans 

 
273 Voy. les développements sous le point 2 du titre C. 
274 Matières dans lesquelles des mesures effectives sont adoptées, bien qu’insuffisantes pour atteindre les 
objectifs d’atténuation qu’elles visent à rencontrer. 
275 Étude “Good soil” visée en page 87 du plan air-climat-énergie 2023-2027 et note infr. 66, pièce IIIb.11, 
précédemment reproduite en extrait. 
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le cadre du processus décisionnel ». Or, pour ce qui concerne les modifications du PRAS 
nécessaire pour en faire un instrument d’adaptation et de résilience face aux 
bouleversements climatiques, la défenderesse est encore loin de pouvoir entamer les 
processus qu’elle invoque pour justifier son retard. 
 
Quant aux rapports du comité d’experts climat auxquels la défenderesse se réfère pour tenter 
d’établir agir au mieux, ils ne répondent évidemment pas à l’exigence de mesures concrètes 
et juridiquement contraignantes et ne constituent donc pas les mesures d’adaptation 
requises. Surtout, ils confirment le bien fondé et la pertinence des demandes des concluants, 
puisque, comme le retient la défenderesse elle-même, « [l]e rapport 2023 du Comité Experts 
Climat a souligné l’importance d’inverser la dynamique d’imperméabilisation des sols et des 
espaces ouverts bruxellois. Le Comité Experts Climat recommande de ne plus réduire les 
espaces verts – ou au moins la surface totale d’espaces verts – afin de garantir la zéro 
artificialisation. La proposition annoncée par le Gouvernement bruxellois en octobre 2023 de 
passer de 14,7 % de territoire naturel protégé à 25 % en 2030 est encourageante. Cette mesure 
devrait permettre d’augmenter les réserves naturelles et les espaces Natura 2000 de 2.373 ha 
à quelques 4.206 ha. Il s’agit d’un tournant sachant que cette augmentation s’appuie sur le 
maintien de la biodiversité dans les réserves foncières publiques actuellement destinées à la 
construction comme les sites de Josaphat à Schaerbeek, Keyenbempt à Uccle, Wiels à Forest, 
Meylemeersch à Anderlecht, ou encore Schaerbeek Formation »276. 
 
134’. Enfin, dans ses conclusions additionnelles et de synthèse, la défenderesse fait valoir 
qu’elle les mesures du PACE 2.0 permettraient d’atteindre une diminution substantielle des 
émissions directes de GES à l’horizon 2030 puis encore à l’horizon 2040.  
 
Ce type d’arguments est hors propos dès lors que quels que soient les efforts de la Région – 
et on ne peut que l’encourager dans ce sens – cela ne modifie ni la nécessité ni l’urgence de 
l’adaptation face aux effets inéluctables des changements climatiques même dans le cadre de 
scénarios optimistes d’un maintien du réchauffement sous les 1,5 °C (scénario devenu 
impossible). 
 
135. Le manquement de la défenderesse à l’obligation de prendre des mesures 
d’adaptation est établi. 
 
1.3. En poursuivant l’urbanisation des sites non bâtis de plus de 0,5 ha, la Région 

aggrave sa faute et le dommage, et viole son obligation générale de prudence 
et de diligence 

 
136. Outre la faute qui résulte de l’absence de mesures concrètes d’adaptation, le fait de 
continuer à urbaniser sur base des règlementations anachroniques constitue également une 
faute, distinctes des deux premières puisqu’elle procède d’une erreur de conduite, la 

 
276 Comité d’experts climat.brussels, Rapport 2024 d’évaluation de l’apport des politiques publiques bruxelloises 
aux objectifs climatiques, pièce I.7, cité par la défenderesse dans ses conclusions, p. 12. 



 
 

 
 
 
 

page 188 sur 209 

défenderesse ne se comportant pas comme des autorités normalement prévoyantes et 
diligentes face à l’urgence de l’adaptation. 
 
Il est en effet urgent de modifier les pratiques d’urbanisation. La première partie adverse le 
reconnaît et le souligne elle-même dans son Plan de gestion des eaux 2023-2027 : 
 
«  Il est clair que la poursuite de la tendance à l’urbanisation croissante de ces dernières décennies 

augmentera à la fois le risque d’inondation, l’effet d’ilot de chaleur urbaine et le besoin en eau de 
populations ; à moins que le développement du territoire ne s’accompagne d’un renforcement des 
mesures compensatoires visant une ville « éponge » résiliente aux impacts annoncés du changement 
global. »277 

 
137. Pour se convaincre s’il le fallait encore, de la gravité de la situation, les concluants 
relèvent que même l’administration régionale de l’environnement en appelle publiquement à 
un changement de politique. Ce fait ne connait, sauf erreur, pas de précédent. Il est en effet 
tout à fait particulier qu’une administration ait publiquement interpellé les partis politiques 
en lice pour les élections régionale du 9 juin 2024 afin de les alerter sur l’urgence à agir 
autrement. En principe, l’administration communique à l’attention de son ministre de tutelle 
par la voie de notes adressées à son cabinet. Elle peut également communiquer envers le 
publique, par la communication du rapport annuel de ses activités. Communiquer à l’égard du 
public pour obtenir un changement de politique est un fait majeur.  
 
Or, le 1er février 2024, Bruxelles-Environnement a publié sur son site internet un 
« mémorandum pour les élections régionales du 9 juin 2024 »278. L’administration explique sa 
démarche dans son avant-propos : 
 
«  En tant qu’administration de l’Environnement, de l’Energie et du Bien-être animal, Bruxelles 

Environnement s’engage quotidiennement à garantir un environnement sain, offrant des solutions face 
à l’effondrement de la biodiversité et adapté aux défis du dérèglement climatique. 

 
 Les experts du GIEC et de l’IPBES ont souligné l’importance cruciale de cette décennie qui doit renverser 

les tendances de perte de la biodiversité et du dérèglement climatique. Outre la nécessité impérative de 
réduire drastiquement les émissions de gaz à effet de serre, il est urgent de préparer Bruxelles aux chocs 
climatiques et environnementaux. Cette préparation exige une transformation substantielle des 
pratiques urbaines. Cela inclut la préservation de la biodiversité et des sols vivants, la gestion de l’eau, 
de l’économie de transition, de la gestion des pollutions et des ressources, de la protection des 
populations et des écosystèmes, sans oublier le respect du bien-être animal. 

 
 Pour répondre à ces urgences, Bruxelles Environnement présente, à l’attention des partis politiques et 

des acteurs socio-économiques, sa vision pour une Ville-région saine et décarbonnée en 2050 et ses 
recommandations clés pour la prochaine législature 2024-2029. Ces recommandations reposent sur trois 
principes fondateurs : la protection du cadre de vie, l’équité sociale et la solidarité intergénérationnelle. 
Le développement de Bruxelles-Capitale se trouve à la croisée de ces trois principes indissociables. 

 
 Demain, ces actions en faveur d’une Région plus résiliente devront s’accélérer pour inscrire durablement 

la Région sur le chemin de la transition juste et durable ». 

 
277 PGE 2023-2027, p. 247 (pièce IIIb.12), extrait reproduit précédemment. 
278 https://environnement.brussels/media/14130/download?inline  
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138. Comme l’expliquait par ailleurs Luc BAS, directeur du Centre d’analyse des risques du 
changement climatique dans le journal L’ECHO du 11 mai 2024, investir dans les solutions 
naturelles ne peut attendre : 
 
«  On a décidé d’être neutre en carbone dans 25 ans seulement. Or chaque élément de 

restauration de la nature qu’on réalise maintenant revient à ajouter des capacités de 
séquestration naturelle du carbone (…) C’est absolument crucial, parce que ces capacités ne 
seront prêtes que dans une vingtaine d’années : la nature doit croître avant de commencer à 
séquestrer. Et la neutralité ne sera possible que quand on aura assez de nature pou, de 
photosynthèse, pour nous aider à le réaliser » (…) « Les mesures sans regret, qu’on peut faire 
en étant sûr à 100% qu’elles sont les bonnes mesures d’adaptation ici et maintenant, ce sont 
les investissements dans les solutions basées sur la nature : verdir les villes, redonner de 
l’espace aux cours d’eau, créer des hubs verts, protéger les espaces naturels… Tout cela aidera, 
quelle que soit la nature exacte de l’adaptation à faire, et c’est nécessaire pour atteindre la 
neutralité carbone. Or, nous ne le faisons pas » s’inquiète-t-il ». 

 
138’. Les concluants peuvent aussi se référer à un rapport de Bruxelles Environnement, 
autorité publique sous tutelle de la défenderesse, concernant l’ « apport de la nature à la santé 
des bruxellois.es » (pièce I.9) qui souligne que la « nature nous offre de nombreux services et 
[qu’]il est donc indispensable de la préserver, notamment pour le bien-être de la population 
bruxelloise. L’espèce humaine, à l’instar de tout être vivant, est en effet en interaction constante 
avec son environnement. En outre, comme l’illustre la figure 1, le fonctionnement naturel des 
écosystèmes fournit une multitude de « services » indispensables au bien-être des populations 
partout dans le monde (Kafoutchoni et al., 2018). Les exemples sont multiples. 
Parmi les plus connus : la végétation apporte de la fraîcheur, par le biais de la prédation, les 
espèces régulent les populations d’autres espèces (les chauves-souris mangent des moustiques, 
les insectes et oiseaux contrôlent les ravageurs, etc.), les insectes assurent aussi la pollinisation, 
des sols perméables évitent les inondations, etc. Le Millenium Ecosystem Assessment (2005) 
définit ces services écosystémiques comme « les avantages que les populations tirent des 
écosystèmes » ou encore comme « les caractéristiques, fonctions ou processus écologiques qui 
contribuent directement ou indirectement au bien-être humain et qui ont une importance 
fondamentale pour la survie, la santé et les moyens de subsistance. » 
 
138”. Les concluants se réfèrent aussi à nouveau aux conclusions des experts du GIEC, en 
particulier dans le 6e rapport dont ils ont déjà reproduit certains extraits pertinents du 
« résumé pour les décideurs », ci-avant. 
 
139. La poursuite, sans attendre les modifications du RRU et du PRAS intégrant des mesures 
d’adaptation au chocs climatiques, de l’urbanisation de terrains présentant une certaine 
superficie et donc un intérêt potentiel dans la lutte contre ceux-ci, dans la lutte contre la perte 
de biodiversité, pour répondre aux besoins de terrains dédiés à l’agriculture urbaine et/ou 
maintenir et augmenter la capacité de captation du carbone sur le territoire régional constitue 
un manquement à l’obligation générale de prudence. 
 



 
 

 
 
 
 

page 190 sur 209 

Il convient en effet de pouvoir mobiliser tous les terrains présentant un potentiel pour réaliser 
les objectifs affichés par la défenderesse, dont celui de protéger et gérer les sols bruxellois de 
façon durable et intégrée, non seulement pour répondre aux grands défis environnementaux 
que sont le réchauffement climatique et le déclin de la biodiversité et ce, en vue : 
  

• d’accroître la résilience face aux effets du changement climatique, par le renfort de la 
résistance à la hausse des températures et aux phénomènes météorologiques ; 
 

• de préserver et renforcer les services écosystémiques qu’ils rendent en matière 
d’adaptation (infiltration des eaux pluviales, atténuation des îlots de chaleur urbain, 
substrat indispensable à la végétalisation et à l’agriculture urbaine, développement de 
la biodiversité,…) ; 
 

• de maintenir leur fonction de stockage de carbone. 
 
L’on ne peut admettre que l’urbanisation soit poursuivie279 sans attendre que la défenderesse 
ne soit en mesure de tenir ses engagements, dès lors qu’elle affirme que « [l]a mise en œuvre 
d’une telle gestion nécessite une meilleure connaissance des sols bruxellois, l’identification des 
sols de bonne qualité, propice aux usages permettant d’atténuer les effets du changement 
climatique sur notre territoire, ainsi qu’une évaluation des services écosystémiques qu’ils 
rendent » et qu’elle renvoie aux résultats d’une étude pour le moins de décembre 2024 !280   
 
Dans son « mémorandum pour les élections régionales du 9 juin 2024 », Bruxelles 
Environnement est on ne peut plus clair : 
 
«  Afin de garantir l’habitabilité des villes dans les prochaines décennies, celles-ci doivent investir dès 

maintenant dans un tissu urbain suffisamment porteur de nature. Pour cela, il est indispensable de 
préserver les espaces naturels déjà présents (de toute forme, pour toute fonction : écologique, socio-
récréative ou lié à la production alimentaire), d’augmenter significativement la protection et l’étendue, 
de les reconnecter entre eux via un maillage vert et bleu, et d’améliorer l’état de santé. Dans ce but, une 
coordination régionale est mise en place afin de garantir la réalisation d’une stratégie foncière 
ambitieuse visant à atteindre les objectifs de maillage vert et bleu et d’agriculture en RBC (en 
collaboration avec les partenaires des deux autres régions pour l’agriculture). La stratégie foncière 
établit une feuille de route incluant trajectoire temporelle et outils financiers et légaux permettant 
d’arrêter la perte des espaces végétalisés, d’augmenter leur surface et leur qualité, de restaurer le cycle 
de l’eau et d’orienter les usages vers des pratiques écologiques pour une ville-Région encore 
habitable »281 

 
140. Dans ses conclusions, la défenderesse fait valoir que l’urbanisation critiquée ne se fait 
pas sans contrôle puisque les demandes de permis sont instruites non seulement eu égard 
aux prescriptions du PRAS, mais également en tenant compte d’un ensemble d’autres 
éléments dont les nuisances environnementales générées par le projet, l’identification et 

 
279 Directement en délivrant des permis ou indirectement en ne mettant pas en œuvre le mécanisme de tutelle 
sur les permis délivrés par les communes, ce mécanisme étant justement prévu pour garantir l’effectivité d’un 
futur plan d’aménagement du territoire dès qu’il est au stade de l’élaboration. 
280 Plan régional air-climat-énergie du 27 avril 2023, p. 87, reproduite précemment. 
281 Pièce I.4, p. 16-16. Bruxelles-Environnement souligne, les concluants soulignent. 
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l’examen des éventuelles alternatives pour les projets soumis à évaluation des incidences, les 
nuisances éventuelles par rapport au voisinage et, plus globalement, l’appréciation du projet 
au regard du bon aménagement des lieux282. 
 
La défenderesse se réfère également à une contribution de Bruxelles-Environnement, datée 
de janvier 2021283, selon laquelle les enjeux climatiques devraient être pris en considération 
selon trois axes qui sont, à l’échelle régionale : réduire les émissions carbone, à l’échelle des 
quartiers : une structuration plus adaptée de la ville en expansion et enfin, à l’échelle des 
infrastructures et des bâtiments : éviter la production locale de chaleur et augmenter la 
résistance à la chaleur. 
 
Elle fait valoir que « [l]es réformes en cours du RRU et du PRAS entendent répondre à ces enjeux 
en ce que ces deux outils, une fois adaptés, entendront préserver et redévelopper des espaces 
vers (sic) de qualité »284. 
 
Le problème est qu’en poursuivant l’urbanisation critiquée, alors même que les réformes en 
cours ne sont pas abouties et qu’elles sont loin de l’être, la défenderesse se prive de la 
possibilité de préserver les sites concernés et ce, sans examen des enjeux régionaux qui 
dépasse le bon aménagement des lieux à l’échelle strictement locale comme c’est le cas dans 
le cadre de l’examen des demandes de permis qui, dès lors que le projet s’inscrit en zone 
urbanisable au PRAS, ne peuvent être refusées dans leur principe. 
 
141. Par ailleurs, en poursuivant l’urbanisation des sites non bâtis, la défenderesse porte 
également atteinte au volet procédural du droit à un environnement sain et aux droits 
subjectifs qui en découlent pour les concluants, à savoir notamment le droit de participer de 
manière utile à la conception de l’aménagement du territoire de leur région. 
 
Un volet procédural au contenu comparable s’attache à l’obligation d’adaptation qui constitue 
un élément de l’obligation de protéger le droit à la vie et le droit au respect de la vie privée et 
familiale. C’est ce que la Cour européenne des droits de l’homme a clairement jugé au 
paragraphe 554 de l’arrêt prononcé par la grande chambre dans l’affaire Verein 
Klimaseniorinnen Schweitz et autres c. Suisse du 9 avril 2024. 
 
Le principe de l’effet utile de la consultation du public est consacré par l’article 6.2 de la 
directive 2001/42/CE du Parlement et du Conseil du 27 juin 2001 « relative à l’évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement » : « une possibilité réelle 
est donnée, à un stade précoce, aux autorités [qui doivent être consultées] et au public visé 
[notamment le public affecté ou susceptible d’être affecté] d’exprimer, dans des délais 
suffisant, leur avis sur le projet de plan ou de programme et le rapport sur les incidences 
environnementales avant que le plan ou le programme ne soit adopté ou soumis à la procédure 
législative » 

 
282 Conclusions de la défenderesse, p. 27. 
283 Ce que la défenderesse omet de préciser. 
284 Conclusions de la défenderesse, p. 29. 
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Conformément à l’article 5 de la directive « plans et programmes », l’évaluation des 
incidences requise doit les identifier, décrire et évaluer les incidences probables du plan ou 
programme, ainsi que les solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs 
et du champ d’application géographique du plan ou du programme en préparation. Il doit 
être tenu compte des « effets notables sur l’environnement(1), y compris sur des thèmes 
comme la diversité biologique, la population, la santé humaine, la faune, la flore, les sols, l’air, 
les facteurs climatiques, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris le patrimoine 
architectural et archéologique, les paysages et les interactions entre ces facteurs »285. Il faut 
en outre inclure « les effets secondaires, cumulatifs, synergiques, à court, à moyen et à long 
termes, permanents et temporaires, tant positifs que négatifs »286.  
 
En droit bruxellois, le contenu du rapport d’incidences qui doit accompagner le projet de 
modification du PRAS est déterminé par l’annexe C du CoBAT et les modalités de l’enquête 
publique par l’article 25, § 4. 
 
Le refus de la partie adverse d’accepter un moratoire sur l’urbanisation des sites présentant 
un certain intérêt ou un potentiel d’un point de vue écosystémique, de protection de la 
biodiversité, d’accès à des zones d’espaces verts pour la population, de régulation thermique 
et/ou hydraulique, etc. a pour effet de limiter non seulement la possibilité d’intégrer les sites 
qui seront bâtis avant l’adoption des modifications dans l’examen des alternatives plausibles 
(solutions de substitution raisonnables) et porte atteinte au droit à la participation puisque 
l’enquête publique interviendra à un moment où les alternatives ne seront plus possibles. 
 
142. Le refus de la partie adverse de décréter un moratoire sur l’urbanisation, dans le 
contexte de l’urgence climatique et sachant que le projet de modification du PRAS ne sera pas 
soumis à l’enquête publique avant 2026 au mieux, constitue non seulement une violation du 
devoir de prudence mais également une atteinte au volet procédural du droit à un 
environnement sain de les concluants, personnes physiques. 
 

2. DOMMAGE 

 
143. L’absence de toute mesure visant à maintenir, si pas à augmenter, les puits carbones 
réduit les chances d’atteindre la neutralité carbone à l’échéance 2050. 
 
144. L’absence et de toute mesure d’adaptation intégrées dans la règlementation de 
l’aménagement du territoire et de l’urbanisme accroit le dommage auquel les concluants sont 
exposés en raison des changements climatiques et qui menacent gravement leurs droits et 
libertés fondamentales. 
 

 
285 Littéra f) de l’annexe I à la directive 2001/42/CE « relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 
programme sur l’environnement ». 
286 Ibid., note (1). 
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La Cour d’appel de Bruxelles a déjà reconnu la réalité du préjudice des citoyens confrontés 
aux changements climatiques : 
 
«  Les épisodes de canicule et de sécheresse se produisent déjà actuellement et notamment en Belgique. Il 

est nu fait certain que ces épisodes vont se multiplier et s’aggraver au fur et à mesure du réchauffement 
climatique. Il en va de même des pluies extrêmes accompagnées d’inondations. Il en va également ainsi 
du phénomène d’anxiété lié au climat et du coût économique du dérèglement climatique, qui se fait, par 
exemple, déjà sentir sur le budget des entités fédérées, qui ont dû faire face aux conséquences des 
dérèglements climatiques (notamment les destructions d’infrastructures consécutives aux inondations 
de 2021) ou financer les adaptations nécessaires pour en prévenir les effets (les ouvrages nécessaires à 
la prévention de la hausse du niveau de la mer). Les dépenses accrues pour faire face au dérèglement 
climatique pèsent sur d’autres aspects du budget de l’État fédéral et des entités fédérées et limitent les 
possibilités de financement d’autres secteurs cruciaux tels que l’enseignement, la justice, la santé, les 
transports publics, etc. 

 
 Il est raisonnablement admis que ces dommages sont – et seront – subis individuellement par chacune 

des parties en personne physique. Aucune des parties appelantes au principal n’échappe aux effets 
négatifs du dérèglement climatique cités ci-avant qui, d’une manière ou d’une autre, se manifestent sur 
l’ensemble du territoire belge. » 

 
Pour l’essentiel, il est renvoyé à l’exposé contenu sous le titre A de la première partie des 
présentes ainsi qu’à l’exposé qui établit l’impérative nécessité et l’urgence de l’adaptation. 
 
144’. Les concluants soulignent en sus, les résultats d’une étude classant Bruxelles parmi les 
villes européennes où le taux de mortalité en raison du manque d’espaces verts est le plus 
haut et qui établit qu’un grand nombre de décès prématurés dans les villes européennes 
pourraient être évités en augmentant l’exposition aux espaces verts, tout en contribuant à 
des villes durables, vivables et saines (pièce I.10). 
 
Il est en effet établi scientifiquement que vivre dans des zones où les espaces verts sont plus 
nombreux réduit la mortalité, principalement les maladies cardiovasculaires287, mais 
également en matière de santé mentale, d’obésité et de risque de diabète de type 2288. 
 
La biodiversité nous protège également de la pollution atmosphérique et sonore. Dans les 
endroits où les normes sanitaires sont dépassées, le potentiel des arbres et des plantes à 
réguler les concentrations de polluants atmosphériques et à atténuer le bruit peut être 
particulièrement important. Il est également prouvé que la diversité des arbres a un impact 
significatif sur le potentiel d’atténuation de la pollution de l’air dans les villes. De même, la 
végétation avec une complexité et une densité structurelles plus élevées s’est avérée être une 
barrière efficace contre les particules ultrafines provenant des routes289. 

 
287 Gascon, Triguero-Mas, Martinez, Dadvand, Rojas-Rueda, Plascencia, Nieuwenhuisen, “Residential green 
spaces and mortality: A systematic review”, 2016, 
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0160412015300799. 
288 Bolon, Cantoreggi, Simos, Ruiz de Castañeda, « Espaces verts et forêts en ville : bénéfices et risques pour la 
santé humaine sleon l’approche ”une seule santé” (One Health) », 2019, https://shs.cairn.info/revue-sante-
publique-2019-HS1-page-173?lang=fr&ref=doi  
289 Marselle, Cx, de Bell, Knapp, Lindley, Triguero-Mas, Böhning-Gaese, Braubach, Cook, de Vries, Heintz-
Buschart, Hofmann, Irvine, Kabisch, Kolek, Kraemer, Markevych, Martens, Müller, ”Pathways linking 
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La biodiversité participe aussi à la réduction de notre exposition à la chaleur extrême. La 
végétation et l’eau, de par leurs propriétés de refroidissement, jouent un rôle important dans 
la modération de la température et influencent donc le confort thermique humain et la 
réduction du stress thermique. Certains végétaux, de par leurs propriétés d’ombrage 
importantes, peuvent également réduire l’exposition excessive aux UV290. 
 
145. Dans ses conclusions, la défenderesse conteste l’existence d’un dommage en 
faisant valoir que « [l]e droit à la vie ou au respect d’un environnement sain (pour autant 
qu’il s’agisse du fondement de la demande) ne pourraient être menacés que dans la mesure 
où l’ensemble des politiques mises en œuvre ne permettraient pas de réduire l’émission 
des GES ». 
 
Cette affirmation est fondamentalement inexacte et démontre le manque de 
connaissance de la problématique dans le chef de la défenderesse. 
 
Depuis la COP16 à Cancun, il est avéré que même en cas de diminution drastique des 
émissions de GES, des adaptations sont nécessaires pour assurer le maintien de conditions 
de vie décentes. Depuis, ce constat n’a fait que s’accentuer. 
 
Quels que soient les efforts en termes d’atténuation des causes du réchauffement 
planétaire – or l’on sait que l’on se situe actuellement dans la perspective du scénario le 
plus défavorable – les écosystèmes, la population et les économies de toutes les régions 
de l’Union européenne seront confrontés aux graves incidences du changement 
climatique, telles les chaleurs extrêmes, inondations, sécheresses, pénuries en eau, 
élévation du niveau de la mer, fonte des glaciers, incendies de forêts, déracinements dus 
aux vents violents et pertes agricoles…291  
 
Renforcer les capacités d’adaptation et la résilience, en tenant compte des objectifs de 
développement durable des Nations unies, contribue à réduire autant que possible les 
incidences du changement climatique, à en traiter les incidences inévitables de manière 
socialement équilibrée, ainsi qu’à améliorer les conditions de vie dans les zones touchées. Une 
préparation précoce à ces incidences présente un bon rapport coût-efficacité et peut 
également avoir des retombées bénéfiques considérables pour les écosystèmes, la santé et 
l’économie. Des solutions fondées sur la nature, en particulier, peuvent favoriser l’atténuation 
du changement climatique et l’adaptation à celui-ci, ainsi que la protection de la 
biodiversité292 293. 

 
biodiversity to human health : A conceptual framework, 2021, 
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0160412021000441?via%3Dihub  
290 Idem. 
291 Considérant (33) de la loi européenne sur le climat. 
292 Idem. 
293 Voir également « Urban adaptation in Europe : what works? Implementing climate action in European cities :  
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145’. La défenderesse fait encore valoir que le dommage vanté par les concluants ne serait 
que purement hypothétique car, selon elle, rien ne permettrait d’affirmer qu’elle ne remplira 
pas ses obligations en matière de lutte contre le réchauffement climatique à l’horizon 2030 et 
2040. 
 
A nouveau, la défenderesse renvoie à ses efforts pour diminuer les émissions directes de GES 
alors que la demande porte sur ses obligations d’augmenter la capacité d’absorption et son 
obligation d’adopter des mesures d’adaptation. Ces mesures sont urgentes et l’on ne peut 
attendre 2030 ou 2040 pour les voire mises en œuvre. 
 
145“. En n’adoptant pas les mesures d’adaptation de manière précoce, la défenderesse 
aggrave le dommage et rendra les interventions nécessaires nettement plus difficiles et 
onéreuses. 
 
145’’’. Concernant le lien causal, la défenderesse se concentre sur le premier objet de la 
mesure, s’agissant du maintien de la capacité des puits carbone naturels pour permettre son 
augmentation. 
 
La défenderesse critique la position des concluants qui, selon elle, reviendrait à soutenir que 
la simple maximalisation de la capacité d’absorption des GES en région bruxelloise suffirait à 
endiguer les effets néfastes du réchauffement climatique294. 
 
Ceci traduit à nouveau une méconnaissance de la problématique et des enjeux. 
 
Le maintien et l’augmentation des puits carbone n’ont en eux-mêmes aucun impact sur les 
effets actuels du réchauffement climatique, mais participent à réduire la concentration de 
carbone dans l’atmosphère et donc à enrayer la cause du réchauffement. La captation des GES 
est surtout un impératif absolu pour atteindre la neutralité carbone à l’échéance de 2050. Et 
à cet égard, chaque tonne compte, que l’on considère la tonne non émise (réduction) ou la 
tonne captée (absorption).  
 
En outre, la sauvegarde des éléments naturels en ville est également nécessaire à l’adaptation 
face à la dégradation des conditions de vie consécutive aux changements climatiques. 
 

 
« Les solutions fondées sur la nature et les approches écosystémiques favorisent le maintien et la réintégration de 
la nature dans nos zones urbaines. Étant donné qu’elles offrent une multitude d’avantages connexes, il convient 
de donner la priorité à l’espace pour les éléments verts (végétalisation) et bleus (eau) dans les zones urbaines 
denses. 
Un plan d’action climatique local complet est essentiel pour atteindre les objectifs d’adaptation. Une planification 
spatiale ciblée et des réglementations en matière de construction peuvent également être utilisées pour limiter 
l’expansion urbaine, en particulier dans les zones à haut risque, ainsi que pour maintenir et créer de nouveaux 
espaces pour les infrastructures vertes. » (https://www.eea.europa.eu/publications/urban-adaptation-in-
europe-what-works) 
294 Conclusions additionnelles et de synthèse de la défenderesse, p. 39. 
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Par ailleurs, la comparaison entre la capacité d’absorption (évaluée par la défenderesse à -
4,21 kt éq. CO2) avec les émissions totales nettes régionales (qui s’élèveraient à 3.534 kt éq. 
CO2) qui vise à nier le sérieux de la demande n’est pas pertinente.  
 
D’abord parce qu’elle ne tient pas compte des objectifs de réduction des émissions (dans le 
cadre de l’obligation de maintenir et d’augmenter la capacité d’absorption il faut comparer 
dans la perspective de neutralité en 2050) :  
 
 
 

 
A situation constante – ce qui est une obligation – les capacités d’absorption présumées par 
la défenderesse équivaudraient donc grosso modo au total des émissions directes lorsque 
l’objectif de 2050 sera atteint. 
 
Ensuite, la comparaison à laquelle procède la défenderesse n’est pas pertinente par ce que les 
chiffres avancés concernant la captation sont largement sous évalués. En effet, les chiffres 
avancés par la défenderesse résultent d’une approximation statistique basée sur des modèles 
généralistes (dont celui de l’ADEME en France), qui donnent une évaluation du carbone dans 
le sol en fonction du type de surface, lequel est évalué globalement. Or, les études plus 
récentes évaluent la teneur de carbone par zones spécifiques à l’aide de tests multiples, à 
différentes profondeurs (0-15 cm, ** 0-30 cm, *** 0-40 cm, #30-100cm), ainsi que le carbone 
contenu dans la végétation. 
 
L’on peut supposer, sans prendre trop de risque, qu’une étude mettant en œuvre cette 
démarche à Bruxelles (y compris dans ses zones humides qui sont celles qui stockent la plus 
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grande quantité de carbone) démontrerait des valeurs (nettement) supérieures à celles 
actuellement avancées. 
 
En effet, une étude réalisée à Berlin en 2020 selon cette méthode donne des résultats 
nettement supérieurs. Les auteurs de cette étude expliquent : 
 
«  Jusqu’à présent, le stockage du carbone dans les zones urbaines n’a été envisagé que sous un 

seul angle. Bien que de nombreuses études aient été menées sur l’évaluation des réservoirs de 
carbone des sols urbains. En général, elles sont basées sur des ensembles de données limités ou 
utilisent des zones d’étude localisées (par exemple Pouyat et al. 2002, Canedoli et al. 2020). 
Seules quelques études estiment les stocks de carbone du sol pour une ville entière (Edmondson 
et al. 2012, Cambou et al. 2018) en se basant sur des données uniformément réparties et sur 
tous les types d’utilisation des sols urbains. Les études qui se sont concentrées sur le stockage 
du carbone dans les sols urbains ont généralement négligé le carbone stocké dans la végétation 
et vice versa (Edmondson et al. 2012, Velasco et al. 2016).  Dans une étude récente (Lindén et 
al. 2020), les stocks de Corg [carbone organique, ndlr] dans les sols et la végétation des parcs 
d'Helsinki ont été estimés en fonction des pratiques de gestion, du type et de l'âge de la 
végétation. Nous sommes convaincus que des approches holistiques d'évaluation des stocks 
globaux de carbone pour l'ensemble d'une zone urbaine sont nécessaires pour développer des 
concepts d'atténuation du changement climatique et du stress thermique urbain, pour réduire 
les émissions de gaz à effet de serre (GES) par la séquestration du carbone, ainsi que pour la 
planification de l'environnement. En ce qui concerne les changements globaux et climatiques, 
il sera important d'intégrer les deux approches dans une seule étude afin d'estimer le carbone 
total stocké à l'intérieur des limites urbaines, ce qui nous aidera également à comprendre les 
boucles de rétroaction entre le stockage du carbone dans les sols et la végétation (Hayat et al. 
2017). 
 
(...) 

 
L'objectif de la recherche présentée dans cet article est de calculer les quantités totales de 
carbone présentes à Berlin, en tenant compte du Corg stocké dans les sols, les tourbières et la 
végétation, car aucune étude n'a encore combiné les deux approches pour la ville de Berlin en 
raison d'un manque de données fiables (Velasco et al., 2016 ; Yigini et Panagos 2016). 
Cependant, pour cette étude, des données provenant de différentes études du sol et de la 
végétation à Berlin ont été fournies, ce qui explique pourquoi les deux approches ont pu être 
combinées pour la première fois. Jusqu'à présent, aucune étude complète combinant le carbone 
de la végétation et du sol n'a été réalisée pour un système urbain vaste et complexe tel que 
Berlin. Un accent particulier doit être mis sur les différents types d’utilisation des sols et le degré 
d’imperméabilisation des sols, car ces deux facteurs affectent le potentiel de stockage du 
carbone (Haase 2009). Ceci est particulièrement important pour l’avenir de la ville, car de plus 
en plus de terres sont converties en zones résidentielles dans le cadre de l’augmentation des 
taux d’urbanisation. Ces changements sont d’une grande importance pour l’environnement et 
pourraient modifier encore davantage le stockage du carbone à Berlin (Vasenev et Kuzyakov, 
2018). »  

 
Le résumé de l’étude est intéressant : 
 
«  L’émission de gaz liés au climat, en particulier le dioxyde de carbone, est souvent associée aux 
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zones urbaines. Cependant, les villes ont accumulé du carbone organique dans leurs sols et leur 
végétation au fil des siècles et offrent d’importants services écosystémiques à la ville grâce au 
stockage du carbone. L’objectif de cette étude est d’estimer le stockage total de carbone de la 
ville d’Europe centrale de Berlin en combinant le carbone organique (C org) stocké dans les sols 
et le carbone trouvé dans la biomasse aérienne. Nous avons utilisé 432 échantillons de sol 
prélevés dans 18 utilisations différentes du sol afin d’estimer la teneur en carbone de chaque 
utilisation du sol en fonction des résultats de laboratoire de chaque échantillon. Cette grande 
quantité de données, qui est excellente pour une telle étude, fournit une base importante pour 
l’évaluation et l’analyse du potentiel de stockage du carbone. Compte tenu du degré 
d’étanchéité du sol, les calculs du carbone pour chaque utilisation individuelle du sol ont ensuite 
été transférés sur la superficie totale de Berlin afin de produire une carte du carbone 
spatialement explicite. Les stocks de carbone du sol sont déclarés en unités de carbone, soit en 
kg/m² ou en t/ha pour chaque bloc. Le stockage de carbone a été estimé pour la terre arable et 
le sous-sol. De plus, nous avons estimé le carbone stocké dans 596.975 arbres de rue et arbres 
de parc selon les équations de biomasse pour chaque espèce d’arbre. Les résultats montrent 
que plus des deux tiers du carbone présent est représenté par les sols, ce qui en fait le plus grand 
réservoir de carbone de la ville. Les arbres du parc stockent le plus de carbone parmi les arbres 
urbains, à l’exception des arbres forestiers urbains. Le stock total de carbone de Berlin a été 
estimé à 24.087.344 tonnes, ce qui correspond à une quantité approximative de 270 t/ha. Ma 
répartition du stockage de carbone à travers la ville montre les valeurs les plus élevées vers les 
limites de la ville. Cela vaut aussi bien pour le sol que pour la végétation. Les plus grandes 
quantités de carbone total sont stockées dans les sous-sols des banlieues de la ville. Cette étude 
est la première du genre à combiner les stocks de carbone du sol et de la végétation d’une ville 
afin d’estimer son potentiel de stockage de carbone. Elle fournit des cartes détaillée du carbone 
du sol et des estimations de la biomasse, qui peuvent contribuer aux études de stockage du 
carbone dans d’autre villes présentant des conditions climatiques et écologiques similaires »295 

 
S’il n’appartient bien entendu pas au tribunal de céans de trancher des controverses 
scientifiques – même s’il ne s’agit pas de controverse en l’espèce – cette étude doit être 
soulignée dans la mesure où elle établit que les deux tiers du stock de carbone se trouve dans 
le sol. La défenderesse n’est d’évidence pas en mesure d’informer ou de corroborer cette 
analyse tant elle tient des propos contradictoires en la matière. Ainsi, les chiffres qu’elle 
avance dans un premier temps concernent le « stockage du carbone dans le bois »296. La 
défenderesse affirme ensuite, se référant toujours à la réponse de son ministre en charge 
notamment de la Transition climatique et de l’Energie à une question parlementaire que les 
sols émettent du CO2 sans étayer cette affirmation qui ne correspond pas à l’état de la science 
en la matière : « La fixation nette de – 4,21 kt éq. CO2 se répartit en une fixation nette de – 
7,77 kt éq. CO2 dans la biomasse et une émission nette de 3,56 kt éq. CO2 à partir des sols. Le 
forêt ne permet qu’un stockage temporaire du carbone, durant la phase de croissance de la 
biomasse » 
 

 
295 Scarlet Richter, Dagmar Haase, Kolia Thestorf, Mohsen Makki, “Carbon Pools of Berlin, Germany : Organic 
Carbon in Soils and Aboveground, in Trees”, Urban Forestry & Urban Greening, 54 (2020) 126777, 
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S161886672030594X?via%3Dihub  
296 Conclusions additionnelles et de synthèse de la défenderesse, p. 39. 
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La défenderesse néglige de citer la suite de la réponse du ministre qui se réfère à 
l’étude « Good soil » toujours en cours : 
 
«  L’étude menée dans le cadre de la stratégie Good soil, en cours de finalisation, a déjà permis de mener 

de nombreuses campagnes de caractérisation des sols bruxellois depuis 2021. Ainsi, des centaines 
d’analyses de carbone organique total ont été réalisées aux quatre coins de la Région. Elles ont confirmé 
que certains sols, dont les bois et les forêts, les zones humides, les friches, les prairies et les zones 
agricoles, stockent déjà des quantités importantes de carbone. Les calculs précis du stock de carbone 
dans le sol bruxellois seront finalisés dans les prochains mois, le temps que toutes les données 
accumulées soient vérifiées et validées. Nous en saurons alors plus sur le potentiel réel de stockage 
supplémentaire. »  

 
L’importance de préserver les sols est donc établie tant pour ce qui concerne l’obligation 
d’atteindre la neutralité carbone que pour permettre l’adoption de mesures d’adaptation à 
un moment opportun, c’est-à-dire avant que les options possibles ne soient limitées par 
l’urbanisation des sites qui ne le sont pas aujourd’hui et/ou par la mise en œuvre de projets 
qui ne seraient pas conformes aux mesures d’adaptation quant à la façon de construire qui 
s’imposent et sont à l’étude comme l’affirme la défenderesse. 
 
Les concluants renvoient à une liste non limitative de sites menacés qui peuvent jouer un rôle 
en matière d’absorption ou dont l’urbanisation devrait résulter d’une réflexion intégrant les 
choix à déterminer dans la modification du PRAS et du RRU (pièce IV.3). 
 
146. Tant le dommage que le lien causal sont établis. 
 
  

C. MESURES DE RÉPARATION SOLICITÉES  
 
147. Il est admis depuis un arrêt de la Cour de cassation du 26 juin 1980297 que le juge 
judiciaire peut, au titre de la réparation en nature, enjoindre à l’administration d’agir ou de 
s’abstenir d’agir en vue de mettre fin à l’illégalité constatée. Par un arrêt du 3 avril 2017, la 
Cour de cassation a d’ailleurs rappelé que « la réparation du dommage en nature est le mode 
normal de réparation du dommage » et que « le juge est par conséquent tenu d’ordonner la 
réparation du dommage en nature lorsque la victime la demande ou que le responsable le 
propose et que le mode de réparation est en outre possible et ne constitue pas l’exercice abusif 
d’un droit »298. 
 
Par ailleurs, en application de l’article 18, alinéa 2 du Code judiciaire, l’action peut être 
intentée contre une autorité administrative pour prévenir la violation d’un droit gravement 
menacé. 
 

 
297 Pas., 1980, I, p. 1361, avec concl. av. gén. VELU. 
298 Cass., 3 avril 2017, J.L.M.B., 2018, p. 40, cité par   
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148. Les concluants sont fondés à obtenir la condamnation de la défenderesse à d’intégrer, 
tant dans son règlement régional d’urbanisme que dans le projet de modification du PRAS en 
cours d’élaboration : 

 
a) des prescriptions littérales et graphiques nécessaires pour renforcer les absorptions 

des GES par les puits naturels sur son territoire ; 
 

b) des prescriptions littérales et graphiques mettant en œuvre une stratégie 
d’adaptation qui repose sur de solides analyses du changement climatique et des 
vulnérabilités, sur des évaluations de l’aptitude des mesures envisagées à atténuer 
les effets du changement climatique et sur des indicateurs, et qui soient guidés par 
les meilleures données scientifiques disponibles en promouvant des solutions 
fondées sur la nature et une adaptation reposant sur les écosystèmes. 

 
L’objet de l’injonction est limité à imposer l’adoption de mesures visant un objectif déterminé, 
sans toutefois priver la défenderesse du choix des mesures à intégrer dans sa réglementation 
urbanistique et dans le plan d’aménagement de son territoire en cours d’élaboration. La 
demande ressort donc du pouvoir de juridiction de votre tribunal. 
 
L’affirmation de la défenderesse selon laquelle les mesures sollicitées porteraient atteinte à 
la séparation des pouvoirs299 est inexacte. L’injonction sollicitée ne porte pas sur le comment 
réaliser l’adaptation, si ce n’est en intégrant des dispositions pertinentes dans les instruments 
juridiques contraignants qui fixent l’aménagement du territoire et organisent la manière de 
construire. L’injonction ne vise pas à préciser le sens ou la portée de ces mesures. 
 
149. Pour conférer un caractère utile à la mesure sollicitée, il convient de la coupler avec un 
moratoire sur l’urbanisation des sites non-bâtis présentant une certaine ampleur et qui 
peuvent donc, notamment en raison de celle-ci être mobilisés pour réaliser les objectifs déjà 
évoqués par la défenderesse dans des plans non contraignants d’augmenter la résilience de 
son territoire, d’augmenter les surfaces dédiées à l’agriculture urbaine, promouvoir des 
solutions fondées sur la nature et une adaptation reposant sur les écosystèmes, participer aux 
fonctions de régénération de la nature en ville, aux fonctions sociales, récréatives et de santé 
des espaces verts, etc. 
 
Ce moratoire vise également à garantir que ces terrains ne soient pas urbanisés sur base d’une 
règlementation urbanistique (RRU et prescriptions littérales du PRAS) qui ne sont plus en 
phase avec les enjeux du siècle, et à garantir l’effet utile des modifications qui doivent être 
apportées à ces normes pour répondre aux exigences d’adaptation. 
 
Il vise enfin à assurer l’effectivité du volet procédural des différents droits en cause, en 
garantissant l’effectivité des procédures de consultation et d’enquête publique à un stade où 
les options d’aménagement des sites concernés seront encore ouvertes. 
 

 
299 Conclusions de la défenderesse, pp. 33-36. 
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150. Ce moratoire s’impose également pour mettre fin au comportement fautif de la 
défenderesse de ne pas préserver les sites qui pourraient être mobilisés pour atteindre les 
objectifs d’un PRAS climatique que la défenderesse appelle elle-même de ses vœux. 
 
151. Ici aussi, la défenderesse se méprend quant à la portée de la mesure. Elle ne s’inscrit 
assurément pas en violation du principe de séparation des pouvoirs. Il s’agit tout au plus d’une 
mesure visant à aménager la situation, de manière temporaire (en attendant l’adoption d’un 
PRAS « climatique ») et relative (elle ne concerne que les espaces non-bâtis de plus d’un demi 
hectare), pour garantir l’effectivité de la condamnation à adopter les mesures d’adaptation 
nécessaires, dans le respect des critères et conditions du droit international et européen, ainsi 
qu’à garantir le respect du volet procédural tel que consacré par le droit européen et par la 
Cour européenne des droits de l’homme. 
 
Il ne s’agit donc pas de « geler toute l’action de l’administration »300 
 
152. La demande ne vise pas non plus « de facto, à imposer à la concluante de modifier le 
PRAS afin de prévoir une interdiction générale de bâtir sur les sites et terrains de plus de 
0,5ha »301 mais tout au plus, de garantir l’effectivité du processus de modification en évitant 
que les sites concernés ne soient couverts par un permis d’urbanisme ou même déjà construits 
avant la fin du processus d’élaboration des modifications et donc que les choix restent ouverts 
quant aux sites à maintenir, partiellement ou intégralement, en zones urbanisables et ceux 
qui doivent/pourront être inscrit dans une autre affectation. 
 
L’affirmation selon laquelle la demande viserait à imposer à l’autorité de modifier 
spécifiquement les instruments existants avec pour seul objet d’interdire l’urbanisation de 
parcelles non bâties de plus de 0,5 ha est totalement inexacte302. 
 
La demande ne vise en réalité qu’à faire appliquer un mécanisme de sauvegarde consacré à 
tout le moins dans son principe par le législateur lui-même puisque l’article 161, § 2 CoBAT 
permet au « fonctionnaire délégué de suspendre [tout] permis lorsqu’il estime que les travaux 
autorisés par ce permis sont de nature à compromettre le bon aménagement des lieux, dès 
que le Gouvernement a décidé l’adoption ou la modification du plan régional d’affectation du 
sol ou d’un plan d’aménagement directeur ». 
 
Le permis suspendu est déféré au gouvernement qui dispose de soixante jours pour 
l’annuler303. L’annulation devient caduque si le nouveau plan n’est pas entré en vigueur dans 
les deux ans à dater de l’entrée en vigueur de l’arrêté du Gouvernement décidant sa 
modification304. Il s’agit de l’arrêté décidant d’entamer la procédure de modification. 
 

 
300 Conclusions de la défenderesse, p. 36. 
301 Idem. 
302 Conclusions additionnelles et de synthèse de la défenderesse, p. 46. 
303 Art. 162. 
304 Combinaison des articles 163 et 194, § 1er, 3°. 
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Le mécanisme qui vise à garantir l’effectivité des modifications du PRAS en permettant non 
seulement à l’autorité communale de refuser toute demande de permis qui ne serait pas 
conforme au bon aménagement des lieux compte tenu des objectifs de la modification du 
PRAS en cours d’élaboration, mais également au fonctionnaire délégué de la partie adverse 
de suspendre l’exécution des permis contraire aux objectifs de la modification, et de les 
déférer à la tutelle spéciale du gouvernement de la défenderesse.  
 
Contrairement à l’affirmation de la défenderesse, cette procédure ne nécessite pas qu’un 
projet de PRAS ait été adopté. Il s’enclenche dès la décision de modifier le PRAS et donc à un 
stade où les options sont encore largement ouvertes. Le but du mécanisme est d’ailleurs de 
garantir que toutes les options demeurent ouvertes et d’éviter le poids du fait accompli par la 
délivrance d’un permis autorisant un projet incompatible avec les objectifs des modifications 
en cours d’étude. 
 
153. La demande de moratoire trouve donc tout son sens dans le contexte d’urgence 
climatique et d’une procédure de modification qui n’aboutira pas à un projet de plan avant 
plusieurs années. 
 
La défenderesse semble d’ailleurs admettre la nécessité de préserver la possibilité d’intégrer 
le plus de terrain possible dans la réflexion qu’elle estime être parfaitement adéquate 
puisqu’elle affirme, elle aussi, que l’adaptation du PRAS aux changements climatiques « passe 
par l’obligation de préserver autant que possible les espaces naturels et perméables ainsi que 
leur continuité »305. 
 
Elle ne propose cependant pas d’autre moyen permettant de rencontrer ses engagements et 
obligations, dont celle « de préserver autant que possible les espaces naturels et perméables 
ainsi que leur continuité ». Dès lors qu’elle n’implique aucune atteinte à la séparation des 
pouvoirs, il est inconsistant de contester la seule mesure apte à rencontrer les engagements 
que la défenderesse s’est elle-même donné, au motif ultime de ce que la demande est 
adressée à Votre tribunal, alors même que les concluants ont saisi Votre tribunal en raison du 
fait que la défenderesse n’entend pas adopter de moratoire le temps d’adopter le PRAS 
« climatique » et la modification du RRU. 
 
Suivre l’argumentation de la défenderesse reviendrait à priver les concluants de tout moyen 
d’action visant à faire respecter leurs droits fondamentaux pourtant gravement mis en danger 
par l’action inadéquate de l’autorité. 
 
Cette dernière restera libre d’intégrer les mesures qu’elle jugera nécessaire dans sa révision 
du PRAS et du RRU, dans le respect des procédures et consultations publiques et sous contrôle 
du juge de la légalité. Le jugement à intervenir ne lui imposera aucune contrainte politique. 
 
154. Compte tenu du fait que le délai de « validité » du régime de tutelle spéciale attaché à 
la mise en œuvre d’une réforme du PRAS est limité à deux années à dater de l’entrée en 

 
305 Conclusions de la défenderesse, p. 38. 
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vigueur de l’arrêté du Gouvernement décidant de l’entame de la procédure306, il y a lieu 
d’ordonner la publication d’un nouvel arrêté intégrant par ailleurs de nouveaux objectifs afin 
de garantir le respect des obligations spécifiques en matière de maintien et d’augmentation 
des puits carbone et en matière d’adaptation, notamment d’établir le projet sur base de 
solides analyses du changement climatique et des vulnérabilités, sur des évaluations de 
l’aptitude des mesures envisagées à atténuer les effets du changement climatique et sur des 
indicateurs, le tout devant être guidé par les meilleures données scientifiques disponibles et 
en promouvant des solutions fondées sur la nature et une adaptation reposant sur les 
écosystèmes.  
 
Contrairement à ce qu’affirme la défenderesse, la publication de ce nouvel arrêté ne 
reviendrait pas à devoir recommencer la procédure de révision ab initio. Cet arrêté pourrait 
en effet être adopté sur base des travaux déjà réalisés. Notamment, il pourrait se référer aux 
priorités, aux objectifs et orientations adoptées par le gouvernement le 20 juin 2024307. 
 
La mesure sollicitée ne porte pas atteinte à la séparation des pouvoirs, et n’entraverait pas le 
travail actuellement en cours au sein de l’administration. Tout au plus, elle permet de 
réenclencher un mécanisme de protection consacré par le législateur mais dont les effets ont 
cessé en raison de l’écoulement du temps depuis la publication de l’arrêté de 2021. 
 
155. Dans ses conclusions, la défenderesse fait également valoir que le gouvernement 
n’aurait aucun pouvoir d’injonction à l’égard du fonctionnaire délégué qui est chargé de 
mettre en œuvre le mécanisme de tutelle dont les concluants se prévalent. 
 
Rien n’est moins vrai. 
 
Le fonctionnaire délégué est un fonctionnaire de l’administration de la défenderesse et est, à 
ce titre soumis au pouvoir hiérarchique du ministre (président) ou du gouvernement et ce, 
même s’il jouit d’une large autonomie décisionnelle. 
 
Le gouvernement de la défenderesse l’a lui-même rappelé dans le préambule de son arrêté 
du 18 janvier 2024 « désignant les fonctionnaires délégués visés à l’article 5 du Code bruxellois 
de l’aménagement du territoire » : 
 

 
306 Art. 194, § 1er, 3°. 
307 Voy. n° 85. 
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Ceci démontre la mauvaise foi de l’argument tant en ce qui concerne l’absence de pouvoir 
d’injonction à l’égard de la fonctionnaire déléguée, qu’en ce qui concerne une prétendue 
absence de ligne de conduite que se fixerait le Gouvernement. 
 
 
 
 

VI. DISPOSITIF 
 
 
PAR CES MOTIFS, 
plaise au tribunal, 
 
sous toutes réserves généralement quelconques, 
 
déclarer l’action recevable et fondée, partant : 
 

I. constater que dans l’exercice de ses compétences  et en particulier en matière 
d’urbanisme et d’aménagement du territoire, la défenderesse méconnait diverses 
normes spécifiques de comportement, s’abstient fautivement de prendre les 
mesures nécessaires pour prévenir les conséquences néfastes des changements 
climatiques sur les conditions de vie de ses habitants et des usagers de son 
territoire et enfreint son devoir général de prudence ; 
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II.  constater que la faute de la défenderesse cause un dommage aux demandeurs et 
intervenants, qu’il convient de limiter et de réparer en ordonnant les mesures de 
réparation en nature telles que précisées ci-après ; 

 
III.  ordonner à la défenderesse d’intégrer, tant dans son règlement régional 

d’urbanisme que dans le projet de modification du PRAS en cours d’élaboration : 
 

a) les prescriptions littérales et graphiques qu’elle jugera nécessaires 
pour renforcer les absorptions des GES par les puits naturels sur son 
territoire ; 
 

b) les prescriptions littérales et graphiques mettant en œuvre une stratégie 
d’adaptation qui repose sur de solides analyses du changement climatique et 
des vulnérabilités, sur des évaluations de l’aptitude des mesures envisagées à 
atténuer les effets du changement climatique et sur des indicateurs, et qui 
soient guidés par les meilleures données scientifiques disponibles en 
promouvant des solutions fondées sur la nature et une adaptation reposant 
sur les écosystèmes ; 

 
IV. ordonner à la défenderesse d’adopter et de faire publier au Moniteur belge, dans 

les quinze jours de la signification du jugement à intervenir, un arrêté du 
Gouvernement intégrant les objectifs visés au point II dans la procédure de 
modification du PRAS actuellement en cours ; 
 

V. dire qu’à défaut de publication au Moniteur dans ce délai, le jugement tiendra lieu 
de décision de modification du PRAS au sens de l’article 27 du CoBAT et que l’entrée 
en vigueur de cette décision au sens de l’article 194, § 2, 3° du CoBAT, correspondra 
au jour de la signification du jugement ; 

 
VI. ordonner un moratoire sur l’urbanisation des sols vivants, des friches et des terres 

délaissées ou sur tout espace non bâtis présentant une superficie de plus de 0,5 ha 
de manière à pouvoir intégrer leur devenir dans la réflexion qui doit être menée, en 
concertation avec le public et sur base d’une évaluation environnementale 
pertinente, dans le cadre de la modification du PRAS en vue de l’adoption d’un PRAS 
climatique répondant aux exigences de renforcement des puits de carbone et 
d’adaptation aux changements climatiques ; 

 
à cet à cet effet : 
 

a) ordonner à la défenderesse d’enjoindre au fonctionnaire délégué de 
l’urbanisme de ne plus délivrer aucune autorisation urbanistique sur les sites 
et terrains non bâtis de plus de 0,5 ha tant que la révision du PRAS initiée par 
l’A.G.B. du 23 décembre 2021 mais dont les objectifs auront été adaptés 
conformément aux point II et III n’aura pas été définitivement adoptée ; 
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b) ordonner à la défenderesse d’enjoindre au même fonctionnaire délégué de 
suspendre, sur pied de l’article 161, § 2, du CoBAT, tout permis qui serait 
délivré par le collège communal compétent dans le périmètre d’un site ou 
d’un terrain visé au point I tant que la révision du plan régional d’affectation 
du sol initiée par l’A.G.B. du 23 décembre 2021 mais dont les objectifs auront 
été adaptés conformément aux points II et III n’aura pas été définitivement 
adoptée ; 

 
c) ordonner à la défenderesse d’annuler toute décision qui serait soumise à sa 

tutelle spéciale conformément au point b) ; 
 

d) ordonner à la défenderesse de refuser toute demande de permis sur les sites 
et terrains visés au point I dont elle serait saisie en degré de recours, tant que 
la révision du PRAS telle que visée aux points III, a) et b) n’aura pas été 
définitivement adoptée. 

 
Condamner la défenderesse aux frais et dépens, en ce compris l’indemnité de procédure, 
liquidée à la somme de 1.800 €, 
 
Bruxelles, le 23 décembre 2024 
 
Pour les concluants,        I.P. :  1.800,00 
leur conseil,        citation :     481,30 
           2.281,30 € 
Vincent LETELLIER 
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réduction des émissions de gaz à effet de serre – 14 octobre 2019 ; 
8. Plan énergie climat 2030 – octobre 2019 ; 
9. Arrêté d’ouverture de la procédure de modification du PRAS – 23 décembre 2021 ; 
10. Stratégie Good food 2 – 2022-2030 ; 
11. Plan régional air-climat-énergie – 27 avril 2023 ; 
12. Plan de gestion de l’eau de la Région de Bruxelles-capitale pour la période 2022-

2027 ; 
13. Share the city, Orientations stratégiques – avril 2024 approuvé le 20 juin 2024. 

 
IV. Cartographies 

1. Îlots de fraicheur ; 
2. Surfaces imperméables (2022) ; 
3. Liste non exhaustive de sites à intégrer dans la réflexion sur leur potentiel 

d’absorption et/ou à n’urbaniser qu’après modification du PRAS et du RRU. 
 

V. Rétroactes  
1. Bruxelles, nous voulons une ville vivante, La Libre, 24 novembre 2014 ; 
2. Pour Bruxelles, ville vivable!, Le Soir, 25 février 2022 ; 
3. Un manifeste appelle à suspendre les constructions sur les espaces naturels à 

Bruxelles, RTBF, 18 juillet 2022 ; 
4. Mise en demeure adressé au ministre président, chargé du Développement 

territorial, au secrétaire d’Etat à la Transition climatique et à l’Environnement et au 
Secrétaire d’Etat chargé de l’Urbanisme – 16 juin 2024 ; 

5. Réponse du gouvernement – 5 octobre 2023. 
 

VI. Recevabilité 
1. Acte constitutif de WeAreNature.brussels publié au Moniteur ; 
2. Extrait du rapport d’activité 2023 de WAN ; 
3. Annonce conférence ; 
4. Statuts de Bruxelles Nature ; 
5. Rapport d’activité de Bruxelles Nature – 2021 ; 
6. Rapport d’activité de Bruxelles Nature – 2022 ; 
7. Rapport d’activité de Bruxelles Nature – 2023. 

   
VII. Jurisprudence 

1. Civ. Bxl. fr., 17 juin 2021, « Affaire climat » ; 
2. Bruxelles, 30 novembre 2023, « Affaire climat » ; 
3. CEDH, Verein Klimaseniorinnen Schweiz et autres c. Suisse, [GC], arrêt du 9 avril 

2024, req. 53600/20. 
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